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PREAMBULE  
 
 
 
Les Recommandations de Bonne pratique (RBP) sont dŽfinies dans le champ de la santŽ comme des 
propositions dŽveloppŽes mŽthodiquement pour aider le praticien et le patient ˆ rechercher les soins les 
plus appropriŽs dans des circonstances cliniques donnŽes. 
 
Les RBP sont des synth•ses rigoureuses de l'Žtat de l'art et des donnŽes de la science ˆ un temps donnŽ, 
dŽcrites dans l'argumentaire scientifique. Elles ne sauraient dispenser le professionnel de santŽ de faire 
preuve de discernement, dans sa prise en charge du patient (ou du travailleur) qui doit •tre celle qu'il 
estime la plus appropriŽe, en fonction de ses propres constatations.  
 
Ces RBP ont ŽtŽ ŽlaborŽes selon la mŽthodologie proposŽe par la Haute AutoritŽ de SantŽ (HAS), rŽsumŽe 
dans l'argumentaire scientifique. 
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INTRODUCTION  

 
 
I. CHOIX DU THEME DES RECOMMANDATI ONS - CONTEXTE  
 

1) Saisine 
 

L'Žlaboration de ces recommandations de bonne pratique en santŽ au travail rŽpond ˆ la demande de la 
Direction gŽnŽrale du travail (DGT). Le th•me de ces recommandations a ŽtŽ choisi par le conseil 
scientifique de la SociŽtŽ fran•aise de mŽdecine du travail (SFMT) ˆ partir d'une enqu•te rŽalisŽe par les 
mŽdecins inspecteurs du travail (MIRTMO), sur les besoins ressentis en mati•re de recommandations par 
les mŽdecins du travail de terrain. Le th•me de Çla surveillance mŽdico-professionnelle du risque 
rachidien chez les travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de chargesÈ est l'un des 5 th•mes prioritaires 
retenus par la SFMT. 
 
 2) DonnŽes ŽpidŽmiologiques et socioprofessionnelles 
 
Les activitŽs de manipulation de charges sont tr•s rŽpandues chez les travailleurs. La Fondation 
europŽenne pour lÕamŽlioration des conditions de travail a conduit la cinqui•me enqu•te europŽenne sur 
les conditions de travail aupr•s dÕun Žchantillon de 1500 travailleurs de chacun des 27 Žtats membres de 
lÕUnion europŽenne (Fondation europŽenne pour lÕamŽlioration des conditions de travail, 2012). Il sÕagit 
dÕune Žtude descriptive rŽpŽtŽe tous les cinq ans de bonne qualitŽ (niveau de preuve 4). Les rŽsultats 
montrent une stabilitŽ de lÕexposition aux contraintes biomŽcaniques depuis 20 ans: 33 % portent des 
charges lourdes pendant au moins le quart de leur temps de travail. Des diffŽrences, stables depuis 20 ans, 
sont observŽes entre les hommes et les femmes, puisque  42 % des hommes et seulement 24 % des 
femmes portent des charges lourdes. Par contre, 13 % des femmes et 5 % des hommes soul•vent ou 
dŽplacent des personnes dans leur travail.  
 
DÕapr•s lÕenqu•te SUMER 2003 (Arnaudo et al, 2005), pr•s de quatre salariŽs sur dix manipulent au 
moins Žpisodiquement (2 heures par semaine ou plus) des charges dans le cadre de leur travail et 7,5 % 
tr•s rŽguli•rement (pendant plus de 20 heures par semaine, soit en moyenne 4 heures par jour). Il sÕagit 
dÕune enqu•te de bonne qualitŽ mŽthodologique rŽalisŽe par 1792 mŽdecins du travail en 2002-2003 
aupr•s dÕun Žchantillon de 49 984 salariŽs reprŽsentatif de la population salariŽe fran•aise. Compte tenu 
de son design transversal, le niveau de preuve est faible (niveau de preuve 4). 
 
La MMC est ubiquitaire et aucun secteur dÕactivitŽ particulier nÕest caractŽristique de ce type de t‰che. 
Elle concerne de nombreuses catŽgories professionnelles, en premier lieu les catŽgories ouvri•res, puisque 
la moitiŽ des ouvriers et le tiers des ouvri•res sont exposŽs au port de charges (Arnaudo et al, 2005). 
LÕenqu•te SUMER 2003 montre que dans de nombreux secteurs les travailleurs sont exposŽs ˆ un cumul 
de contraintes associant manutention manuelle, postures inconfortables et vibrations corps entier. CÕest 
particuli•rement le cas des ouvriers du b‰timent et des ouvriers agricoles.  
 
Les premiers rŽsultats de lÕenqu•te SUMER 2010 (DARES, 2012), conduite selon une mŽthode similaire ˆ 
la prŽcŽdente aupr•s dÕun Žchantillon de pr•s de 48 000 salariŽs montrent une stabilisation des contraintes 
physiques entre 2003 et 2010, apr•s un recul marquŽ entre 1994 et 2003. En 2010, 39,8 % des salariŽs 
(hors fonction publique) Žtaient soumis ˆ au moins une contrainte physique intense dans leur travail lors 
de la derni•re semaine travaillŽe (contre 40,4 en 2003 et 45,7 en 1994 ˆ champ dÕŽtude constant). 
Concernant le port de charges, 6,4 % des salariŽs rŽalisaient de la manutention manuelle de charges 20 
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heures ou plus par semaine en 2010, soit lŽg•rement moins quÕen 2003 (6,9 %) et 1994 (7 %). Les 
ouvriers non qualifiŽs restaient les plus exposŽs (16 %) (Tableau 0-1). 
 
Tableau 0-1. Exposition ˆ la manutention manuelle de charges chez les travailleurs fran•ais entre 1994 et 2010 

(Source DARES). LÕŽvaluation des risques professionnels dans le secteur privŽ entre 1994 et 2010 : premiers 
rŽsultats de lÕenqu•te SUMER. DARES Analyses. Mars 2012, n¡ 023, 10 p. 

 
Manutention manuelle de charges (**) 20 heures ou plus par semaine 1994 2003 2010 
Secteur dÕactivitŽ 
  . Agriculture 
  . Industrie 
  . Construction 
  . Tertiaire 

 
3,7 
8,1 
10,4 
6,4 

 
9,5 
8,6 
13,5 
5,4 

 
5,8 
7,7 
11,9 
5,4 

CatŽgories socioprofessionnelles 
  . Cadres et professions intellectuelles supŽrieures 
  . Professions intermŽdiaires 
  . EmployŽs administratifs 
  . EmployŽs de commerce et de service 
  . Ouvriers qualifiŽs 
  . Ouvriers non qualifiŽs 

 
0,6 
2,7 
0,5 
8,3 
11,0 
16,4 

 
0,3 
2,2 
0,6 
8,9 
12,0 
18,3 

 
0,4 
1,7 
0,5 
8,7 
11,3 
15,8 

Ensemble des salariŽs 7,0 6,9 6,4 
(*) Il sÕagit des rŽsultats de lÕenqu•te SUMER 2003 e 2010 portant sur le m•me champ que lÕenqu•te SUMER 1994. Ensemble des salariŽs du 
champ 1994 (hors fonction publique). France mŽtropolitaine. 
(**). DŽfinition europŽenne se rŽfŽrant ˆ la directive 90/269/CEE du 29 mai 1990, section 1, article 2 
 
 L'Žvolution du monde du travail (intensification du travail, manque d'acc•s ˆ la formation, emplois de 
courte durŽe), le vieillissement de la population active et lÕallongement des carri•res professionnelles 
constituent des facteurs sociodŽmographiques qui rendent nŽcessaire une surveillance mŽdico-
professionnelle accrue des travailleurs exposŽs aux manipulations de charges.  
  
Parmi les affections rŽsultant de lÕexposition habituelle ˆ des manipulations de charges, les pathologies 
rachidiennes sont les plus frŽquentes (Site Web INRS, Ç prŽvention des risques liŽs aux manutentions 
manuelles È, 2011). Bien que la plupart des travailleurs se rŽtablissent compl•tement d'un Žpisode 
rachidien, pr•s de 10 % dÕentre eux sont susceptibles de dŽvelopper une lombalgie chronique ou 
rŽcidivante. Les arr•ts de travail rŽpŽtŽs ou de longue durŽe pour maladie, maladie professionnelle 
(Tableaux n¡98 du rŽgime gŽnŽral et n¡57 Bis du rŽgime agricole de la SŽcuritŽ sociale), accident de 
travail ou invaliditŽ peuvent compromettre la poursuite de lÕactivitŽ professionnelle, notamment pour les 
salariŽs peu qualifiŽs, dont les compŽtences professionnelles reposent essentiellement sur les capacitŽs 
physiques, pour qui les consŽquences sociales des lombalgies sÕav•rent parfois catastrophiques. 
Difficilement reclassables dans d'autres fonctions, ces salariŽs risquent d'•tre durablement exclus du 
monde du travail. 
 
 
3) Justification du th•me 
 
Il s'agit ici de rŽpondre ˆ une prŽoccupation constante des institutions de prŽvention des risques 
professionnels. En effet, il existe une lŽgislation spŽcifique concernant la santŽ et la sŽcuritŽ au travail 
relative aux manutentions manuelles comportant des risques, notamment dorso-lombaires pour les 
travailleurs, prŽvue par les Articles R. 4541-1 ˆ 4541-11 du Code du travail. Mais ces textes ont une 
portŽe limitŽe quant aux recommandations prŽcises ˆ mettre en Ïuvre, tant pour le repŽrage et lÕŽvaluation 
du risque, que pour la surveillance mŽdicale par le mŽdecin du travail. Les interrogations rŽsident tant 
dans les modalitŽs de prŽvention (primaire, secondaire et tertiaire), que dans les modalitŽs de surveillance 
clinique (nŽcessaire, recommandŽe, non conseillŽe,É) et dÕŽvaluation du risque des situations de travail. 
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Des recommandations sont nŽcessaires pour les diffŽrents cas de figure rencontrŽs :  
- travailleurs indemnes de lombalgie et exposŽs ˆ des MMC,  
- travailleurs souffrant de lombalgie, exposŽs ˆ des MMC et en situation de travail,  
- travailleurs souffrant de lombalgie, exposŽs ˆ des MMC et en arr•t de travail,É 

 
 

II. OBJECTIFS DES RECOMMAN DATIONS 
 
Ces recommandations ont pour but : 
- dÕune part, dÕamŽliorer le repŽrage et lÕŽvaluation des situations professionnelles exposant ˆ des 
manipulations de charges afin de limiter et/ou contr™ler cette exposition,  
- dÕautre part, de dŽfinir la surveillance mŽdicale adaptŽe afin de dŽpister et limiter les atteintes 
rachidiennes lombaire liŽes ˆ lÕexposition ˆ des MMC dans le cadre dÕune stratŽgie de prŽvention intŽgrŽe, 
collective et individuelle, en milieu de travail. 
 
 
 
Les objectifs spŽcifiques de ces recommandations sont : 
 
- DŽfinir les param•tres ˆ prendre en compte, pour lÕanalyse du risque, dans les situations professionnelles 
exposant ˆ des manipulations de charges, afin dÕenvisager une approche globale de la situation de travail 
et des risques (questions 2). 
 
- Proposer des outils et mŽthodes de repŽrage et dÕŽvaluation des situations professionnelles exposant ˆ 
des manipulations de charges, afin de limiter et/ou contr™ler cette exposition (question 3).  
 
- DŽfinir la surveillance mŽdicale adaptŽe aux situations dÕexposition chez les travailleurs sains comme 
chez les travailleurs lombalgiques et proposer une surveillance hiŽrarchisŽe au mŽdecin du travail qui 
anime et coordonne une Žquipe pluridisciplinaire (questions 1 et 4). 
 
- Proposer des stratŽgies de prŽvention collective et individuelle en milieu de travail, afin de limiter les 
atteintes rachidiennes lombaires liŽes ˆ lÕexposition ˆ des manipulations de charges (question 5). 
 
- Proposer des stratŽgies coordonnŽes mŽdico-socio-professionnelles de retour et/ou maintien dans 
lÕemploi des travailleurs lombalgiques, exposŽs ˆ des manipulations de charge et en arr•t de travail, afin 
de lutter contre le risque de dŽsinsertion sociale et professionnelle liŽe aux arr•ts de travail prolongŽs ou 
rŽpŽtŽs (question 5). 
 
 
 
Les bŽnŽfices attendus de ces recommandations sont de :  
- rŽduire l'incidence des pathologies rachidiennes d'origine professionnelle, 
- limiter l'incapacitŽ et le passage vers la chronicitŽ liŽs aux pathologies rachidiennes, 
- favoriser le retour et le maintien au travail des sujets lombalgiques en situation d'incapacitŽ prolongŽe.  
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III. CIBLE DES RECOMMANDATIONS  
 
1) Professionnels concernŽs 
 
Ces recommandations de bonne pratique sÕadressent plus particuli•rement aux mŽdecins du travail qui 
animent une Žquipe pluridisciplinaire de santŽ au travail, mais Žgalement aux autres acteurs du syst•me de 
soins : mŽdecins gŽnŽralistes, spŽcialistes, mŽdecins conseil de la SŽcuritŽ sociale ainsi quÕaux 
prŽventeurs (tableau 0-2).  
 

Intervenants en santŽ au travail : 
 
Ces recommandations sont destinŽes en premier lieu aux mŽdecins du travail. Ce sont eux qui ont la 
responsabilitŽ du suivi mŽdico-professionnel des travailleurs. Ces recommandations sÕadressent Žgalement 
aux infirmi•res des  services de mŽdecine et santŽ au travail (SMST) ainsi quÕaux Ç prŽventeurs È  qui 
interviennent dans les milieux de travail (ergonomes, psychologues, ingŽnieurs, intervenants en prŽvention 
des risques professionnels (IPRP), etc.). Ces recommandations sÕadressent enfin aux employeurs qui ont ˆ 
la fois la lŽgitimitŽ et lÕobligation rŽglementaire de garantir la santŽ au travail de leurs employŽs. 
 

Intervenants des soins de santŽ : 
 

Ces recommandations sont Žgalement destinŽes aux mŽdecins participant ˆ la prise en charge des 
personnes lombalgiques dans le syst•me de soins de santŽ (mŽdecins traitants et mŽdecins spŽcialistes), 
notamment en ce qui concerne la coordination des prises en charge des travailleurs lombalgiques et la 
levŽe des obstacles au retour au travail. 
Certaines recommandations peuvent concerner les auxiliaires mŽdicaux participants ˆ cette prise en charge 
(kinŽsithŽrapeutes, infirmi•res, ergothŽrapeutes).  
 

Intervenants dans le champ mŽdico-social 
 
Selon les situations des personnes lombalgiques, ces recommandations peuvent sÕadresser ˆ dÕautres 
professionnels participant ˆ leur prise en charge mŽdico-sociale (travailleurs sociaux, chargŽs dÕinsertion 
et de maintien dans lÕemploi, rŽfŽrents Ç handicap È, psychologues, etc.). 
 
Tableau 0-2 Professionnels concernŽs par les recommandations surveillance mŽdico-professionnelle du risque 

rachidien chez les travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de charges 
 

Intervenants en santŽ au travail Intervenants des soins 
de santŽ  

Intervenants dans le 
champ mŽdico-social 

Services de santŽ au travail Entreprises   
MŽdecins de 
santŽ au travail 
Infirmier(e)s 
santŽ travail 
 

Ergonomes, 
psychologues 
IngŽnieurs 
Intervenants en 
prŽvention des 
risques 
professionnels 
(IPRP), ... 

Employeurs 
CHS-CT 
DŽlŽguŽs du 
personnel  

MŽdecin traitant 
MŽdecins spŽcialistes 
(rhumatologues, 
mŽdecins rŽŽducateurs, 
orthopŽdistes,É) 
Auxiliaires mŽdicaux 
(kinŽsithŽrapeutes ; 
infirmi•res ; 
ergothŽrapeutes) 

MŽdecins conseils de 
l'Assurance maladie, 
Travailleurs sociaux 
ChargŽs dÕinsertion et de 
maintien dans lÕemploi 
RŽfŽrents Ç handicap È 
Psychologues 
Assistantes sociales, ...  
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2) Travailleurs concernŽs 
 
 
Ces recommandations sÕappliquent ˆ tous les travailleurs exposŽs ˆ des activitŽs de manutention de 
charges dans le cadre professionnel. Elles concernent la population adulte, en ‰ge de travailler.  
 
 
 
 
 
 
3) Limites du th•me 
 
 

Exposition professionnelle 
 

Le prŽsent document sÕapplique ˆ lÕactivitŽ de manipulation de charges dans un cadre professionnel, avec 
ou sans utilisation dÕaide ˆ la manutention.  
 
On entend par manipulation, la Çmanutention manuelleÈ, dŽfinie comme  Ç toute opŽration de transport 
ou de soutien dÕune charge, dont le levage, la pose, la poussŽe, la traction, le port ou le dŽplacement, qui 
exige lÕeffort physique dÕun ou plusieurs travailleurs È  par la lŽgislation fran•aise (Art R. 4541-2 du Code 
du travail crŽŽ par DŽcret n¡2008-244 du 7 mars 2008) et comme Ç toute opŽration de transport ou de 
soutien d'une charge, par un ou plusieurs travailleurs, dont le levage, la pose, la poussŽe, la traction, le 
port ou le dŽplacement d'une charge qui, du fait de ses caractŽristiques ou de conditions ergonomiques 
dŽfavorables, comporte des risques, notamment dorso-lombaires, pour les travailleurs È par la lŽgislation 
europŽenne (Art 2 de la Section I de la Directive europŽenne 90/269/CEE du Conseil, du 29 mai 1990) .  
 
On y entend par ÇchargeÈ, tout objet ou •tre vivant assorti dÕune masse unitaire. La notion de Ç charge 
lourde È nÕest pas dŽfinie dans la rŽglementation. La norme AFNOR NF X 35-109 (Ç Ergonomie. 
Manutention manuelle de charge pour soulever, dŽplacer et pousser/tirer. MŽthodologie d'analyse et 
valeurs seuils È, 2011) propose des valeurs de 5 kg de charge par opŽration pour le risque dit Ç minimum È 
et de 15 kg de charge par opŽration pour le risque dit Ç acceptable È pour le soulever / porter de charges. 
 
Les manutentions rŽpŽtitives de charges infŽrieures ˆ 3 kg ne sont pas prises en compte dans ce document 
car elles renvoient principalement ˆ la problŽmatique des gestes rŽpŽtitifs sous contraintes de temps, 
relevant d'autres recommandations sur les troubles musculo-squelettiques des membres supŽrieurs. 
NŽanmoins, ces manutentions rŽpŽtitives de charges infŽrieures ˆ 3 kg doivent •tre prises en compte dans 
lÕanalyse globale de la situation de travail. 
 

Atteinte ˆ la santŽ 
 
Les atteintes ˆ la santŽ considŽrŽes dans cette recommandation seront pour lÕessentiel les affections 
rachidiennes lombaires (lombalgie, lombo-radiculalgie, etc.).  
 
Compte-tenu des questions frŽquemment posŽes aux mŽdecins du travail et intervenants en santŽ au 
travail, les principaux risques dÕatteintes ˆ la santŽ seront ŽvoquŽs dans le premier chapitre, mais ne seront 
pas abordŽs spŽcifiquement dans les chapitres relatifs ˆ lÕŽvaluation des risques (chapitre III ), la 
surveillance mŽdicale (chapitre IV) et la prŽvention (chapitre V) qui ne traiteront que des affections 
lombaires rachidiennes.  
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Il sÕagit : 
- des lŽsions accidentelles (plaie, coupure, contusion, etc.), 
- des atteintes rachidiennes cervicales et dorsales, 
- des atteintes dŽgŽnŽratives des articulations portantes (hanche, genou), 
- des atteintes cardio-vasculaires, 
- des atteintes de la paroi abdominale. 
 
Bien que les troubles musculo-squelettiques des membres puissent •tre associŽs aux MMC, notamment les 
affections pŽriarticulaires de lÕŽpaule, ceux-ci seront exclus du cadre de la prŽsente recommandation. 
 
Par convention dans le texte, seront dŽnommŽs : 
- Ç risque rachidien È les aspects relatifs ˆ lÕexposition professionnelle des travailleurs ; 
- Ç atteinte rachidienne lombaire È les aspects relatifs ˆ la dimension mŽdicale des affections.   
 
 
IV. ORGANISATION ET CONTENU DES RECOMMANDATIONS  
 
LÕargumentaire scientifique a ŽtŽ divisŽ en 5 questions abordant les risques des travailleurs exposŽs aux 
manipulations de charges de mani•re gŽnŽrale et plus particuli•rement le risque rachidien liŽ ˆ cette 
exposition (Tableau 0-3).  
 
Les quatre premi•res questions de lÕargumentaire, traitant de lÕŽvaluation des risques liŽs aux 
manipulations de charges et ˆ la surveillance mŽdico-professionnelle des travailleurs exposŽs, ont ŽtŽ 
traitŽes dans un premier temps. Les deux derni•res questions, traitant de la prŽvention, ont ŽtŽ traitŽes dans 
un second temps. 
 
 
 

Tableau 0-3. Questions traitŽes dans l'argumentaire scientifique.*  
Concernant les risques liŽs ˆ la manipulation de charges en gŽnŽral,  

 
1. Quels sont les principaux risques pour la santŽ (TMS des membres supŽrieurs exclus) des 

personnes exposŽes ˆ des manipulations de charges en milieu professionnel ? 
 
Concernant le risque rachidien lombaire, 
  

2. Quels sont les param•tres de la situation de travail ˆ prendre en compte, chez les travailleurs 
exposŽs ˆ des manipulations de charges?  
 

3. Quels sont les mŽthodes et outils d'Žvaluation de l'exposition ˆ des manipulations de charges, 
applicables en milieu de travail? Et peut-on proposer une classification des niveaux d'exposition? 
 

4. Quelle est la surveillance mŽdicale adaptŽe pour les personnes exposŽes ˆ des manipulations de 
charges, en distinguant les situations des travailleurs sains et lombalgiques ? 
 

5. Quelles sont les mesures collectives et individuelles appropriŽes dans le milieu du travail pour 
la prŽvention du risque rachidien lombaire liŽ aux manipulations de charges et le maintien et/ou le retour 
dans lÕemploi des travailleurs souffrant de lombalgie ?  
*Le texte a ŽtŽ rŽdigŽ de mani•re ˆ ce que chaque question puisse •tre lue indŽpendamment des autres. 
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V. METHODE  
 
Dans lÕobjectif dÕobtenir lÕattribution du label de la Haute autoritŽ de santŽ (HAS) pour ces 
recommandations, la mŽthode suivie a ŽtŽ la suivante : 
 
1) Choix de la mŽthode 

 
Ces recommandations s'inscrivent dans un objectif d'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins et 
des actes mŽdicaux. LÕargumentaire scientifique met ˆ la disposition des diffŽrents acteurs du syst•me de 
santŽ (professionnels, patients et usagers, dŽcideurs) une synth•se rigoureuse de l'Žtat des connaissances 
sur le sujet.  
 
La littŽrature scientifique Žtant suffisamment abondante, il est apparu plus adaptŽ de choisir la mŽthode de 
Ç Recommandations pour la Pratique Clinique È, proposŽe par la HAS6. 
Cette mŽthode est l'une des mŽthodes proposŽes par la HAS en prŽsence de littŽrature de fort niveau de 
preuve rŽpondant spŽcifiquement aux questions posŽes. Elle a pour objectif de rŽdiger un nombre limitŽ 
de recommandations concises, gradŽes, en accord avec les niveaux de preuve identifiŽs, non ambigu‘s, 
rŽpondant aux questions posŽes. Elle repose, d'une part sur l'analyse et la synth•se critique de la littŽrature 
mŽdicale disponible, et, d'autre part, sur l'avis d'un groupe multidisciplinaire de professionnels ayant une 
bonne connaissance de la pratique professionnelle dans le domaine correspondant au th•me des 
recommandations.  
 
2) Gestion des conflits dÕintŽr•t 
 
LÕindŽpendance et lÕimpartialitŽ des experts vis-ˆ -vis du th•me des recommandations ont ŽtŽ vŽrifiŽes. 
Les experts sollicitŽs pour participer au groupe de travail et de lecture ont communiquŽ leur dŽclaration 
publique dÕintŽr•ts. Elles ont ŽtŽ analysŽes en fonction du th•me par une entitŽ dŽdiŽe ˆ la gestion des 
conflits dÕintŽr•t de la HAS : Ç Guide des dŽclarations dÕintŽr•ts et de gestion des conflits È adoptŽ par le 
Coll•ge le 3.03.2010.  
 
Aucun conflit dÕintŽr•t direct ou indirect avec le th•me des recommandations nÕa ŽtŽ mis en Žvidence. Les 
dŽclarations dÕintŽr•ts des experts du groupe de travail et de lecture sont publiŽes sur le site de la HAS 
(www.has-sante.fr) (Article R.161-85 du code de la SŽcuritŽ sociale,). LÕindŽpendance des groupes entre 
eux a ŽtŽ respectŽe; les groupes de travail et de lecture ayant chacun un r™le spŽcifique quÕils 
accomplissent indŽpendamment lÕun de lÕautre. 
 
3) Groupe de travail  
 
Le groupe de travail comprenait 24 participants dont le PrŽsident du groupe de travail, Professeur Yves 
Roquelaure, le Chef de projet de la HAS, Madame Karine Petitprez et le ChargŽ de projet, Docteur 
Audrey Petit. 
 
Le groupe de travail Žtait multidisciplinaire et pluri-professionnels, les participants avaient une bonne 
connaissance de la pratique professionnelle dans le domaine correspondant au th•me des 
recommandations et Žtaient capables de juger de la pertinence des Žtudes publiŽes et des diffŽrentes 
situations cliniques ŽvaluŽes. Il Žtait composŽ qualitativement de la mani•re suivante : 

- 8 mŽdecins du travail 
- 2 rhumatologues 
- 2 mŽdecins conseils 



Argumentaire scientifique - version finale 

Surveillance mŽdico-professionnelle du risque rachidien chez les travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de charges 

 
15 

- 2 mŽdecins rŽŽducateurs 
- 1 mŽdecin gŽnŽraliste 
- 1 mŽdecin inspecteur rŽgional 
- 1 mŽdecin ostŽopathe 
- 1 kinŽsithŽrapeute 
- 1 ergothŽrapeute 
- 1 infirmi•re en santŽ au travail 
- 1 ergonome 
- 1 chercheur en ŽpidŽmiologie des risques professionnels 
- 1 chercheur en physiologie du travail et ergonomie 
- 1 chef de projet HAS 

 
Le groupe de travail s'est rŽuni en Ç sous-groupes È de travail (questions 2 et 3) et en rŽunions Ç plŽni•res 
È (questions 1 ̂ 5), selon les questions abordŽes. Au total 2 rŽunions en sous-groupes et 8 rŽunions 
plŽni•res ont eu lieu entre avril 2012 ˆ mai 2013.  
Les sous-groupes de travail Žtaient composŽs de la mani•re suivante : 

- un sous-groupe de 11 professionnels de santŽ au travail et autres intervenants en entreprise,  
-  un sous-groupe composŽ des 6 professionnels ou usagers de soins,  
- un sous-groupe de 7 personnes communes aux deux autres sous-groupes de travail, prŽsentes ˆ 

toutes les rŽunions.  
 
Les membres du groupe de travail ont re•u des propositions de recommandation gradŽes et rŽdigŽes ˆ 
partir de l'analyse critique de la littŽrature avant chaque rŽunion. Cela, afin que chaque membre du groupe 
puisse prŽparer de mani•re individuelle la rŽunion ˆ venir. Les membres du groupe de travail ont participŽ 
de mani•re active au travail d'analyse et de gradation des recommandations.  
 
4) Groupe de lecture 
 
Le groupe de lecture comprenait 50 participants. Le groupe de lecture Žtait multidisciplinaire et pluri-
professionnel. Les participants avaient une bonne connaissance de la pratique professionnelle dans le 
domaine correspondant au th•me des recommandations et Žtaient capables de juger de la pertinence des 
Žtudes publiŽes et des diffŽrentes situations cliniques ŽvaluŽes.  
 
Il Žtait composŽ qualitativement de la mani•re suivante :  
 - 20 mŽdecins du travail  
 - 8 ergonomes 
 - 6 rhumatologues 
 - 5 mŽdecins gŽnŽralistes 
 - 5 mŽdecins inspecteurs rŽgionaux du travail 
 - 3 mŽdecins conseils 
 - 2 mŽdecins rŽŽducateurs 
 - 2 radiologues 
 - 2 intervenants en prŽvention des risques professionnels (IPRP) 
 - 1 chercheur en physiologie du travail 
 - 1 kinŽsithŽrapeute 
 - 1 ingŽnieur conseil CARSAT 
 - 1 ergothŽrapeute 
 - 1 infirmi•re en santŽ au travail 
 - 1 chargŽ de mission SAMETH 
 - 1 mŽdecin ostŽopathe 
 - 1 professeur dÕhygi•ne industrielle (CNAM) 
 - 1 professeur d'ergonomie 
 - 1 technicien hygi•ne et sŽcuritŽ 
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5) StratŽgie de recherche documentaire 
 
LÕŽlaboration de ces recommandations sÕest attachŽe ˆ identifier lÕinformation de mani•re rigoureuse et 
pertinente. Une recherche documentaire systŽmatique, hiŽrarchisŽe et structurŽe a permis une revue 
mŽthodique et objective de la littŽrature ainsi quÕune synth•se des donnŽes scientifiques, en tenant compte 
du poids des faits et du niveau de preuve scientifique fournis par la littŽrature mŽdicale et non mŽdicale.  
 
La recherche documentaire sÕest Žtendue aux articles publiŽs, indexŽs ou non, ˆ la littŽrature grise, aux 
recommandations fran•aises et internationales existantes sur le th•me, ainsi quÕaux rapports ŽlaborŽs par 
les agences gouvernementales, les agences dÕŽvaluation indŽpendantes et les sociŽtŽs savantes. Les 
banques de donnŽes biomŽdicales fran•aises et internationales, et de donnŽes spŽcifiques ont ŽtŽ 
interrogŽes. Cette recherche a ŽtŽ complŽtŽe par la contribution bibliographique des experts des groupes 
de travail et de lecture, et les rŽfŽrences citŽes dans les documents analysŽs. 
 
La pŽriode de la recherche Žtait comprise entre 1990 et 2012, les langues retenues Žtaient lÕanglais et le 
fran•ais. LÕinterrogation des bases a ŽtŽ effectuŽe en mars 2012 et mise ˆ jour en mars 2013. 
 
Question 1: Il a ŽtŽ identifiŽ et analysŽ 516 rŽfŽrences dans la base de donnŽes PubMed, dont  73 revues 
systŽmatiques, 6 mŽta-analyses et 43 essais cliniques avec les mots-clŽs suivants : 
 
Mots-clŽs: ÇMoving and Lifting Patients/adverse effectsÈ[Mesh] ÇLifting/adverse effectsÈ[Mesh] OR (Material 
handling OR manual handling OR heavy handling  Or ÇMoving and Lifting PatientsÈ[Mesh] OR ÇLiftingÈ[Mesh] 
AND (ÇMusculoskeletal DiseasesÈ[Mesh] OR ÇCardiovascular DiseasesÈ[Mesh] OR ÇBack PainÈ[Mesh] OR  ÇLow 
Back PainÈ[Mesh] OR ÇAbdominal PainÈ[Mesh]) OR ÇPelvic Floor DisordersÈ[Mesh]) AND (Risk Or complication 
Or adverse effect) 
 
Questions 2 et 3: Parmi les 4579 rŽfŽrences identifiŽes dans la base de donnŽes PubMed avec les mots-clŽs 
suivants, 152 revues systŽmatiques, 16 mŽta-analyses et 506 essais cliniques ont ŽtŽ analysŽs. 
 
Mots-clŽs: Ò(manuals material handling OR handling OR lifting OR carrying OR pulling OR pushing OR physical 
work OR heavy work OR manual workers) AND (observation OR posture OR workload OR risk assessment OR task 
analysis OR occupational exposure OR job exposure OR ergonomic OR questionnaire OR biomechanic OR work-
related OR measurement) AND (low back OR back OR musculoskeletal OR MSDs)Ó.  
 
Questions 4 et 5: Parmi les 2822 rŽfŽrences dans la base de donnŽes PubMed avec les mots-clŽs suivants, 
5 guidelines, 159 revues systŽmatiques, 34 mŽta-analyses et 279 essais cliniques ont ŽtŽ analysŽs. 
 
Mots-clŽs:  Ò(low back pain OR backache OR sciatica) AND (occupational health OR occupational medicine OR 
occupational disease OR occupational accident) AND (interventions OR prevention OR return to work OR 
absenteeism OR sick leave OR disability OR retirement OR employment OR job change OR job adaptation OR job 
loss OR light duty OR ergonomic OR rehabilitation OR back school OR lumbar support)Ó.  
 
Une recherche complŽmentaire a ŽtŽ effectuŽe dans les bases de donnŽes suivantes :  
- Embase, NIOSHtic-2 (base de donnŽes du National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH)), 
Cochrane Library 
- Expertise collective de l'Institut National de la SantŽ et de la Recherche (INSERM) 
- Expertise collective de l'Institut National de Recherche et de sŽcuritŽ (INRS) 
 
Les principales revues dÕergonomie et de santŽ au travail francophones non indexŽes ont ŽtŽ analysŽes 
pour la pŽriode comprise entre 2005 et 2012 : (@ctivitŽs (SELF), PISTES, Archives des Maladies 
Professionnelles et Documents pour le mŽdecin du travail).  
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Cette recherche a ŽtŽ complŽtŽe par lÕŽtude des sites WEB, rapports institutionnels et documentations des 
institutions en charge de la prŽvention des risques professionnels car lÕinterrogation des bases de donnŽes 
ne permet pas dÕidentifier certaines mŽthodes dÕŽvaluation et Žtudes dÕinterventions en milieu de travail 
faute de publication dans des revues indexŽes :  
- Minist•re du travail (Site Web : travailler-mieux.gouv) 
-  Agence nationale pour lÕamŽlioration des conditions de travail (ANACT)) 
- Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Travailleurs SalariŽs (CNAM-TS) 
- Agence europŽenne pour la santŽ et la sŽcuritŽ du travail 
- Institut europŽen pour la santŽ au travail (ETUI) reprŽsentant la confŽdŽration des syndicats europŽens 
- Agency for Healthcare research and Quality (AHRQ) 
- Health & Safety Executive (Grande-Bretagne) 
- Finnish Institute of Occupational Health (Finlande) 
- Institut de Recherche Robert-SauvŽ en santŽ et sŽcuritŽ du Travail (IRSST) (QuŽbec) 
- National Institute for Safety and Occupational Health amŽricain (NIOSH) (USA) 
- Liberty Mutual Research Institute for Safety (USA) 
 
Nous avons Žgalement consultŽ la documentation des institutions de normalisation fran•aise et europŽenne 
ainsi que les structures de normalisation fran•aises et internationales : AFNOR, European Committee for 
Standardization (CEN). 
 
 
 
6) Gradation des recommandations  
 
En fonction des donnŽes fournies par la littŽrature et de l'avis des professionnels, les recommandations 
proposŽes sont classŽes en grade A, B ou C selon les modalitŽs rappelŽes dans le tableau 0-4 : 

 
Tableau 0-4 : Grade des recommandations 

 
 

Preuve scientifique Žtablie 
A FondŽe sur des Žtudes de fort niveau de preuve (niveau de preuve 1) : essais comparatifs randomisŽs de 
forte puissance et sans biais majeur ou mŽta-analyse dÕessais comparatifs randomisŽs, analyse de dŽcision basŽe sur 
des Žtudes bien menŽes.  
 
 

PrŽsomption scientifique 
B FondŽe sur une prŽsomption scientifique fournie par des Žtudes de niveau intermŽdiaire de preuve (niveau de 

preuve 2), comme des essais comparatifs randomisŽs de faible puissance, des Žtudes comparatives non 
randomisŽes bien menŽes, des Žtudes de cohorte. 

 
Faible niveau de preuve 

C FondŽe sur des Žtudes de moindre niveau de preuve, comme des Žtudes cas tŽmoins (niveau de preuve 3), des 
Žtudes rŽtrospectives, des sŽries de cas, des Žtudes comparatives comportant des biais importants (niveau de 
preuve 4). 

 
Accord dÕexperts 

AE En lÕabsence dÕŽtudes, les recommandations sont fondŽes sur un accord entre experts du groupe de travail, 
apr•s consultation du groupe de lecture. LÕabsence de graduation ne signifie pas que les recommandations ne 
sont pas pertinentes et utiles. Elle doit, en revanche, inciter ˆ engager des Žtudes complŽmentaires. 

 
 
Dans ce texte, les recommandations non gradŽes sont fondŽes sur un accord dÕexperts.  
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CHAPITRE  I . QUESTION : Ç QUELS SONT LES RISQUES POUR LA 
SANTE DES PERSONNES EXPOSƒES A DES MANIPULATIONS DE 
CHARGES EN MILIEU PROFESSIONNEL ?  È 
 
 
I. INTRODUCTION  
 
a) ElŽments de cadrage 
 
Les activitŽs de manipulation de charges sont tr•s rŽpandues chez les travailleurs, puisque, dÕapr•s la 
Fondation europŽenne pour lÕamŽlioration des conditions de travail (2012), pr•s du tiers des travailleurs 
des 27 Žtats membres de lÕUnion europŽenne portent des charges lourdes pendant au moins le quart de leur 
temps de travail.  
 
LÕenqu•te SUMER (Surveillance mŽdicale des risques) 2003 rŽalisŽe sous l'Žgide du Minist•re du Travail, 
de l'Emploi et de la SantŽ  sÕest dŽroulŽe sur le terrain, de juin 2002 ˆ fin 2003, avec le concours de plus 
de 20% des mŽdecins du travail en exercice, lesquels ont interrogŽ pr•s de 50 000 salariŽs sur les 
contraintes organisationnelles et les expositions professionnelles de type physique, biologique et chimique 
auxquelles ils sont soumis (Arnaudo et al, 2005). Elle montre que pr•s de quatre salariŽs sur dix 
manipulent au moins Žpisodiquement (2 heures par semaine ou plus) des charges dans le cadre de leur 
travail et 7,5 % tr•s rŽguli•rement (pendant plus de 20 heures par semaine, soit en moyenne 4 heures par 
jour). Dans de nombreux secteurs les travailleurs sont exposŽs ˆ un cumul de contraintes associant 
manutention manuelle, postures inconfortables,  vibrations corps entier et contraintes temporelles liŽes ˆ 
un rythme de travail soutenu.  
 
Le rapport sur la prŽvention des risques liŽs aux manutentions manuelles de lÕINRS paru en ligne en 
novembre 2011 indique Žgalement que parmi les affections rŽsultant de lÕexposition habituelle ˆ des 
manipulations de charges, les pathologies rachidiennes sont les plus frŽquentes (Site Web Ç PrŽvention des 
risques liŽs aux manutentions manuelles, INRS, 2011 [annexe 1]). 
 
Les principales consŽquences des manutentions manuelles de charges sur lÕHomme rŽpertoriŽes par le site 
gouvernemental fran•ais Ç travailler-mieux È sont rappelŽes dans le tableau 1-1. 
 
Tableau 1-1: Effets sur lÕHomme des manutentions manuelles de charges dÕapr•s les Çfiches rep•resÈ ŽditŽes 

par le Minist•re du travail . 
 

 
Les principales consŽquences des manutentions manuelles sur les travailleurs concernent : 
- la fatigue, les douleurs et pathologies de lÕappareil locomoteur ; 
- les affections du bas du dos; 
- les affections des Žpaules et, plus accessoirement, des membres ; 
- les accidents du travail (environ 1/4 dÕentre eux, tous secteurs confondus) ; 
- des accidents cardio-vasculaires si la manutention manuelle (MM) est tr•s intense ; 
- la monotonie et la dŽmotivation des travailleurs si lÕactivitŽ se limite ˆ la MM ; 
- un risque accru dÕaccidents ou dÕaltŽrations de la santŽ en cas dÕexposition conjointe aux MM, ˆ des 
contraintes de temps, ˆ une charge mentale ou aux vibrations (chauffeurs livreurs É). 
LÕaccumulation de ces effets peut •tre ˆ lÕorigine dÕune dŽgradation durable de la santŽ en gŽnŽral. 
 

Source: http://www.travailler-mieux.gouv.fr/Manutentions-manuelles-de-charges.html 
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b) ElŽments de sinistralitŽ liŽs aux MMC 
 
Dans la plupart des pays industrialisŽs, les lŽsions musculo-squelettiques du rachis et des membres 
secondaires aux MMC reprŽsentent un pourcentage tr•s important de lÕensemble des lŽsions indemnisŽes 
en accident du travail ou en maladie professionnelle. 
 
 

Accident du travail 
 

En France, selon les statistiques sur l'annŽe 2011 de la Caisse Nationale de lÕAssurance Maladie des 
Travailleurs SalariŽs (CNAM-TS, 2012), les manutentions de charges sont responsables dÕ1/3 des 
accidents du travail (AT). Avec 233 040 accidents du travail,  il s'agit de la premi•re cause d'accident du 
travail en France en 2011, comme les annŽes prŽcŽdentes (tableau 1-2).  
 
Parmi ces 233 040 accidents, 12 730 ont causŽ une incapacitŽ permanente (31,1 % de l'ensemble des 
accidents du travail graves) et 9 d'entre eux, un dŽc•s (1,6 % des dŽc•s liŽs au travail). Sur la m•me 
pŽriode, la manutention manuelle a occasionnŽ 12 503 258 jours d'arr•t de travail, soit pr•s dÕun tiers 
(32,6 %) du total des jours d'arr•t.  
 
Un comptage ˆ partir de la nature des lŽsions montre qu'atteintes lombaires (23,5%), contusions (22,3%), 
plaies et coupures (17,9%), entorses (10,5%), fractures (5,1%), dŽchirures musculaires (3,1%) et luxations 
(0,9%) reprŽsentent 60% des AT, 40% des arr•ts et 30% des accidents avec sŽquelles (IPP).  
 
 
Tableau 1-2. RŽpartition 2011 des cinq premi•res catŽgories dÕŽlŽments matŽriels ayant entra”nŽ un accident 
du travail indemnisŽ en 2011.  
 

ElŽments 
matŽriels 

 accident du travail 
(1er r•glement) 

Nouvelles IncapacitŽs 
Partielles Permanentes 

DŽc•s JournŽes dÕincapacitŽ 
Temporaire 

Manutention 
manuelle 

n 233 040 12 730 9 12 503 258 

% 34,8% 31,1% 1,6% 32,6% 

Accidents de 
plain-pied 

n 162 369 9 961 18 9 823 368 

% 24,2% 24,3% 3,3% 25,6% 

Chutes de 
hauteur 

n 75 529 6 531 79 6 176 820 

% 11,3% 15,9% 14,3% 16,1% 

Masse en 
mouvement 

n 31 209 1 539 29 1 263 185 

% 4,7% 3,8% 5,3% 3,3% 

Levage n 22 815 1 374 24 1 360 460 

% 3,4% 3,4% 4,3% 3,6% 
Source : CNAMT-TS 

 
 
Au QuŽbec, selon lÕIRSST (site Web IRSST, dossier Ç manutention È, 2012 [annexe 1]), les manutentions 
manuelles peuvent entra”ner des lŽsions de toutes les parties du corps,  mais la rŽgion gŽnŽralement la plus 
touchŽe est le dos. Ainsi, les lŽsions au dos constituent 65 % de lÕensemble des TMS en manutention, soit 
plus de 69 000 cas en 5 ans. Parmi elles, les plus frŽquentes sont les entorses, dŽchirures et foulures qui 
reprŽsentent 89,4 % des lŽsions (tableau 1-3). Au total, les accidents rachidiens liŽs aux manutentions 
reprŽsentent 11,6 % des accidents indemnisŽs (fig. 1-1). 
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Tableau 1-3. Statistiques de sinistralitŽ quŽbŽcoises concernant les lŽsions musculo-squelettiques du dos 

reconnus selon la nature de la lŽsion (donnŽes cumulŽes 2004-2008). 
 

Nature de la lŽsion Nombre de lŽsions % du total  

Entorse, foulure, dŽchirure 62 195 90,0 

Lombalgie, lumbago 2 143 3,1 

Douleur au dos, non prŽcisŽe 1 427 2,1 

D.I.M. (dŽrangement intervertŽbral mineur) 729 1,1 

Sciatalgie, lombo-sciatalgie 686 1,0 

Hernie discale 537 0,8 

Dorsalgie 533 0,8 

Cervicalgie 343 0,5 

Blessure muscle, tendon, ligament, articulation, etc. 188 0,3 

Sous-total 68 781 99,6 

Total 69 078 100,0 
Source : CSST - DŽp™t de donnŽes central et rŽgional, mise ˆ jour ˆ partir des donnŽes de 2008. Traitement: Institut de recherche Robert-SauvŽ 
en santŽ et en sŽcuritŽ du travail du QuŽbec (IRSST). 

 
 
 
 

Fig. 1-1. Distributions absolue et relative des lŽsions acceptŽes selon le type de lŽsion,  
QuŽbec, cumul de 2004 ˆ 2008 (Source IRSST : site Web IRSST, dossier Ç manutention È, 2012) 

 

 
 
 
En Belgique, d'apr•s le rapport de la Direction GŽnŽrale Humanisation du travail de 2008, 6,6 % 
des accidents de travail entra”nent une lŽsion du dos, 72 % de ces lŽsions entra”nent un arr•t de 
travail et 9,5% entra”nent une incapacitŽ permanente partielle (Mairiaux et Maizina, 2008) 
[annexe 1]. 
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Le risque traumatique lors des MMC est tr•s Žtroitement liŽ ˆ l'activitŽ physique des salariŽs 
(dŽplacements, ports de charges) et ˆ certaines t‰ches connexes lors des manutentions, comme le montre le 
tableau 1-4.  
 
 

Tableau 1-4 : Accidents de travail liŽs aux manutentions manuelles de charges en fonction des activitŽs et 
situations de travail. 

 
ActivitŽs / Situations Accidents 

Levage de la charge : 
Ar•tes coupantes, points de coincement, emballages dŽfectueux. 
Charge trop lourde, mauvaise posture 
 
Glissement ou chute de la charge. 
Renversement de la charge 

 
Coupures, Žcrasements. 
Elongations, dŽchirures musculaires, lŽsions 
du rachis. 
Ecorchures, Žcrasements, fractures 
Ecorchures, coupures, Žcrasements, fractures 

DŽplacement manuel de la charge 
Mauvaise posture  
 
Manque de coopŽration entre diffŽrentes Personnes 
 
Heurter des ŽlŽments de construction fixes ou des obstacles 
Glissade sur un rev•tement humide, glissant, trŽbuchement ˆ cause 
dÕinŽgalitŽs dans le sol ou dÕobstacles 
VisibilitŽ g•nŽe par la charge 
 
 
DŽplacement inappropriŽ de charges circulaires 
Charge trop lourde 
 
Estimation erronŽe du centre de gravitŽ de la charge 
Se surestimer, porter tout seul au lieu de porter ˆ deux 

 
Elongations, dŽchirures musculaires, lŽsions 
du rachis 
Elongations, dŽchirures musculaires, 
Ecrasements, fractures 
Contusions, Žcrasements. 
Elongations, Žcrasements, fractures, blessures 
ˆ la t•te. 
Contusions, blessures consŽcutives ˆ une 
chute. 
Coupures, blessures par Žcrasement 
Surmenage, pertes dÕŽquilibre, dŽchirures 
musculaires, Žlongations, lŽsions du rachis, et 
lŽsions articulaires. 
Pertes dÕŽquilibre. 
Surmenage 

DŽplacement de la charge ˆ lÕaide de moyens auxiliaires 
 
Emploi de moyens auxiliaires inadaptŽs ou dŽfectueux / Mauvais 
chargement des moyens auxiliaires 

 
Blessures lŽg•res ˆ mortelles Ð selon le type et 
le poids du chargement ou du moyen 
auxiliaire : Žcrasements, contusions 

Pose et assurage de la charge 
Mauvaise posture  
Coincement ou Žcrasement lors de la prise par en dessous  
 
Retour inopinŽ de moyens auxiliaires (diables, leviers ˆ galets, 
ŽlŽments en acier). 
Basculement de la charge / Glissement ou chute de la charge 

 
Elongations, dŽchirures musculaires, lŽsions 
du rachis. 
Blessures aux doigts et aux mains 
Contusions, fractures, blessures au visage et 
aux yeux. 
Coupures, contusions, Žcrasements, fractures 
simples ou complexes. 

DÕapr•s le Programme de sŽcuritŽ de la Commission fŽdŽrale de coordination pour la sŽcuritŽ au travail suisse (CFST). (Source : Porter futŽ. 
www.sipro.ch) 
 
Outre les risques accidentels, le rapport de lÕIRSST publiŽ en 2011 par Denis et al prŽcise que les t‰ches 
de MMC peuvent entra”ner des troubles dÕordre psychosocial liŽs ˆ la monotonie de la t‰che et ˆ la faible 
valorisation de lÕactivitŽ lorsqu'elle se limite ˆ des t‰ches de manutention simple (Denis, 2011), mais les 
donnŽes de la littŽrature sont rares concernant les manutentions de charges stricto sensu [annexe 1].  
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Maladie professionnelle  
 
En France, les affections chroniques du rachis lombaire associŽes ˆ une irradiation vers les membres 
infŽrieurs (lombo-sciatiques et lombo-cruralgies) provoquŽes par la manutention manuelle de charges 
lourdes peuvent •tre reconnues au titre de maladie professionnelle (MP) depuis fŽvrier 1999 : tableaux 98 
du rŽgime gŽnŽral de la SŽcuritŽ sociale (ou le tableau 57 bis du rŽgime agricole).  
 
Le tableau 98 des maladies professionnelles cite une liste de travaux  de manutention manuelle habituelle 
de charges dans certains secteurs dÕactivitŽs et professions ; 
- fret routier, maritime, ferroviaire, aŽrien ; 
- b‰timent, le gros Ïuvre, les travaux publics ; 
- les mines et carri•res ; 
- le ramassage d'ordures mŽnag•res et de dŽchets industriels ; 
- le dŽmŽnagement, les garde-meubles ; 
- les abattoirs et les entreprises d'Žquarrissage ; 
- dans le chargement et le dŽchargement en cours de fabrication, 
- dans la livraison, y compris pour le compte d'autrui, le stockage et la rŽpartition des produits industriels 
et alimentaires, agricoles et forestiers ; 
- dans le cadre des soins mŽdicaux et paramŽdicaux incluant la manutention de personnes ; 
- dans le cadre du brancardage et du transport des malades ; 
- dans les travaux funŽraires. 
 
En 2011, dÕapr•s les statistiques du rŽgime gŽnŽral de la SŽcuritŽ sociale, 3038 travailleurs ont ŽtŽ 
victimes dÕaffections chroniques du rachis lombaire provoquŽes par les manutentions manuelles de 
charges lourdes, soit 6,0 % du nombre de victimes des maladies professionnelles. Les lombo-sciatiques et 
lombo-cruralgies liŽes aux MMC sont ainsi la troisi•me cause de maladie professionnelle), apr•s les 
affections pŽriarticulaires provoquŽes par certains gestes et postures de travail (tableau 57 ; 77,1 %, soit 
38 812 victimes) et les affections professionnelles consŽcutives ˆ l'inhalation de poussi•res d'amiante 
(tableaux 30 ; 7,4% ; 3 731) (tableau 1-5). 
 
 

Tableau 1-5. Statistiques de sinistralitŽ concernant les affections chroniques du rachis lombaire provoquŽes 
par les manutentions manuelles de charges lourdes 

 
Tableau 98  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre de 
syndromes 

 

N 2 406 2 338 2 485 2 433 
3 042 

 

% 5,5 5,1 5,0 4,8 
5,5 

 

Nombre de victimes 
N 2 402 2 334 2 478 2 430 

3 038 
 

% 5,7 5,4 5,4 5,2 6,0 
Source : Caisse nationale de lÕassurance maladie des travailleurs salariŽs, Direction des Risques Professionnels, 2011 ; dŽnombrement des 
maladies professionnelles en premier r•glement de la SŽcuritŽ sociale 
 
 
Les montants imputables au titre du tableau 98 sÕŽlevaient en 2011 ˆ 130 millions dÕeuros (7,8 % du 
montant total), contre 855 millions pour le tableau 57 (38,8 %), 522 pour le tableau 30 bis (cancers 
bronchiques liŽs ˆ lÕinhalation de poussi•res dÕamiantes) (23,2 %)  et 398 pour le tableau 30 (17,7 %). 
 
 



Argumentaire scientifique - version finale 

Surveillance mŽdico-professionnelle du risque rachidien chez les travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de charges 

 
23 

 
 
RESUME 
 
Les manutentions manuelles de charges sont la premi•re cause d'accident du travail en France et dans la 
plupart des pays comparables.  
 
Les lŽsions accidentelles sont en majoritŽ des atteintes lombaires, des  contusions et des plaies ou 
coupures. 
 
Les lombo-radiculalgies liŽes aux manutentions manuelles de charges lourdes sont responsables de la 
troisi•me cause de maladies professionnelles indemnisables. 
 
 
 
II . ATTEINTES DU RACHIS LOMBAIRE LIƒ ES AUX MANIPULA TIONS 
MANUELLES DE CHARGES  
 
1) Introduction  
 
Les activitŽs de MMC sont associŽes ˆ la survenue dÕaccidents du travail et au dŽveloppement progressif 
de troubles musculo-squelettiques (TMS), particuli•rement de la rŽgion lombaire et des Žpaules, comme le 
montrent les statistiques dÕaccidents du travail et de maladies professionnelles de la Caisse Nationale de 
lÕAssurance Maladie des Travailleurs SalariŽs (CNAM-TS).  
 
LÕhypersollicitation musculo-squelettique rachidienne gŽnŽrŽe par les manipulations de charges peut •tre ˆ 
lÕorigine de sympt™mes rachidiens lombaires aigus ou durables de la santŽ favorisant le passage ˆ la 
chronicitŽ des troubles, lÕincapacitŽ et la dŽsinsertion professionnelle1.  
 
 
a) DŽfinitions 
 
La classification internationale des maladies (CIM-10) individualise au sein des affections rachidiennes 
lombaires : 
- les lombalgies communes et lumbagos (M54-5),  
- les lumbagos avec sciatique (M54-4) 
- les lombo-radiculalgies dues ˆ une hernie discale (M51-1).  

 
Lombalgie 
 

Selon l'ANAES (2000), la lombalgie est dŽfinie par une douleur inhabituelle de la rŽgion lombaire. Cette 
douleur peut sÕaccompagner dÕune irradiation ˆ la fesse, ˆ la cr•te iliaque, voire ˆ la cuisse et ne dŽpasse 
quÕexceptionnellement le genou (accord professionnel) [annexe 1]. 
 
 
 
 

                                                
1 Les manutentions rŽpŽtitives de charges Ç lŽg•res È et les  troubles musculo-squelettiques des membres supŽrieurs 
ne sont pas pris en compte dans ce chapitre. 
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Lombo-radiculalgie   
 

Les lombo-radiculalgies ou lombo-sciatiques sont des douleurs lombaires avec irradiations dans les 
membres infŽrieurs ou algies radiculaires prŽdominantes.  
 
Cliniquement, les sympt™mes de la sciatique peuvent •tre divisŽs en deux catŽgories : la douleur et les 
anomalies fonctionnelles de la racine. La douleur sciatique irradie selon un trajet radiculaire spŽcifique et 
s'Žtend habituellement en dessous du genou. Les anomalies fonctionnelles de la racine nerveuse peuvent 
•tre sensitives ou motrices conduisant ˆ des dŽficits sensitifs ou moteurs. 
 

Lombalgie commune et symptomatique 
 

Selon les recommandations de l'ANAES, pour la prise en charge masso-kinŽsithŽrapique dans la 
lombalgie commune (ANAES, 2005) [annexe 1], Ç La lombalgie commune correspond ˆ des douleurs 
lombaires de lÕadulte sans rapport avec une cause inflammatoire, traumatique, tumorale ou infectieuse È.  
 
On estime habituellement, sur la base de la pratique clinique, que la Ç lombalgie commune Ç reprŽsente la 
grande majoritŽ des cas (90 %) de lombalgies prises en charge par les professionnels de santŽ È, alors que 
les lombalgies symptomatiques rŽvŽlatrices dÕautres affections (tumeur, infection, fracture, maladie 
rhumatismale, etc.) ne concernent qu'une minoritŽ de cas.  
 

Stades de la lombalgie  
 

Lombalgie aigu‘, subaigu‘, chronique : LÕexpŽrience clinique montre lÕimportance de la distinction entre 
troubles aigus ou subaigus et troubles chroniques, d'une part, et entre troubles transitoires potentiellement 
rŽversibles et troubles avŽrŽs et peu rŽversibles d'autre part (National Research Council, 2001) [annexe 1].  
 
Les recommandations de l'ANAES en 2005 sur la prise  en charge masso-kinŽsithŽrapique dans la 
lombalgie commune distinguent en fonction de leur durŽe :  
- les lombalgies aigu‘s dÕŽvolution Žgale ou infŽrieure ˆ 4 semaines ;  
- les lombalgies subaigu‘s qui ont une Žvolution comprise entre 4 et 12 semaines ;  
- les lombalgies chroniques marquŽes par leur anciennetŽ supŽrieure ˆ 3 mois ;  
- les lombalgies rŽcidivantes sont dŽfinies comme la survenue dÕau moins deux Žpisodes aigus ˆ moins 
dÕun an dÕintervalle. 
 
Les lombalgies rŽcidivantes ou rŽcurrentes se distinguent des lombalgies chroniques par lÕexistence de 
pŽriodes de rŽmission du ou des sympt™me(s) douloureux (accord dÕexperts). 
 
Ces dŽfinitions des catŽgories de lombalgies sont concordantes avec les recommandations europŽennes sur 
la prise en charge et la prŽvention des lombalgies animŽes par un groupe pluridisciplinaire dÕexperts sous 
lÕŽgide du programme COST B13, 2004 [annexe 1]. 
 
Lombalgie Ç simple È et Ç sŽv•re È : il nÕa pas ŽtŽ identifiŽ de dŽfinition consensuelle de la sŽvŽritŽ des 
lombalgies. La sŽvŽritŽ peut renvoyer ˆ lÕintensitŽ des sympt™mes (douleur, dŽficit neurologique), ˆ 
lÕimportance des rŽpercussions fonctionnelles ou professionnelles, etc.  
Par accord du groupe dÕexperts, la lombalgie commune est dŽfinie comme : 
- Ç simple È lorsque la lombalgie nÕa pas de rŽpercussion importante sur les activitŽs quotidiennes et/ou de 
travail ; 
- Ç sŽv•re È lorsque la lombalgie est rŽcidivante ou chronique et/ou entra”ne des restrictions de 
participation pour les activitŽs de la vie quotidienne et/ou de travail. 
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Histoire naturelle des lombalgies 
 
Les lombalgies communes, encore appelŽes non spŽcifiques, sont caractŽrisŽes par une histoire naturelle 
particuli•re : alors qu'une majoritŽ des cas Žvolue spontanŽment vers la guŽrison dans les quatre ˆ six 
semaines suivant un Žpisode aigu, pr•s de 10 % de cas demeurent absents du travail apr•s un an 
d'Žvolution et se trouvent donc en situation d'incapacitŽ (Frank et al, 1998; Spitzer et al, 1987). Cette 
minoritŽ de cas est par ailleurs responsable de 75 ˆ 90 % des cožts totaux de la lombalgie selon les Žtudes 
(Expertise collective Inserm, 2000) [annexe 1].  
 
La courbe de la figure 1-2, adaptŽe de Franck et al (1998) reprŽsente l'Žvolution de la proportion de 
personnes qui restent en indemnitŽs journali•res apr•s un arr•t de travail pour lombalgie. Ë la fin de la 
phase aigu‘ (de 1 ˆ 4 semaines), on constate que la moitiŽ des personnes ont repris le travail. Ë la fin de la 
phase subaigu‘ (entre 4 et 12 semaines dÕŽvolution), cette proportion atteint environ 80 %. Il reste environ 
10 % des personnes qui demeurent en arr•t de travail de longue durŽe plus dÕun an apr•s l'Žpisode initial. 
 
 

Figure 1-2 : La fen•tre dÕopportunitŽ pour la prŽvention du handicap (Fassier et al, 2009) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

adaptŽe dÕapr•s (Frank et al., 1998) 
 
 
 
 
 
DÕapr•s les recommandations belges de bonne pratique ˆ destination des mŽdecins du travail pour la 
prŽvention des lombalgies en milieu de travail, une distinction doit •tre faite entre les facteurs Žtiologiques 
et les facteurs pronostiques : 
-les facteurs Žtiologiques sont ceux qui influencent la survenue dÕun Žpisode de lombalgie ; 
- les facteurs pronostiques sont ceux qui influencent les consŽquences liŽes ˆ cette lombalgie (par exemple 
la durŽe dÕabsence) (Mairiaux et Mazina, 2008 [annexe 1]).  
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Mod•le biomŽdical et mod•le bio-psycho-social de la lombalgie 
 
Classiquement, plusieurs mŽcanismes peuvent expliquer l'existence de douleurs lombaires: discales / 
neurologiques, musculaires/ligamentaires, structurales rachidiennes ou pŽri-rachidienne et autres troubles. 
Cependant, l'origine prŽcise des lombalgies est le plus souvent mŽconnue en lÕŽtat actuel des 
connaissances et des techniques dÕexploration.  
 
Ainsi, on estime que chez environ 80 % des patients souffrant de pathologies lombaires communes on ne 
peut retenir prŽcisŽment l'origine anatomique et le mŽcanisme en cause. CÕest pourquoi, la lombalgie doit 
gŽnŽralement plut™t •tre considŽrŽe comme un sympt™me que comme une entitŽ pathologique prŽcise 
(Spitzer et al, 1987 ; Expertise collective INSERM, 1995 [annexe 1]).  
 
Waddell et Aylward ont publiŽ en 2011 une mise au point sur les mod•les conceptuels des maladies et de 
lÕincapacitŽ (tableau 1-6). 
 
 
. Mod•le biomŽdical 
 
Le mod•le classique de la lombalgie est un mod•le biomŽdical  Ç mŽcaniste È des lombalgies secondaires 
ˆ des microtraumatismes des tissus rachidiens ou pŽri-rachidiens ˆ lÕorigine de stimulations nociceptives 
locorŽgionales. Ce mod•le fait une place prŽpondŽrante aux facteurs biomŽcaniques de la lombalgie et est  
ŽtayŽ par les travaux biomŽcaniques (Marras, 2000).  
 
Les lŽsions peuvent •tre accidentelles par traumatisme brutal (cadre de lÕaccident du travail) ou bien 
cumulatives et progressives (Mc Gill,  1997). Plus gŽnŽralement, le mod•le mŽdical conduit ˆ lÕhypoth•se 
que tout sympt™mes signifie Ç lŽsion È ou Ç maladie È et que la Ç guŽrison È des sympt™mes est la (seule) 
voie pour le retour au travail. Ce mod•le est pertinent pour les pathologies aigu‘s mais rend peu compte de 
lÕŽvolution des lombalgies chroniques et de lÕincapacitŽ lombalgique.  
 
 
. Mod•le biopsychosocial de la lombalgie 
 
DÕautres mod•les (social, Žconomique, etc.) de la lombalgie ont ŽtŽ proposŽs depuis une quinzaine 
dÕannŽes pour prendre en considŽration les phŽnom•nes de chronicitŽ des douleurs et dÕincapacitŽs. Le 
principal mod•le est un mod•le dit Ç biopsychosocial È qui tient compte non seulement de la composante 
physique ou micro-lŽsionnelle de la lombalgie (bio) mais aussi de ses composantes psychologiques et 
sociales. Selon ce mod•le, la lombalgie est autant con•ue comme le rŽsultat de dysfonctionnements 
neurophysiologiques et dÕanomalies de la coordination sensori-motrice et de gestion de la douleur que 
comme la consŽquence de microlŽsions tissulaires.  
 
Selon ce mod•le, la dimension psychologique de la lombalgie est importante, non seulement la dimension 
affective et psychosociale, mais aussi la dimension cognitive. Ainsi, les reprŽsentations quÕont les 
travailleurs de leur lombalgie et de leurs consŽquences sont des ŽlŽments pronostics tr•s importants. Les 
reprŽsentations Ç erronŽes È du sujet lombalgique font notamment rŽfŽrence aux pensŽes et 
comportements dysfonctionnels (peur du mouvement, catastrophisme, dramatisation) ou inappropriŽs 
(Žvitement du travail, des contacts sociaux, consultations rŽcurrentes). 
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Tableau 1-6. Mod•les biomŽdical, social et bio-psycho-social des lombalgies, dÕapr•s Waddell et Aylard (2011) 
 

Mod•le biomŽdical Mod•le biopsychosocial Mod•le social 

La maladie et lÕincapacitŽ sont la 
consŽquence directe de la dŽficience  

La maladie et lÕincapacitŽ trouvent 
leur origine dans un probl•me de 
santŽ, mais sont aussi influencŽes 
par des facteurs psychologiques et 
sociaux et leurs interactions 

Les personnes handicapŽes sont 
dŽsavantagŽes par lÕŽchec de la 
sociŽtŽ ˆ sÕadapter aux capacitŽs de 
chacun 

Les personnes malades ou invalides 
sont vues comme des victimes dÕune 
tragŽdie personnelle 

Les personnes malades ou invalides 
souffrent dÕun dŽsavantage social et 
dÕexclusion. La sociŽtŽ doit faire des 
efforts pour les accueillir  

Les personnes invalides sont 
opprimŽes par les institutions 
sociales et Žconomiques 

La maladie et lÕincapacitŽ sont 
mieux combattues par des soins (et 
Žventuellement de la rŽadaptation) 
 

La maladie et lÕincapacitŽ sont 
mieux combattues par la 
combinaison de soins, de  
rŽadaptation, dÕefforts personnels et 
dÕadaptations sociales et 
professionnelles 

Le dŽsavantage est mieux combattu 
en levant les obstacles sociaux 

Hypoth•se concernant le travail:  
Les personnes malades ou invalides 
ne peuvent pas travailler 

Plus de personnes pourraient 
travailler si les obstacles 
psychosociaux individuels et 
institutionnels Žtaient levŽs 

Les personnes malades ou invalides 
sont exclues du travail 

 
La revue systŽmatique de Truchon et al (2000)  (tableau 1-7) propose de  classer les variables 
Ç biopsychosociales È en quatre grandes catŽgories : 
- les facteurs mŽdicaux, 
- les facteurs ergonomiques et psychosociaux liŽs au travail, 
- les facteurs psychosociaux non liŽs au travail, 
- les variables sociodŽmographiques. 
 
 

Tableau 1-7. DŽfinition opŽrationnelle du terme Ç biopsychosocial È selon lÕIRSST (Truchon et al, 2000) 

*DŽfinition opŽrationnelle du terme Ç biopsychosocial È selon lÕIRSST. 

Facteurs mŽdicaux 
- gravitŽ du diagnostic Žtabli par le mŽdecin 
- rŽsultats obtenus ˆ des tests cliniques  
- antŽcŽdents mŽdicaux 

Facteurs ergonomiques et 
psychosociaux  
liŽs au travail 

- exigences physiques de la t‰che 
- Žvaluation subjective de sa difficultŽ 
- satisfaction ˆ l'Žgard de l'emploi 
- stress per•u 

facteurs psychosociaux non liŽs 
au travail   
(=potentiellement impliquŽs dans 
l'incapacitŽ chronique) 
 

- douleur (intensitŽ per•ue et expression comportementale)  
- personnalitŽ (type de personnalitŽ et lieu de contr™le)  
- dŽtresse Žmotionnelle 
- Žvaluation cognitive 
- stratŽgies d'adaptation 

Facteurs  sociodŽmographiques 
(=potentiellement impliquŽs dans 
l'incapacitŽ chronique ˆ retourner 
au travail) 

- ‰ge, sexe, ethnie  
- niveau de scolaritŽ 
- compensation financi•re 
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Parmi les principaux facteurs psychosociaux en lien avec lÕincapacitŽ, il a ŽtŽ mis en Žvidence le r™le des 
comportements dÕŽvitement des activitŽs suscitant de la douleur (Vlaeyen et al, 1995; Vlaeyen et Linton, 
2000). Ceci a conduit Vlayen et al (1995) ˆ dŽvelopper un mod•le cognito-comportemental de la peur liŽe 
ˆ la douleur dit Ç Fear Avoidance Model È. Selon ce mod•le, si la douleur, causŽe par une lŽsion ou un 
effort, est interprŽtŽe comme mena•ante (catastrophisme vis-ˆ -vis de la douleur), la peur liŽe ˆ la douleur 
progresse. Cela conduit ˆ un Žvitement/Žchappement, suivi dÕune incapacitŽ, dÕun abandon et dÕune 
dŽpression, responsables dÕune persistance des expŽriences douloureuses. Ainsi peut sÕinstaller un cercle 
vicieux de peur et dÕŽvitement croissants. En lÕabsence de catastrophisme, il nÕexiste pas de peur liŽe ˆ la 
douleur et les patients affrontent rapidement les activitŽs quotidiennes, ce qui les m•ne ˆ une guŽrison 
rapide.  
 
Le terme Ç peur-Žvitement È a ŽtŽ introduit pour dŽsigner les consŽquences dŽlŽt•res des conduites 
dÕŽvitement classiquement associŽes ˆ la peur. Le terme Ç kinŽsiophobie È se rŽf•re ˆ la condition dans 
laquelle un patient fait lÕexpŽrience Ç dÕune peur excessive, irrationnelle et dŽbilitante du mouvement et 
de lÕactivitŽ physique rŽsultant dÕun sentiment de vulnŽrabilitŽ ˆ une blessure douloureuse ou ˆ une 
nouvelle blessure douloureuse È (Vlayen et Linton, 2000). Comme le mod•le biopsychosocial, ce mod•le 
met en exergue les reprŽsentations des patients liŽes ˆ la lombalgie, appelŽes ici Ç Peurs et croyances È,  
(tableau 1-8) : 
 

Tableau 1-8. Ç Peurs et croyances È liŽes ˆ la lombalgie 
 

Apr•s une expŽrience ayant entrainŽ une douleur lombaire, la perspective ou lÕexposition actuelle ˆ une situation 
similaire peut provoquer une peur en rŽponse, y compris quand cette situation nÕest ni dangereuse ni douloureuse. 
Les peurs peuvent Žgalement •tre induites via autrui, par lÕobservation dÕautres personnes lombalgiques ou par des 
informations sur la lombalgie (peurs apprises). Il est probable que la combinaison du dŽconditionnement classique et 
des peurs apprises induisent une peur du mouvement et des activitŽs physiques chez certains lombalgiques entrainant 
une rŽticence aux activitŽs physiques normales, appelŽe Ç comportement de peur et Žvitement È.  
 
Tous les adultes ont des croyances concernant la lombalgie qui englobent la soliditŽ du rachis, et les risques 
rachidiens associŽs ˆ lÕactivitŽ physique. Ces croyances sont probablement liŽes ˆ de multiples sources telles que 
lÕexpŽrience personnelle, familiale, les connaissances, la sociŽtŽ, les mŽdias, la littŽrature sur les lombalgies, les 
recherches Internet, et les rencontres avec les soignants.  
 
Les comportements humains sont influencŽs par les reprŽsentations ou Ç croyances È. Ainsi, les Ç croyances È au 
sujet de la lombalgie influencent directement la dŽcision dÕeffectuer ou dÕŽviter des activitŽs personnelles,  
professionnelles ou de loisirs et contribuent  donc au niveau rŽsultant de capacitŽ/incapacitŽ observŽ en rŽponse ˆ la 
lombalgie.   
 
LÕŽvaluation des principales peurs et Ç croyances È des travailleurs lombalgiques peut •tre rŽalisŽe au moyen de 
questionnaires, notamment le Fear-Avoidance and Beliefs Questionnaire (FABQ) (voir chapitre 4l). 

 
 
RESUME :  
 
Selon le mod•le biopsychosocial de la lombalgie, les caractŽristiques biomŽcaniques des situations de 
MMC seraient moins importantes que la reprŽsentation (appelŽe Ç peurs et croyances È dans la littŽrature 
anglo-saxonne) que se font les travailleurs des risques encourus, de leurs conditions de travail et du climat 
social dans les phŽnom•nes de chronicitŽ de la lombalgie.  
 
Ce mod•le est important car il permet de mieux thŽoriser les phŽnom•nes de chronicitŽ et dÕincapacitŽ 
lombalgique qui mettent en dŽfaut le mod•le biomŽcanique lŽsionnel de la lombalgie. 
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NŽanmoins, dans une perspective de prŽvention, il ne faut pas opposer ces deux mod•les mais les 
interprŽter de mani•re complŽmentaire. En effet, le mod•le biomŽcanique porte sur des facteurs de risque 
dÕincidence de lombalgie, que lÕon peut qualifier de dŽterminants des lombalgies ou en relation avec la 
prŽvention primaire, alors que le mod•le bio-psycho-social porte sur les facteurs de chronicitŽ de la 
lombalgie et donc les facteurs pronostiques dans une perspective de prŽvention tertiaire. Ils doivent •tre 
conjuguŽs par les programmes de prŽvention des MMC puisquÕils concernent ˆ la fois des travailleurs 
indemnes de lombalgies et des travailleurs souffrant de lombalgies aigu‘s, subaigu‘s et rŽcurrentes ou 
chroniques dans des proportions variŽes.  
 
Les dŽr•glements neurophysiologiques ˆ lÕorigine des douleurs lombaires postulŽs par le mod•le 
biopsychosocial ne sont pas indŽpendants des sollicitations biomŽcaniques qui peuvent les favoriser ou les 
entretenir (Marras, 2000). En effet, il est probable que la rŽcurrence ou la chronicitŽ des lombalgies ne 
sÕexplique pas seulement par des facteurs psychologiques et sociaux, mais Žgalement par une plus forte 
exposition aux contraintes biomŽcaniques et ˆ la pŽnibilitŽ du travail. Il est ainsi important de ne pas 
stigmatiser les Ç mauvaises croyances È des manutentionnaires et plus gŽnŽralement, des catŽgories 
ouvri•res et employŽes peu qualifiŽes, alors quÕils sont exposŽs ˆ un cumul de contraintes physiques, 
sociales, et psychologiques qui dŽterminent probablement autant la pŽrennisation des troubles que de 
simples reprŽsentations erronŽes de la bŽnignitŽ des lombalgies.  
 
 
 

ConsŽquences socio-Žconomiques des lombalgies 
 

Les cožts humains gŽnŽrŽs par les lombalgies sont considŽrables par le handicap de situation qu'elles 
crŽent et les rŽpercussions sur l'emploi qu'elles entra”nent (Expertise collective INSERM, 2000). Ainsi, 
elles reprŽsentent la deuxi•me cause d'invaliditŽ (23,1 %) pour les salariŽs du rŽgime gŽnŽral de la 
SŽcuritŽ sociale derri•re les affections psychiatriques (28,1 %) (DonnŽes 2006, source CNAM-TS) et la 
premi•re cause pour les travailleurs indŽpendants (29,4 %) (DonnŽes 2007, source RŽgime Social des 
IndŽpendants). CÕest lÕune des deux premi•res causes d'exclusion prŽmaturŽe du travail avec les TMS des 
membres supŽrieurs. Plus que l'intensitŽ de la douleur, c'est l'incapacitŽ qu'elle gŽn•re qui fait toute la 
gravitŽ de la lombalgie [2]. Le pronostic fonctionnel de la lombalgie est conditionnŽ par la durŽe de l'arr•t 
de travail: la proportion de travailleurs retournant au travail apr•s 6 mois d'arr•t est estimŽe ˆ 50%; elle est 
proche de zŽro apr•s 2 ans (Expertise collective INSERM, 1995 ; 2000 [annexe 1]). 
 
Les consŽquences socio-Žconomiques des lombalgies sont considŽrables. Selon le rapport de lÕINRS 
intitulŽ ÇTravail et LombalgieÈ paru en fŽvrier 2011, la durŽe moyenne des arr•ts de travail pour 
lombalgie apr•s accident du travail est passŽe de 25 jours en 1970 ˆ 55 jours en 2005 (INRS, ED 6087, 
2011 [annexe 1]). Pour les maladies professionnelles, cette durŽe est de 340 jours.  
Le nombre de journŽes de travail perdues prises en charge par la seule branche accidents du travail et 
maladies professionnelles (AT-MP) de la SŽcuritŽ sociale serait voisin de 9 millions  pour la pathologie 
rachidienne en lien avec le travail:  
- environ  8 millions au titre des accidents du travail  
- environ 1 million au titre des maladies professionnelles. 
De plus, 21 millions de journŽes de travail sont perdues chaque annŽe pour arr•t maladie (ordinaire).  
(Source Caisse nationale dÕassurance maladie citŽe par lÕINRS (ED 6087, 2011) 
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RESUME 
 
Les consŽquences humaines, sociales et Žconomiques des lombalgies sont considŽrables en France et dans 
la plupart des pays comparables.  
 
La durŽe moyenne des arr•ts de travail pour lombalgie apr•s accident du travail est passŽe de 25 jours en 
1970 ˆ 55 jours en 2005 
 
Au total, pr•s de 30 millions de journŽes de travail seraient perdues annuellement en France ˆ cause des 
lombalgies 
 
Les cožts directs et indirects sont difficiles ˆ estimer, mais  certains pays europŽens lÕont chiffrŽ entre 1 et 
2 % du P.I.B.  
 
 
 

Paradigme de lÕincapacitŽ lombalgique 
 

Selon l'Organisation Mondiale de la SantŽ (OMS),   
- LÕincapacitŽ est dŽfinie par la rŽduction (rŽsultant dÕune dŽficience) partielle ou totale de la capacitŽ ˆ 
accomplir une activitŽ dÕune fa•on normale ou dans les limites considŽrŽes comme normales pour un •tre 
humain. Elle traduit une limitation dÕactivitŽ. 
- Elle rŽsulte dÕune dŽficience qui traduit la perte de substance ou lÕaltŽration dÕune structure ou fonction 
psychologique, physiologique ou anatomique. 
- Le handicap traduit le dŽsavantage social pour un individu donnŽ qui rŽsulte dÕune dŽficience ou dÕune 
incapacitŽ et qui limite ou interdit lÕaccomplissement dÕun r™le normal (en rapport avec lÕ‰ge, le sexe, les 
facteurs sociaux et culturels) È. 
 
Dans le domaine de la rŽadaptation des lombalgies, le paradigme de prŽvention d'incapacitŽ avancŽ par 
Loisel et al. se dŽmarque du paradigme traditionnel de traitement de la lŽsion (Loisel et al., 2001). Selon le 
paradigme traditionnel, le probl•me est constituŽ par la lŽsion ˆ l'origine de la lombalgie et la vision du 
probl•me est centrŽe sur l'individu. Le but de la prise en charge est donc d'identifier la cause pour traiter la 
lŽsion et obtenir la guŽrison. Les intervenants sont restreints ˆ la dyade constituŽe par le patient et le 
professionnel de santŽ. Ce paradigme correspond ˆ un mod•le biomŽdical classique de causalitŽ linŽaire 
ŽvoquŽ plus haut (Fassier et al, 2009).  
 
Selon le paradigme de prŽvention dÕincapacitŽ, le probl•me nÕest plus la lŽsion mais l'incapacitŽ du 
travailleur ˆ reprendre son travail et la vision de ce probl•me nÕest plus centrŽe sur lÕindividu mais de type 
systŽmique. Il sÕagit de comprendre lÕindividu en fonction des interactions quÕil a avec son 
environnement. Parmi les facteurs contribuant au dŽveloppement et ˆ la persistance dÕune incapacitŽ ˆ  
maintenir une vie active au travail, certains rel•vent de la personne, du milieu de travail, des politiques de 
compensation, du syst•me de santŽ et des assurances (Loisel et al, 2001). Dans ce cadre, Waddell et 
Burton (2001) soulignent lÕinfluence significative des facteurs psychosociaux, tels que les croyances et les 
craintes, dans le dŽveloppement de lÕincapacitŽ. 
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Le but de la prise en charge est le retour du travailleur ˆ son emploi pour recouvrer la rŽalisation de son 
r™le social de travailleur. Les intervenants sont multiples incluant le travailleur, les professionnels du 
syst•me de soins de santŽ, le milieu de travail (employeur, syndicat, coll•gues de travail) et le syst•me des 
assurances. Ce paradigme correspond ˆ un mod•le biopsychosocial de causalitŽ complexe (Waddell, 1987, 
1998c).  
 
Dans le tableau 1-9 ci-dessous, les diffŽrentes caractŽristiques quant ˆ la vision du probl•me des 
lombalgies sont prŽsentŽes selon les deux paradigmes. Ainsi, lÕapposition de ces caractŽristiques illustre 
clairement les contrastes importants et les implications dÕun changement de paradigme (Fassier et al, 
2009). 
 
 
 
 

Tableau 1-9 : CaractŽristiques des deux paradigmes de prise en charge des lombalgies 
 

 Paradigme 

 Traitement de la lŽsion PrŽvention de lÕincapacitŽ 

CaractŽristiques    

Vision du probl•me 
- CentrŽe sur lÕindividu 
- Douleur = lŽsion  

- Englobe le syst•me social 
- IncapacitŽ = probl•me multifactoriel  

Prise en charge 
- Trouver la cause 
- Traiter la lŽsion 
- But : GuŽrison 

- Identifier les acteurs impliquŽs 
- Adresser les dŽterminants de lÕincapacitŽ 
- But : Participation sociale  

Intervenants  
- Travailleur 
- Professionnels de santŽ 

- Travailleur 
- Syst•me de soins de santŽ 
- Milieu de travail 
- Syst•me de protection sociale 

Mod•le explicatif 
- BiomŽdical  
- CausalitŽ linŽaire 

- Biopsychosocial, systŽmique 
- CausalitŽ complexe 
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b) ElŽments de cadrage ŽpidŽmiologique 
 
 
Les donnŽes de la surveillance ŽpidŽmiologique des lombalgies dans la rŽgion des Pays de la Loire entre 
2002 et 2005 permettent une estimation de la prŽvalence des lombalgies dans un Žchantillon de 3710 
salariŽs reprŽsentatifs des salariŽs de la rŽgion (Fouquet et al, 2010). La prŽvalence des lombalgies au 
cours des 12 derniers mois est ŽlevŽe, davantage chez les hommes (59% ; IC95% [57-61]) que chez les 
femmes (54% [52-56]) (p=0,001), tandis que celle des 7 derniers jours est comparable entre les deux sexes 
(28% vs. 27%) (Tableau 1-10).  
 
 
 
Tableau 1-10. PrŽvalence des lombalgies en fonction du sexe et de lÕ‰ge des salariŽs de la rŽgion des Pays de la 

Loire  
 

  Hommes   Femmes 
 Douleurs au 

cours des 12 
derniers 
mois 

dont  Douleurs au 
cours des 7 
derniers 
jours 

 Douleurs au 
cours des 
12 derniers 
mois 

dont  Douleurs au 
cours des 7 
derniers 
jours 

 
Pendant au 

moins 30 jours Quotidiennes   
Pendant au 

moins 30 jours Quotidiennes  

  n % n % n %   n %   n % n % n %   n % 

<  30 ans 286 58,3 54 19,2 24 8,5  124 25,3  206 59,2 40 20,0 16 8,0  98 28,2 

30 ˆ 39 ans 379 58,2 89 24,1 43 11,6  163 25,1  226 52,1 68 30,8 26 11,8  106 24,5 

0 ˆ 49 ans 370 59,6 126 35,2 50 14,0  191 30,8  242 51,1 86 36,8 37 15,8  121 25,6 

! 50 ans 245 61,7 83 35,6 43 18,5  135 34,1  162 55,7 70 45,8 27 17,7  84 29,1 

Total 1280 59,2ns 352 28,3***  160 12,9**   613 28,4**   836 54,0ns 264 32,7***  106 13,1*   409 26,5ns 

ns : relation non significative avec lÕ‰ge ; * p < 0,05 ; ** p < 0,01 ; *** p < 0,001 

 
 
 
 
Les lombalgies au cours des 12 derniers mois concernent au moins un salariŽ sur deux dans tous les 
secteurs dÕactivitŽ Žconomique (tableau 1-11).  
 
Les secteurs les plus touchŽs chez les hommes sont lÕŽnergie, la construction, lÕadministration et 
lÕindustrie automobile.  
 
Chez les femmes, les prŽvalences de lombalgies au cours des 12 derniers mois  sont les plus ŽlevŽes dans 
les industries manufacturi•res (biens de consommation et biens intermŽdiaires), lÕadministration, les 
services aux particuliers, lÕŽducation/santŽ/action sociale et la construction. 
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Tableau 1-11. PrŽvalence des lombalgies en fonction des secteurs dÕactivitŽ chez les salariŽs de la rŽgion des 
Pays de la Loire, France, 2002-2004 

 

Secteur dÕactivitŽ 
Žconomique (NES 16) 

Hommes   Femmes 

Douleurs au 
cours des 12 
derniers mois 

dont  Douleurs au 
cours des 7 

derniers jours 

 Douleurs au 
cours des 12 
derniers mois 

dont  Douleurs au 
cours des 7 

derniers jours 
Pendant au 

moins 30 jours 
Quotidiennes   

Pendant au 
moins 30 jours 

Quotidiennes  

n % n % n %   n %   n % n % n %   n % 

Agriculture, 
sylviculture, p•che 

19 61,3 3 17,7 2 11,8  10 32,3  12 48,0 3 25,0 1 8,3  5 20,0 

Industries agricoles et 
alimentaires 

101 55,5 29 29,3 14 14,1  49 26,9  59 52,2 18 33,3 6 11,1  26 23,0 

Industrie des biens de 
consommation 

59 57,3 17 28,8 10 17,0  38 36,9  66 57,4 23 35,4 14 21,5  32 27,8 

Industrie automobile 40 63,5 17 42,5 13 32,5  23 37,1  *  

Industrie des biens 
d'Žquipement 95 55,6 27 28,7 11 11,7  47 27,5  34 52,3 10 30,3 7 21,2  20 31,3 

Industrie des biens 
intermŽdiaires 189 60,6 56 30,3 21 11,4  85 27,2  58 56,9 22 39,3 13 23,2  35 34,3 

Energie 17 77,3 6 35,3 3 17,7  10 45,5  *  

Construction 122 64,6 37 31,4 17 14,4  48 25,4  15 60,0 2 13,3 2 13,3  5 20,0 

Commerce 140 58,3 33 24,6 16 11,9  67 27,9  121 50,8 37 31,4 15 12,7  57 24,0 

Transports 42 54,5 12 29,3 5 12,2  16 20,8  12 48,0 6 50,0 3 25,0  5 20,0 

ActivitŽs financi•res 45 60,8 11 25,0 6 13,6  18 24,3  41 54,0 21 52,5 6 15,0  18 23,7 

ActivitŽs immobili•res *   *  

Services aux 
entreprises 

198 57,1 53 28,2 23 12,2  97 28,0  116 51,3 36 32,4 9 8,1  54 24,0 

Services aux 
particuliers 

30 50,0 5 16,7 3 10,0  17 28,8  51 58,0 11 21,6 6 11,8  27 30,3 

Education, santŽ, 
action sociale 

55 63,2 15 27,8 5 9,3  26 29,9  144 56,5 43 30,9 15 10,8  67 26,2 

Administration 118 63,8 28 25,0 9 8,0  57 30,8  93 55,4 27 30,3 7 7,9  49 29,7 

Total 1 274 59,3 351 28,4 159 12,9   612 28,5   833 54,0 262 32,5 105 13,0   406 26,4 

* Non calculŽ,   n < 10  

 
 

Les lombalgies Ç 12 derniers mois È concernent au moins un salariŽ sur deux dans presque toutes les 
catŽgories professionnelles (tableau 1-12).  
 
Elles affectent plus particuli•rement les hommes employŽs civils et agents de service de la fonction 
publique (7 hommes sur 10), les ouvriers qualifiŽs de type industriel, de type artisanal et agricoles et les 
employŽs de commerce (plus de 6 hommes sur 10), les chauffeurs et les professions intermŽdiaires (6 sur 
10).  
 
Concernant les femmes, elles touchent plus particuli•rement les ouvri•res qualifiŽes de type industriel, 
agricoles et non qualifiŽes de type industriel et artisanal, les employŽes de commerce et employŽes civiles 
et agents de service, et les professions intermŽdiaires (environ 6 sur 10). 
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Tableau 1-12. PrŽvalence des lombalgies en fonction des catŽgories socioprofessionnelles (b) chez les salariŽs 
de la rŽgion des Pays de la Loire, France, 2002-2004 

 

CatŽgorie socioprofessionnelle (PCS) 

Hommes   Femmes 

Douleurs au 
cours des 12 
derniers mois 

dont  Douleurs au 
cours des 7 

derniers 
jours 

 Douleurs au 
cours des 12 

derniers 
mois 

dont  Douleurs au 
cours des 7 

derniers 
jours 

Pendant au 
moins 30 jours 

Quotidienn
es   

Pendant au 
moins 30 jours 

Quotidienn
es  

n % n % n %   n %   n % n % n %   n % 

Cadres et professions intellectuelles 
supŽrieures 

113 53,8 21 19,1 6 5,5  44 21,0  39 50,0 13 35,1 4 10,8  20 25,6 

Professions intermŽdiaires 325 60,2 86 27,1 34 10,7  152 28  157 54,3 47 30,7 19 12,4  75 26,0 

EmployŽs civils et agents de service de la 
fonction publique 

37 72,6 14 38,9 8 22,2  15 29,4  118 56,2 32 28,3 11 9,7  53 25,2 

Policiers et militaires 17 58,6 7 41,2 2 11,7  9 31,0  *  

EmployŽs administratifs d'entreprise 21 43,8 4 20,0 2 10,0  12 25,0  167 50,9 53 32,3 22 13,4  78 23,9 

EmployŽs de commerce 24 63,2 4 16,7 1 4,2  9 23,7  83 56,5 31 38,8 10 12,5  39 26,5 

Personnels de services directs aux 
particuliers *   53 51,0 12 23,5 5 9,8  28 27,2 

Ouvriers qualifiŽs de type industriel 218 62,8 65 30,4 31 14,5  99 28,6  37 60,7 13 36,1 7 19,4  16 26,2 

Ouvriers qualifiŽs de type artisanal 166 65,4 55 34,2 21 13,0  89 35,0  11 64,7 3 27,3 1 9,1  7 41,2 

Chauffeurs 62 60,8 15 25,9 6 10,3  24 23,5  *  

Ouvriers qualifiŽs de la manutention, du 
magasinage et du transport 71 55,0 23 33,8 12 17,7  41 31,8  *  

Ouvriers non qualifiŽs de type industriel 149 54,6 41 28,1 25 17,1  81 29,8  117 56,8 42 37,8 20 18,0  67 32,7 

Ouvriers non qualifiŽs de type artisanal 40 56,3 11 32,4 9 26,5  17 23,9  19 48,7 6 33,3 3 16,7  8 20,5 

Ouvriers agricoles 22 66,7 5 22,7 3 13,6  12 36,3  12 57,1 4 33,3 2 16,7  7 33,3 

Total 1 280 59,3 352 28,3 160 12,9   614 28,4   836 54,1 264 32,7 106 13,1   409 26,6 

* Non calculŽ,  n < 10 

 
 
L'Enqu•te DŽcennale de SantŽ (2002-2003) (PlŽnet et al, 2010), rŽalisŽe sur un Žchantillon de 16 449 
mŽnages ÇordinairesÈ vivant en France mŽtropolitaine (soit 40 867 individus ‰gŽs de 30 ˆ 69 ans) sous 
forme d'entretiens et d'auto questionnaires a permis de croiser les caractŽristiques sociodŽmographiques et 
Žconomiques des individus avec leur Žtat de santŽ et leur consommation de soins.  
 
Selon cette enqu•te, le recours aux soins (professionnel de santŽ ou mŽdecin gŽnŽraliste) pour lombalgie 
Žtait augmentŽ chez les femmes qui dŽclaraient porter des charges lourdes durant le travail 
comparativement ˆ celles qui n'en portaient pas (professionnel de santŽ : OR=1.1; IC95% [0,9-1,4], 
p=0,072 ; mŽdecin gŽnŽraliste : OR=1,2; IC95% [0,9-1,6], p=0,051).  
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2) Manutentions manuelles de charges et risque de lombalgie  
 
Il est dŽsormais admis que la dŽgŽnŽrescence du disque intervertŽbral peut •tre tenue comme facteur 
primordial de la plupart des dŽsordres de la charni•re lombo-sacrŽe. C'est tout particuli•rement le cas pour 
l'anneau fibreux, du fait des efforts de tension qu'il supporte, dont on sait qu'ils peuvent atteindre une 
intensitŽ considŽrable, notamment lors du port de charges. Les efforts de traction postŽrieurs sont jugŽs les 
plus dangereux, en raison de la moindre rŽsistance de la partie postŽrieure de l'anneau fibreux. Les 
sympt™mes douloureux augmentent lorsque les contraintes sur le rachis augmentent, comme lors des 
t‰ches nŽcessitant des efforts importants, ou lors d'efforts frŽquemment rŽpŽtŽs, m•me s'ils sont de 
moindre intensitŽ.  
 
Les connaissances biomŽcaniques sur les contraintes rachidiennes gŽnŽrŽes en situation rŽelle ou rŽaliste 
de travail (voir chapitre 2) apportent un substrat biologique aux donnŽes ŽpidŽmiologiques sur les risques 
rachidiens lombaires liŽes aux activitŽs de manipulation de charges.  
 
La stratŽgie de recherche documentaire a permis dÕidentifier 2 recommandations internationales, 1 mŽta 
analyse, 13 revues systŽmatiques, 3 Žtudes prospectives et 1 Žtude cas-tŽmoin sur la question des facteurs 
de risque de lombalgie. 
 

Recommandations internationales 
 
D'apr•s les recommandations de bonne pratique belges sur la prise en charge de la lombalgie en 
mŽdecine du travail (Mairiaux et Mazina, 2008) [annexe 1], le terme Ç lombalgie professionnelle È 
(Ç occupational low back pain È) est souvent compris comme Ç lombalgie causŽe par le travail È et de 
nombreuses Žtudes montrent en effet que les activitŽs qui exigent un effort physique important, telles que 
la MMC, sont corrŽlŽes ˆ la prŽvalence des lombalgies rapportŽes par les patients. Elles signalent 
lÕexistence de quelques controverses concernant l'importance de l'effet du travail et la nature des facteurs 
de risque qui sous-tendent cette relation. En pratique, il est souvent impossible de distinguer une 
lombalgie Ç causŽe È par le travail de celle d'origine inconnue qui emp•che le patient de travailler.  
 
Compte tenu de la prŽvalence importante de la lombalgie dans la population active professionnellement, 
lÕapparition de lombalgies est prŽvisible dans la plupart des entreprises et des situations de travail. Elle est 
par consŽquent prŽvisible pour la plupart des t‰ches de manutention, quels que soient les niveaux de 
risque. Cependant, les auteurs prŽcisent quÕune prŽvalence plus ŽlevŽe (c'est-ˆ -dire > ˆ 45 %) a ŽtŽ 
systŽmatiquement rapportŽe pour les fonctions qui exposent ˆ la manutention manuelle, ˆ des postures 
contraignantes ou aux vibrations du corps entier (Preuves de haute qualitŽ).  
 
Selon les recommandations de bonnes pratiques issues du projet europŽen COST B13 (Burton et al, 2006) 
[annexe 1], les facteurs de risque les plus souvent rapportŽs dans la littŽrature pour la survenue de 
lombalgie sont : 
- les contraintes physiques lourdes au travail,  
- se pencher, pivoter, soulever, pousser, ou tirer frŽquemment,  
- le travail rŽpŽtitif,  
- le maintien de postures, 
- les facteurs de risque psychologiques incluant le stress, la dŽtresse, l'anxiŽtŽ, la dŽpression, les troubles 
cognitifs, les Ç comportements douloureux È2, l'insatisfaction au travail et le stress psychologique au 
travail. Cependant, les preuves sont limitŽes pour ces facteurs de risque et ceux qui ont ŽtŽ documentŽs ont 
des effets de faible amplitude.  

                                                
2 Comportement marquŽ par des manifestations observŽes, verbales ou non verbales, liŽes ˆ la douleur.  
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Revues systŽmatiques 
 

La revue systŽmatique avec mŽta-analyse de Lštters et al (2003) a ŽtudiŽ l'effet de l'‰ge et des expositions 
aux contraintes professionnelles sur la survenue de lombalgies. Quarante Žtudes parues entre 1983 et 2002 
ont ŽtŽ retenues selon les crit•res de qualitŽ d'analyse (35 Žtudes transversales et 5 Žtudes longitudinales). 
Les rŽsultats de la mŽta-analyse montraient un risque accru de lombalgie en cas d'exposition ˆ la MMC 
d'autant plus important que l'exposition Žtait forte :  
- OR = 1,27; IC95% [1,00-1,62] pour une faible exposition (port de charges rŽguliers <5kg ou <25kg plus 
dÕune fois par jour) ;  
- OR = 1,61; IC95% [1,26 Ð 2,05] en cas de forte exposition (port de charges rŽguliers >5kg ou >25kg 
plus dÕune fois par jour).  
Cette mŽta-analyse a identifiŽ dÕautres facteurs physiques de risque de lombalgie liŽs au travail : 
lÕinclinaison et la flexion frŽquente du tronc, la charge physique de travail et lÕexposition aux vibrations 
corps entier.  
 
Dans leur revue systŽmatique, Heneweer et al (2011) ont ŽvaluŽ les donnŽes disponibles dans la littŽrature 
de 1999 ˆ 2009, concernant l'association entre la charge physique au travail et les douleurs lombaires. 
Parmi 1829 rŽfŽrences, 36 Žtudes (cohorte et cas tŽmoin) prŽsentant au moins 60% des crit•res de qualitŽ 
mŽthodologique Cochrane ont ŽtŽ retenues.  
Le travail physiquement lourd, l'accumulation de charges ou la frŽquence des ports de charges Žtaient des 
facteurs de risque modŽrŽs ˆ forts de lombalgie. Une forte association Žtait  retrouvŽe  pour  la  flexion,  la  
rotation  et  les   positions  inconfortables  du  tronc.   
Des rŽsultats contradictoires Žtaient retrouvŽs pour les activitŽs de loisir, le sport et les exercices 
physiques. Il manquait des Žtudes centrŽes sur les activitŽs de la vie quotidienne (activitŽs domestiques et 
transports).  
Les auteurs concluaient que l'apparition de lombalgie Žtait liŽe ˆ la nature et ˆ l'intensitŽ des activitŽs 
physiques menŽes, sans quÕil soit possible de dŽsigner une activitŽ en particulier responsable de 
lombalgie. 
 
En 2010, un groupe dÕauteurs a publiŽ une sŽrie de huit revues systŽmatiques (incluant au total 99 Žtudes 
difficilement comparables entre elles et selon des crit•res de sŽlection relativement hŽtŽrog•nes) 
examinant les relations entre la survenue de lombalgies et la flexion/inclinaison du tronc, les postures 
inconfortables, la position assise, la station debout ou la marche, le transport de charges, la poussŽe-
traction de charges, le lever de charges et la manutention manuelle de charges ou de patients. Ces articles 
concluaient systŽmatiquement de fa•on tr•s restrictive sur lÕassociation causale entre la manutention de 
charges et la survenue de lombalgies.  
 
Ainsi, la revue systŽmatique de Roffey et al (2010) sur les relations entre la manutention manuelle de 
charges ou de patients et les lombalgies a identifiŽ 32 Žtudes (22 143 sujets) de qualitŽ suffisante (20 
Žtudes transversales, 9 Žtudes de cohortes et 3 Žtudes cas - tŽmoins) dont sept Žtudes de bonne qualitŽ. 
Parmi elles, trois Žtudes de bonne qualitŽ rapportaient une association entre la MMC et les lombalgies 
(niveau de preuve modŽrŽ), dont deux Žtudes de cohortes chez des monteurs dÕŽchafaudage et des ouvriers 
du b‰timent et une Žtude transversale chez des monteurs dÕŽchafaudage. Concernant la manutention de 
patients, deux Žtudes cas - tŽmoins de bonne qualitŽ concluaient ˆ une association avec les lombalgies 
(niveau de preuve ŽlevŽ).  
 
Une autre revue systŽmatique (Wai et al, 2010a) a identifiŽ 22 Žtudes (27 785 sujets) dont neuf Žtudes de 
bonne qualitŽ (4 Žtudes cas - tŽmoins et 5 Žtudes de cohorte ; 8 913 sujets) sur le transport de charges 
apportant des preuves contradictoires sur lÕassociation entre le transport de charges et les lombalgies, 
puisquÕune seule Žtude concluait ˆ une relation positive jugŽe statistiquement significative pour les 
auteurs.   
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Concernant le lever de charges, une autre revue des m•mes auteurs (Wai et al, 2010b) a identifiŽ 35 
Žtudes dont neuf de bonne qualitŽ (quatre Žtudes cas - tŽmoins et cinq Žtudes de cohortes ; 15 364 sujets). 
Quatre Žtudes concluaient ˆ une association positive avec la lombalgie, sans quÕil soit possible de dŽcrire 
une relation dose - effet nette ou une antŽrioritŽ de lÕexposition sur lÕapparition des sympt™mes lombaires. 
Cinq Žtudes nÕobservaient pas dÕassociation jugŽe significative par les auteurs, ce qui les amenait ˆ 
conclure ˆ lÕabsence de relation entre le lever de charges et la survenue de lombalgies avec un niveau de 
preuve ŽlevŽ.  
 
Les auteurs, comme dans les autres articles de la m•me sŽrie, basent leurs conclusions de lÕabsence de 
preuve dÕune relation causale sur le caract•re hŽtŽrog•ne des Žtudes, leur puissance statistique limitŽe et 
lÕabsence de prise en considŽration de lÕensemble des facteurs de risque. Il est ˆ noter le choix restrictif 
des Žtudes incluses, une lecture discutable de rŽsultats statistiques, ainsi que des crit•res extr•mement 
stricts concernant la causalitŽ. CÕest pourquoi, ces conclusions ont ŽtŽ contestŽes par plusieurs lettres ˆ 
lÕŽditeur (Kuijer et al, 2011 ; Takala, 2010b). Comme le fait remarquer Andersen et al (2011), la frŽquence 
ŽlevŽe de la lombalgie dans la population entraine le fait que relativement peu de sujets sont sans 
antŽcŽdent de lombalgie quand ils commencent ˆ •tre exposŽs professionnellement. 
 
Une revue systŽmatique des Žtudes longitudinales (Da Costa et al, 2010) a ŽvaluŽ les preuves disponibles 
concernant les facteurs de risques de troubles musculo-squelettiques liŽs au travail. Parmi les 1 761 
articles publiŽs entre 1997 et 2009, 63 Žtudes (cas-tŽmoins et cohortes) de bonne qualitŽ mŽthodologique, 
ont ŽtŽ retenues. Les facteurs de risque ont ŽtŽ classŽs selon la rŽgion anatomique de l'atteinte, le type de 
facteur de risque et le niveau de preuve. Les auteurs ont rapportŽ lÕexistence de 12 Žtudes de cohorte 
consacrŽes aux rachialgies. Ces Žtudes concluaient ˆ lÕexistence de preuves modŽrŽes en faveur dÕune 
relation entre les lombalgies et plusieurs facteurs professionnels,  tels que le travail physiquement pŽnible, 
le lever de charges et les postures de travail inconfortables statiques ou dynamiques. 
 
La revue systŽmatique de Nelson et Hughes (2009) est consacrŽe aux Žtudes ŽpidŽmiologiques basŽes sur 
des mesures objectives biomŽcaniques des contraintes rachidiennes. Au total, 7 820 publications ont ŽtŽ 
analysŽes et, finalement, 18 articles dŽcrivant 15 Žtudes rŽpondant aux crit•res de qualitŽ ont ŽtŽ retenus.  
- Etudes basŽes sur lÕestimation des forces compressives rachidiennes L5/S1: LÕŽtude prospective de Garg 
and Owen (1992) a observŽ des plus faibles taux dÕaccident et dÕabsentŽisme avec les plus faibles niveaux 
de compression rachidienne. LÕŽtude de Herrin et al. (1986) rapporte que les forces de compression L5/S1 
associŽes aux taux dÕaccidents rachidiens les plus ŽlevŽs sont comprises entre 1000 et 1500 livres. Deux 
Žtudes cas-tŽmoins basŽes sur lÕestimation des forces de compression moyennes au niveau des disques 
L5/S1 (Punnett et al, 1991) et L4/L5 (Kerr et al, 2001) concluent ˆ des niveaux de forces compressives 
plus ŽlevŽes chez les cas de lombalgies. Stuebbe et al (2002) observent un accroissement du taux 
dÕaccidents rachidiens avec lÕaugmentation des forces cumulatives lombaires. Kerr et al (2002) observent 
une ŽlŽvation du risque dÕatteintes rachidiennes (OR =  2.0  (1,2-3,6)) avec lÕaugmentation des forces 
cumulatives de compression lombaires, apr•s ajustement sur les covariables. Wickstrom et al (1993) 
observe une augmentation du taux dÕabsentŽisme avec lÕaugmentation du pourcentage de temps de travail  
nŽcessitant des pressions intra-discales supŽrieures ˆ 1500 N. 
MalgrŽ lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ des Žtudes, il existe des preuves concordantes en faveur dÕune association positive 
entre les atteintes rachidiennes et les forces de compression lombaires (valeur moyenne, pic de force ou 
forces cumulatives).  
 
- Etudes basŽes sur la frŽquence, le poids et la durŽe des manutentions : Parmi les 7 Žtudes ayant examinŽ 
les effets de la charge (masse), la plupart rapporte une association entre le poids manutentionnŽ et le taux 
dÕaccidents rachidiens (Garg and Owen, 1992; Kerr et al, 2001; Punnett et al, 1991; Marras et al, 1995; 
Sesek et al, 2003). Cependant, deux Žtudes nÕobservent pas de relations statistiquement significatives 
(Chaffin and Park, 1973; Ljungberg et al, 1989). La seule Žtude ayant examinŽ les effets de la durŽe 
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dÕexposition nÕobserve pas dÕassociation entre le taux dÕaccidents rachidiens et le pourcentage de temps 
de travail consacrŽ ˆ la manutention (Ljungberg et al, 1989).  
Globalement, la majoritŽ des Žtudes ayant examinŽ les effets de la charge manutentionnŽe rapportent une 
association avec les atteintes rachidiennes, mais il manque des preuves ŽpidŽmiologiques en ce qui 
concerne la durŽe ou la frŽquence des manutentions 
 
- Etudes basŽes sur lÕestimation du ratio de forces  calculŽ ˆ lÕaide de lÕŽquation du NIOSH (Revised 
NIOSH Lifting Equation). Trois Žtudes montrent que le taux dÕaccident rachidien augmente avec le ratio 
de force (Chaffin and Park, 1973; Liles et al, 1984 ; Herrin et al, 1986). Gr‰ce ˆ lÕanalyse des rŽsultats des 
Žquations du NIOSH sur un Žchantillon de postes de travail, deux Žtudes ont observŽ des risques plus 
ŽlevŽs avec des indices de charges ŽlevŽs (Marras et al, 1999; Sesek et al, 2003). Dans une autre Žtude, 
Marras (Marras et al, 1995) a ŽlaborŽ un indice composite basŽ sur 5 mesures individuelles de la 
frŽquence de manutention et des postures (moment maximum des forces, vitesse dÕinclinaison latŽrale 
maximum, vitesse moyenne de torsion, frŽquence de lever de charges, angle maximum de flexion du 
tronc). Il existe un risque plus ŽlevŽ lorsque lÕindice est ŽlevŽ (OR = 10,7).  
Bien que les Žtudes soient hŽtŽrog•nes, il existe des preuves concordantes de lÕassociation entre les 
contraintes rachidiennes lombaires et les accidents rachidiens. 
 
- Etude basŽe sur un indicateur composite dÕexposition aux manutentions et aux postures inconfortables: 
Burdorf et Jansen (2006) ont crŽŽ un indice composite dÕexposition combinŽe aux manutention et postures 
extr•mes pour des aides ˆ domicile. La catŽgorie dÕexposition Ç ŽlevŽe È Žtait dŽfinie par les lever/port de 
charges de 10 Kg ou plus pendant au moins 30 minutes et des flexions du tronc > 45¡ pendant au moins 75 
minutes par semaine. Les expositions Ç moyennes È correspondant ˆ lÕun des deux crit•res dÕexposition 
uniquement et les expositions faibles ˆ aucun des deux. Les expositions Žtaient ŽvaluŽes par observation 
directe dÕun Žchantillon alŽatoire de travailleurs. Les odds Ratios dÕatteintes rachidiennes/absentŽisme 
pour lombalgie Žtaient ŽlevŽs ˆ la fois pour les catŽgories dÕexposition Ç moyenne È (OR = 2,0 (1.0Ð3.9)) 
et Ç ŽlevŽe È (OR = 2,95 (1.5Ð5.7)).  Bien quÕil ne soit pas possible de distinguer les effets propres de la 
manutention et de la posture, le risque accru et lÕexistence dÕune relation Ç dose-effet È sont des arguments 
importants en faveur dÕune association forte entre lÕexposition combinŽe et les atteintes rachidiennes. 
 
La revue systŽmatique de Bakker et al (2009) a ŽtudiŽ le lien entre charge mŽcanique rachidienne et 
lombalgie. Dix-huit Žtudes prospectives (soit 24 315 sujets) parues entre 1997 et 2007, de bonne qualitŽ 
mŽthodologique et ayant ŽvaluŽ la charge mŽcanique rachidienne au travail et/ou pendant les activitŽs de 
loisirs, comme facteur de risque de lombalgie commune, ont ŽtŽ retenues. Les rŽsultats ne retrouvaient pas 
d'association entre lombalgie et activitŽs de loisirs, marche ˆ pied ou station assise prolongŽe (niveau de 
preuve ŽlevŽ) et retrouvaient des donnŽes contradictoires pour l'association entre lombalgie et travail 
physique lourd, flexion et/ou torsion du tronc ou lÕexposition aux vibrations du corps entier. Ils 
concluaient ˆ lÕabsence dÕassociation avec la marche ou la station debout ou assise prolongŽe. Cette Žtude 
conclut de fa•on plus nŽgative que les prŽcŽdentes. Elle a fait ultŽrieurement lÕobjet de commentaires, 
notamment par Takala et al (2009) qui indiquaient que le dŽcompte et la comparaison du nombre 
d'associations significatives et non significatives n'Žtaient pas une mŽthode satisfaisante pour argumenter 
des rŽsultats contradictoires dans une revue systŽmatique.  
 
La revue systŽmatique de la littŽrature de Hoogendoorn et al (1999) a identifiŽ 31 Žtudes (3 Žtudes cas-
tŽmoins et 28 Žtudes prospectives) sur les relations entre lÕexposition professionnelle et la survenue de 
lombalgies. Sur les quatre Žtudes de bonne qualitŽ mŽthodologique, trois rapportaient une association avec 
la MMC ou de patients. Trois Žtudes de moindre qualitŽ rapportaient Žgalement cette association. 
Concernant lÕexposition ˆ une charge physique ŽlevŽe, il existait des preuves modŽrŽes dÕassociation avec 
les lombalgies (1 Žtude nŽgative de bonne qualitŽ, 5 Žtudes positives de qualitŽ modŽrŽe). Il nÕŽtait pas 
observŽ dÕassociation avec la marche ou la station debout ou assise. Les auteurs concluaient ˆ lÕexistence 
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de preuves fortes dÕune association entre la survenue de lombalgie et la MMC avec des risques relatifs 
compris entre 1,5 ˆ 3,1. 
 
La revue systŽmatique de la littŽrature de Kuiper et al (1999) a identifiŽ 25 Žtudes, principalement 
transversales, sur les relations entre lÕexposition professionnelle et la survenue de lombalgies.  Elle 
conclut ˆ lÕexistence de preuves modŽrŽes dÕune association entre les lombalgies et le port de charges ou 
les activitŽs de manutentions combinŽes, et de preuves tr•s limitŽes dÕune association entre les lombalgies 
et le transport de charges ou les activitŽs de tirer-pousser. Le Tableau 1-13 synthŽtise les rŽsultats de la 
revue de Kuiper et al. 
 
 

Tableau 1-13 : Relation entre lÕexposition professionnelle et la survenue de lombalgies  
dÕapr•s Kuiper et al (1999). 

 
Manutention manuelle de 
charges 

Risque > 2 
qualitŽ mŽthodologique 

ElevŽe       ModŽrŽe 

2 > Risque > 1 
qualitŽ mŽthodologique 

ElevŽe       ModŽrŽe 

Absence dÕassociation 
qualitŽ mŽthodologique 

ElevŽe       ModŽrŽe 
Lever de charges (18)       2                6         1                6         2                1 
Transport de charges (3)       0                1         1                0         1                0 
Pousser / tirer (2)       0                0         0                1         0                1 
Manutention combinŽe (11)       0                4         2                3         2                0 
 
 
DÕautres revues systŽmatiques relativement anciennes de littŽrature confirmaient lÕexistence dÕune 
association, classŽe de modŽrŽe ˆ ŽlevŽe, entre la MMC et les atteintes rachidiennes lombaires (rŽfŽrences 
in National Research Council, 2001).  

 
 
Etudes de cohorte 

 
Marras et ses collaborateurs (2010) ont rŽalisŽ une Žtude prospective de 888 manutentionnaires de 19 
centres de distribution amŽricains. Des mesures de lÕŽtat de santŽ et de lÕincapacitŽ lombalgique ˆ lÕaide 
dÕun analyseur de mouvements sont rŽalisŽes ˆ lÕinclusion et lors du suivi ˆ 6 mois minimum. Des 
mesures biomŽcaniques dynamiques sophistiquŽes reprŽsentatives des principales situations de travail 
(339 mesures) de manutention dans la distribution sont effectuŽes en temps rŽel ˆ lÕinclusion pour 193 
dÕentre eux. Les analyses sont rŽalisŽes pour les 40 classes de situations de travail. Elles montrent une 
relation entre lÕaltŽration des capacitŽs rachidiennes et les param•tres biomŽcaniques dynamiques (vitesse 
dÕinclinaison latŽrale du tronc, moment dynamique des forces asymŽtriques, moment dynamique des 
forces de flexion du tronc) lors des situations de MMC. Cette Žtude montre que lÕutilisation de techniques 
biomŽcaniques dynamiques en temps rŽel permet de mettre en Žvidence une relation entre lÕexposition 
biomŽcanique et lÕaltŽration des capacitŽs fonctionnelles rachidiennes indicatives de lombalgies. 
 
L'Žtude prospective rŽalisŽe sur la cohorte GAZEL (Plouvier, 2008) parmi les employŽs de l'entreprise 
fran•aise EDF-GDF, de 1996 ˆ 2001, avait pour objectif d'Žvaluer l'effet de la durŽe d'exposition ˆ des 
contraintes biomŽcaniques sur diffŽrents types de lombalgies. 2218 hommes et 383 femmes ‰gŽs de 35 ˆ 
50 ans en moyenne ont ŽtŽ inclus sur la base du volontariat. Les rŽsultats ont mis en Žvidence une 
association significative entre la lombalgie irradiant sous le genou (lombo-sciatique) et l'exposition 
prolongŽe (>20 ans) au fait de pousser/tirer/porter des charges lourdes chez les hommes (OR=1,88). Ces 
contraintes semblaient •tre un facteur de risque spŽcifique de lombalgie irradiant sous le genou chez les 
hommes. Cette Žtude est une des rares ˆ explorer l'effet de l'exposition prolongŽe ˆ des contraintes 
biomŽcaniques sur le rachis lombaire et a pris en compte plusieurs facteurs de risque professionnels ou 
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extra-professionnels potentiellement confondants. A noter que dans cette Žtude, les rŽsultats concernant 
les femmes Žtaient limitŽs, car les hommes Žtaient largement majoritaires.  
 
L'Žtude prospective sur 15 mois d'Eriksen et al (2004) a identifiŽ les facteurs prŽdictifs de lombalgie 
intense et de lombalgie associŽe ˆ des arr•ts de travail dans une population d'aides-soignantes 
norvŽgiennes. Au total, 12 000 aides-soignantes ont ŽtŽ tirŽes au sort et 3 651 d'entre elles ont complŽtŽ 
des questionnaires et ont ŽtŽ suivies pendant 15 mois. Toutes les participantes Žtaient non lombalgiques ˆ 
l'inclusion, en 1999. Il s'agissait le plus souvent de femmes, d'‰ge moyen, vivant en couple, avec enfant(s) 
scolarisŽ(s). Apr•s ajustement de l'ensemble des facteurs confondants (dŽmographiques, familiaux, 
physiques et psycho-sociaux), l'exposition au port frŽquent d'objets lourds Žtait prŽdictive de lombalgie 
associŽe ˆ des arr•ts de travail. L'exposition au port de charges lourdes Žtait mesurŽe par 3 questions qui 
exploraient la frŽquence de couchage des patients au lit, la frŽquence du lever des patients, ou du soutien 
manuel entre le lit et la chaise, et la frŽquence du soul•vement, du transport ou de la poussŽe d'objets 
lourds tels que des fournitures ou des Žquipements. A noter que dans cette Žtude, les facteurs individuels 
ont pu influencer les facteurs liŽs au travail puisquÕil sÕagit dÕune population peu diversifiŽe. 
 
Une Žtude prospective menŽe sur une cohorte de 861 travailleurs de 34 entreprises des Pays Bas pendant 3 
ans a ŽvaluŽ la relation entre la flexion du tronc, la rotation du tronc et le port de charges au travail avec la 
survenue de lombalgie. Les travailleurs Žtaient asymptomatiques ˆ l'inclusion, les contraintes 
professionnelles ont ŽtŽ ŽvaluŽes gr‰ce ˆ l'analyse d'enregistrements vidŽo, les autres facteurs de risque de 
lombalgie ont ŽtŽ obtenus par auto-questionnaires. Une augmentation du risque de lombalgie Žtait 
observŽe chez les sujets qui travaillaient le tronc penchŽ d'au moins 60¡ de flexion pendant au moins 5% 
de leur temps de travail (RR=1,5; IC95% [1,0-2,1]), chez les sujets qui travaillaient avec une rotation d'au 
moins 30¡ pendant au moins 10% de leur temps de travail (RR=1,3; IC95% [0,9-1,9]), et chez les sujets 
qui portaient des charges d'au moins 25 kg plus de 15 fois par jour travaillŽ (RR=1,6; IC95% [1,1-2,3]). 
Les auteurs concluaient que la flexion du tronc, la rotation du tronc et le port de charges au travail Žtaient 
des facteurs de risque de lombalgie, plus particuli•rement ˆ un haut niveau d'exposition. 
 
L'Žtude cas-tŽmoins de Bakker et al (2007) portait sur les risques liŽs ˆ la charge rachidienne quotidienne 
dans la lombalgie aigu‘ commune. La charge rachidienne quotidienne a ŽtŽ mesurŽe gr‰ce ˆ un 
questionnaire validŽ, le 24-Hour Schedule (24HS). Cent sujets actifs et non actifs, souffrant de lombalgie 
aigu‘  et 100 tŽmoins de soins primaires ont ŽtŽ inclus. Des praticiens entra”nŽs ont ŽvaluŽ la charge 
quotidienne gr‰ce au 24HS en aveugle par rapport au statut lombalgique ou non du patient. Les rŽsultats 
mettaient en Žvidence une diffŽrence significative des moyennes du 24HS (p<0,0001) entre les groupes de 
lombalgiques et non lombalgiques. Des scores ŽlevŽs de 24HS, indiquant une exposition plus prolongŽe et 
plus intense aux ports de charges, Žtaient fortement associŽs ˆ la prŽsence d'une lombalgie aigue.  
 
Certaines Žtudes ŽpidŽmiologiques sugg•rent lÕexistence dÕeffets ˆ long terme des expositions 
professionnelles. CÕest le cas de lÕenqu•te ESTEV (Derriennic et al, 1996) qui observe un risque accru de 
lombalgies chez les sujets toujours exposŽs, mais aussi un effet rŽmanent du port de charges lourdes chez 
ceux ne lÕŽtant plus. 
 
 
 

Documentation des institutions de prŽvention 
 
Une synth•se de la documentation sur les principaux facteurs de risque de lombalgies en fonction de leur 
stade a ŽtŽ rŽcemment publiŽe par lÕINRS (site Web Ç lombalgies È ; INRS, 2010) (tableau 1-14). 
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Tableau 1-14. Principaux facteurs de risque de lombalgies aigu‘s et chroniques dÕapr•s lÕINRS (2010) 
Lombalgies aigu‘s Lombalgies chroniques 

Manutention manuelle 
Chute 
Exposition aux vibrations 
Postures pŽnibles sous contraintes 
Travail physique dur 
Traumatisme 
AntŽcŽdents de lombalgies 
Corpulence (obŽsitŽ ou maigreur) 
Anomalies anatomiques graves 
Grossesse 

Mauvaises conditions de travail 
Insatisfaction au travail 
Travail dur (physiquement) 
stress 
Contraintes psychosociales 
Absence dÕesprit de prŽvention dans lÕentreprise 
DurŽe (prolongŽe) dÕarr•t de travail 
Douleur jugŽe importante 
Mauvaise prise en charge 
G•ne fonctionnelle 
InactivitŽ, tabagisme 

 
 
 
RESUME:  
 
Les donnŽes de la littŽrature ŽpidŽmiologique montrent lÕexistence de preuves fortes dÕune 
association entre les activitŽs de manutention manuelle de charges et les atteintes rachidiennes 
lombaires en milieu de travail.  
 
La littŽrature ŽpidŽmiologique prŽsente certaines limites mŽthodologiques : 
- Il existe cependant une hŽtŽrogŽnŽitŽ des crit•res de dŽfinitions des Žv•nements de santŽ (lombalgie 
aigu‘, lombalgie chronique, arr•t de travail pour lombalgie) et des donnŽes dÕexposition. Ces derni•res 
sont parfois basŽes sur des intitulŽs de mŽtiers imprŽcis, des auto-Žvaluations des conditions de travail 
dont la validitŽ est limitŽe ou des observations ponctuelles, alors quÕune Žvaluation des expositions sur 
une durŽe relativement longue serait nŽcessaire.  
- Certaines Žtudes ŽpidŽmiologiques ne prennent en considŽration quÕun nombre limitŽ de param•tres des 
manutentions manuelles (par exemple, le lever ou le transport de charges) et une seule dimension de 
lÕexposition (par exemple, lÕintensitŽ ou la frŽquence des manutentions) et non lÕensemble des ŽlŽments de 
quantification de lÕexposition (intensitŽ, frŽquence, durŽe).  
- Le constat est que quantifier lÕexposition est difficile, quÕil sÕagisse des param•tres ˆ prendre en compte 
ou de la faisabilitŽ dÕŽvaluations prŽcises portant sur une pŽriode assez longue. 
 
Globalement, la plupart des Žtudes ŽpidŽmiologiques concluent ˆ un lien causal entre lombalgie et 
manipulation de charges, en accord avec les donnŽes de la littŽrature biomŽcanique (dŽtaillŽe au 
chapitre II ), m•me si des publications rŽcentes issues dÕun m•me groupe de recherche remettent en 
question ce constat en raison de lÕexistence de biais mŽthodologiques de certaines Žtudes.  
 
Plusieurs param•tres physiques des activitŽs de MMC sont mis en Žvidence par les Žtudes 
ŽpidŽmiologiques, non seulement le poids des charges, mais aussi les conditions posturales de 
rŽalisation de la manutention, telles que se pencher en avant ou sur le c™tŽ, pivoter, soulever, 
pousser, ou tirer frŽquemment (niveau de preuve ŽlevŽ), ainsi que la pŽnibilitŽ gŽnŽrale de la t‰che 
(niveau de preuve ŽlevŽ). 
 
Il existe peu dÕŽtudes concernant le r™le des facteurs psychosociaux et organisationnels au cours des 
t‰ches de MMC proprement dites, mais ces facteurs sont rŽguli•rement mis en Žvidence comme 
facteurs Žtiologiques ou pronostiques de lombalgies en milieu de travail en gŽnŽral (preuves de 
faible qualitŽ).  
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3) Physiopathologie des atteintes rachidiennes liŽes aux manutentions manuelles de charges 
 
Plusieurs Žtudes ŽpidŽmiologiques ont montrŽ une relation entre la pathologie discale (hernie discale, 
pincement discal) et les facteurs physiques professionnels, tels que le port de charges, la flexion du tronc 
ou les vibrations transmises au corps entier.  
 
La pathologie discale fait partie de la liste des pathologies professionnelles dans certains pays europŽens : 
- Allemagne (maladie professionnelle N¡2108),  
- France (tableaux 97 et 98 du RŽgime gŽnŽral et 57 et 57 bis du RŽgime agricole de la SŽcuritŽ sociale) 
- Danemark (maladie professionnelle N¡B.1).  
Cependant, les crit•res mŽdico-administratifs de reconnaissance diff•rent considŽrablement d'un pays ˆ 
l'autre, en ce qui concerne l'exposition professionnelle requise et le diagnostic clinique.  
 
La littŽrature a identifiŽ 1 revue systŽmatique et 4 Žtudes transversales traitant de la corrŽlation entre les 
phŽnom•nes dŽgŽnŽratifs rachidiens (hernie discale, arthrose lombaire, canal lombaire rŽtrŽci,É) explorŽs 
par imagerie et lÕexposition professionnelle ˆ la MMC.  
 
La revue systŽmatique de Williams et Sambrook (2011) a ŽtudiŽ la contribution des facteurs gŽnŽtiques et 
environnementaux ˆ la lombalgie et ˆ la dŽgŽnŽrescence discale. LÕŽtude Žtait centrŽe sur le r™le des 
facteurs professionnels en cause dans la survenue des pathologies discales dŽgŽnŽratives aux Žtages 
cervical et lombaire. Les auteurs concluaient que les facteurs de risques liŽs au travail, incluant le port de 
charges lourdes et les flexions / rotations du tronc frŽquentes Žtaient associŽs ˆ la dŽgŽnŽrescence discale 
visualisŽe par l'imagerie, et que les protrusions discales ou signes de dŽgŽnŽrescence discale visualisŽs par 
l'IRM Žtaient fortement associŽs ˆ la lombalgie.  
 
L'Žtude transversale de Suri et al (2010) a ŽtudiŽ le lien entre l'apparition d'une hernie discale et la 
prŽsence d'un ŽvŽnement dŽclenchant (port de charges ou accident du travail), ainsi que la sŽvŽritŽ de la 
prŽsentation clinique. Au total 154 adultes prŽsentant une lombo-radiculalgie et une hernie discale 
confirmŽe par IRM ont ŽtŽ inclus. L'incapacitŽ Žtait mesurŽe par le questionnaire d'Oswestry, la douleur 
par l'Žchelle EVA. Les sujets Žtaient classŽs selon leur exposition aux ports de charges (pas de port de 
charges, ports de charges <16kg, ports de charges >16kg), prŽsence ou absence d'un accident du travail. 
Pour 62% des hernies discales, il n'Žtait pas retrouvŽ d'ŽvŽnement dŽclenchant associŽ aux sympt™mes 
observŽs. Les activitŽs excluant les ports de charges Žtaient les facteurs dŽclenchants les plus frŽquents 
(26% de l'ensemble des hernies discales). Le port de charges lourdes au travail (6,5%) et les accidents 
(1,3%) Žtaient relativement peu associŽs ˆ la prŽsence de hernies discales. Il n'y avait pas d'association 
significative entre le port de charges et les degrŽs d'incapacitŽ ou de douleurs rapportŽs. Les auteurs 
concluaient que la majoritŽ des hernies discales apparaissaient sans ŽvŽnement dŽclenchant spŽcifique et 
qu'un antŽcŽdent d'ŽvŽnement dŽclenchant n'Žtait pas associŽ ˆ une prŽsentation clinique plus sŽv•re.  
 
L'Žtude multicentrique de Seidler et al (2009) a ŽtudiŽ  le r™le Žtiologique de la charge physique cumulŽe 
au travail sur le rachis ˆ lÕaide dÕune Žtude cas-tŽmoins. L'Žtude a ŽtŽ menŽe dans 4 rŽgions d'Allemagne 
chez des sujets prŽsentant une symptomatologie lombaire en lien avec une hernie discale (286 hommes et 
278 femmes) ou un pincement de l'espace intervertŽbral (145 hommes et 206 femmes) confirmŽ par 
l'imagerie. Les sujets ont ŽtŽ comparŽs ˆ une population tŽmoin de 453 hommes et 448 femmes. 
L'ensemble de la population Žtait ‰gŽ de 25 ˆ 70 ans. Un interrogatoire structurŽ permettait d'identifier les 
sujets exposŽs ˆ des ports de charges (> 5kg) ou des contraintes posturales (inclinaison du rachis >20¡) au 
cours de leur carri•re professionnelle. Apr•s ajustement sur les autres facteurs de risques, une relation 
positive Çdose-rŽponseÈ a ŽtŽ mise en Žvidence entre la charge rachidienne cumulŽe et la prŽsence d'une 
hernie discale, ainsi que le pincement de l'espace intervertŽbral dans les deux sexes. Les auteurs 
concluaient que la charge rachidienne cumulŽe au travail Žtait liŽe ˆ la pathologie discale dans les deux 
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sexes. Ces rŽsultats doivent cependant •tre interprŽtŽs avec prudence du fait du design de lÕŽtude et du 
recueil dŽclaratif des donnŽes.  
 
Videman et al (2007) ont menŽ une Žtude transversale dans l'objectif d'Žvaluer l'influence de la 
morphologie et du port de charges sur la dŽgŽnŽrescence discale et de les comparer aux effets de l'‰ge, du 
poids et des activitŽs physiques quotidiennes. La population ŽtudiŽe comprenait 600 hommes finlandais 
‰gŽs de 35 ˆ 70 ans. La dŽgŽnŽrescence discale (dŽshydratation et pincement discal) Žtait ŽvaluŽe par IRM 
du rachis lombaire bas. Les rŽsultats montraient que la variation du signal IRM du disque liŽe ˆ la 
dŽshydratation discale Žtait expliquŽe par l'‰ge pour 8,0% (p<0,001), par le poids du corps pour 3,9%, par 
le port de charges pour 2,3%, et les activitŽs professionnelles pour 1,3%. Le pincement discal Žtait 
expliquŽ par l'‰ge pour 3,8% (p<0,001) et les activitŽs professionnelles pour 1,3% (p<0,007). Les auteurs 
concluaient que le poids du corps et le port de charges Žtaient associŽs ˆ la dŽgŽnŽrescence discale m•me 
si cette influence Žtait faible. De plus, un poids du corps ŽlevŽ (surcharge pondŽrale ou obŽsitŽ), des ports 
de charges importants et un travail physique plus lourd Žtaient associŽs ˆ un pincement discal plus 
important et moins ˆ la dŽshydratation du disque.  
 
L'Žtude de Mariconda et al (2006) a ŽvaluŽ la relation entre les atteintes lombaires visualisŽes ˆ l'IRM 
(hernie discale, pincement de l'espace intervertŽbral, canal lombaire Žtroit, spondylolysthŽsis) et les 
facteurs de risques physiques et psychosociaux professionnels. Les sujets inclus dans cette Žtude 
transversale prŽsentaient une lombalgie chronique (irradiant ou non vers le membre infŽrieur) et Žtaient 
‰gŽs de plus de 40 ans. Cent-vingt rŽsultats d'IRM lombaire ont ŽtŽ confrontŽs aux questionnaires 
personnel, mŽdical et au parcours professionnel des sujets. Apr•s ajustement sur les facteurs confondants, 
l'exposition professionnelle n'Žtait pas associŽe ˆ la prŽsence de hernie discale ni au pincement discal. En 
revanche, une exposition professionnelle intense aux facteurs de risques physiques Žtait associŽe ˆ un 
risque plus ŽlevŽ de hernie discale (p=0,017). La prŽsence de spondylolysthŽsis et de rŽtrŽcissement 
canalaire Žtait positivement associŽe aux travaux physiques lourds (p=0,014) et au port manuel de charges 
(p=0,023). 
 
 
 
RESUME 
 
Il existe une relation entre l'exposition professionnelle aux manutentions manuelles de charges et la 
dŽgŽnŽrescence discale visualisŽe par lÕimagerie (NP2). 
 
La major itŽ des hernies discales appara”t sans Žv•nement dŽclenchant spŽcifique (tel quÕun accident 
de travail). Un antŽcŽdent d'ŽvŽnement dŽclenchant n'est pas associŽ ˆ une prŽsentation clinique 
plus sŽv•re (NP3). 
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III. AUTRES ATTEINTES MUSCULO-SQUELETTIQUES LIƒES AUX MANUTENTIONS 
MANUELLES DE CHARGES  
 
Sur le plan biomŽcanique, les manutentions de charges lourdes affectent non seulement le rachis lombaire, 
mais aussi les articulations porteuses des membres infŽrieurs et la ceinture scapulaire et, dans une moindre 
mesure, le rachis cervical et dorsal.  
 
Les donnŽes ŽpidŽmiologiques montrent quÕoutre des lombalgies, il existe une augmentation du risque de 
troubles du rachis cervical ou dorsal, ainsi que de la ceinture scapulaire et des articulations portantes en 
cas d'expositions ˆ des manutentions de charges lourdes. A titre dÕexemple, l'Žtude transversale de Yeung 
et al (2002) de la prŽvalence des troubles musculo-squelettiques chez 217 travailleurs de Hong Kong 
exposŽs au port de charges (Yeung et al 2002) montrait que les lombalgies Žtaient le sympt™me le plus 
frŽquent chez les travailleurs exposŽs au port de charges, suivies des scapulalgies, puis des cervicalgies et 
des douleurs de hanche. Les sympt™mes multiples (2 localisations ou plus) Žtaient plus frŽquents (64% des 
travailleurs) que les localisations uniques (19%). Environ 85% des lombalgies Žtaient associŽes ˆ des 
douleurs d'une autre rŽgion.  
 
Les TMS des membres Žtant exclus du champ de la recommandation, nous ne prŽsenterons que les 
principaux ŽlŽments bibliographiques concernant le risque de cervicalgie et de dorsalgie en cas de MMC. 
 
 
 
1) Manutentions manuelles de charges et risque de troubles musculo-squelettiques des membres 
supŽrieurs 
 
 

DŽfinition 
 
Les troubles musculo-squelettiques des membres supŽrieurs liŽs au travail (TMS-MS) regroupent un 
ensemble dÕaffections douloureuses touchant les tissus mous pŽri articulaires (muscles, tendons, nerfs, 
etc.) secondaires ˆ leur hypersollicitation dÕorigine professionnelle. Ils se traduisent principalement par 
des douleurs et une g•ne fonctionnelle pour rŽaliser les activitŽs professionnelles ou quotidiennes 
(Hagberg et al, 1995).  
 
DÕapr•s lÕAgence europŽenne pour la santŽ et la sŽcuritŽ au travail, les TMS dÕorigine professionnelle 
couvrent une large gamme de maladies inflammatoires et dŽgŽnŽratives de lÕappareil locomoteur, parmi 
lesquelles (Buckle et Devereux, 1999) : 
- des inflammations des tendons (tendinites et tŽnosynovites), notamment dans lÕavant-bras et le poignet, 
le coude et les Žpaules, dans les professions impliquant des pŽriodes de travail rŽpŽtitif et statique 
prolongŽes ; 
- des myalgies, cÕest-ˆ -dire des douleurs et troubles fonctionnels des muscles survenant principalement 
dans la rŽgion du cou et des Žpaules, dans les professions impliquant des postures de travail statiques ; 
- une compression des nerfs (syndrome canalaire) intervenant en particulier dans le poignet et lÕavant bras; 
- des dŽgŽnŽrescences de la colonne vertŽbrale, gŽnŽralement dans la nuque et la rŽgion lombaire, 
notamment pour les travailleurs pratiquant la manutention manuelle ou des t‰ches physiques pŽnibles. 
Cela peut Žgalement se traduire par de lÕarthrose de la hanche ou des genoux.  
 
A la demande de lÕorganisation suŽdoise SALTSA et de lÕUnion europŽenne, un groupe dÕexperts 
europŽens rŽunis autour de lÕŽquipe du Coronel Institute dÕAmsterdam (Sluiter et al, 2001) a organisŽ une 
confŽrence de consensus afin de dŽfinir les crit•res diagnostiques des TMS utilisables pour standardiser la 
surveillance ŽpidŽmiologique des TMS au sein de l'Union EuropŽenne. Le consensus porte sur la 
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dŽfinition des maladies et les modalitŽs dÕun protocole d'examen clinique standardisŽ et adaptŽ au recueil 
des donnŽes en entreprise. Le consensus porte sur 13 troubles musculo-squelettiques des membres 
supŽrieurs (tableau 1-15), soit 12 spŽcifiques et un syndrome gŽnŽral correspondant aux troubles musculo-
squelettiques non spŽcifiques (TMS-NS). Ce type de sympt™mes mal dŽfinis est particuli•rement frŽquent 
et parfois annonciateur de pathologies plus sŽv•res.  
 

Tableau 1-15.  TMS inclus dans le consensus SALTSA 
 

1 les cervicalgies avec douleurs ˆ distance,  
2 le syndrome de la coiffe des rotateurs, 
3 lÕŽpicondylites latŽrale et lÕŽpicondylite mŽdiale (ŽpitrochlŽite),  
4 la compression du nerf cubital dans la goutti•re ŽpitrochlŽo-olŽcranien, 
5 la compression du nerf radial dans lÕarcade de Fršhse, 
6 les tendinites des flŽchisseurs et des extenseurs de la main et des doigts, 
7 la maladie de De Quervain,  
8 le syndrome du canal carpien (SCC), 
9 la compression du nerf cubital dans la loge de Guyon (CCLG), 
10 le syndrome de Raynaud, induits par lÕexposition, 
11 les neuropathies pŽriphŽriques aux vibrations de la main et du bras, 
12 les arthroses du coude, du poignet et des doigts,  
13 un syndrome gŽnŽral de TMS sans localisation spŽcifique (TMS-NS). 

 
 

DonnŽes ŽpidŽmiologiques de cadrage 

Le rŽseau pilote de surveillance des TMS dans les Pays de la Loire en 2002-2004 montre quÕau cours des 
12 derniers mois, plus de la moitiŽ des salariŽs (57 % des femmes et 52 % des hommes) a souffert de 
douleurs ou de g•ne dans les membres supŽrieurs, principalement au niveau du cou et des Žpaules. Pour 
8 % des salariŽs, les sympt™mes Žtaient quotidiens. Pr•s dÕun salariŽ sur trois (30 %) a souffert au cours 
des 7 derniers jours. L'intensitŽ des sympt™mes au cours des 7 derniers jours se situait en moyenne entre 4 
et 5 sur une Žchelle visuelle analogique de 0 ˆ 10. 
Les tendinites de lÕŽpaule Žtaient les plus frŽquentes (9 % des femmes et 7 % des hommes), devant le 
syndrome du canal carpien (4 % des femmes et 2 % des hommes) et lÕŽpicondylite latŽrale (3 % des 
femmes et 2 % des hommes (tableau 1-16). 
 

Tableau 1-16. PrŽvalence des TMS des membres supŽrieurs diagnostiquŽs  
lors de lÕexamen clinique standardisŽ 

PrŽvalence (%)  Hommes  Femmes 

 N     % [IC 95 %] N     % [IC 95 %] 

Tendinites de l'Žpaule 105    6,8 [5,5-8,1] 99      9,0  [7,3-10,7] 

Epicondylite latŽrale 34      2,2 [1,5-2,9] 30      2,7 [1,8-3,7] 
Syndrome du tunnel cubital 9        0,6 [0,2-1,0] 9       0,8 [0,3-1,3] 

Syndrome du canal carpien 35      2,3 [1,5-3,0] 44      4,0 [2,8-5,1] 

Tendinites des extenseurs / 
flŽchisseurs des doigts  

12      0,8 [0,3-1,2] 6       0,5 [0,1-2,9] 

TŽnosynovite de De Quervain 11      0,7 [0,3-1,1] 23     2,1 [1,2-2,9] 

Au moins un des six TMS 174   11,3 [9,8-12,8] 167   14,9 [13,0-17,3] 
[IC95%] : intervalle de confiance 
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Les TMS sont la premi•re cause de maladie professionnelle en Europe et en France (Source Eurostat) et 
une source dÕinŽgalitŽs sociales de santŽ puisquÕils affectent principalement les ouvriers et les employŽs 
peu qualifiŽs.  
 
 

TMS des membres et manipulations manuelles de charges lourdes 
 

Les manipulations en force dÕobjets ou de pi•ces ou la manutention de charges lourdes nŽcessitant des 
efforts importants de la ceinture scapulaire sont des situations courantes en milieu de travail. Compte tenu 
des caractŽristiques biomŽcaniques du membre supŽrieur et de la ceinture scapulaire, lÕarticulation de 
lÕŽpaule est la plus sollicitŽe par les manipulations de charges, notamment lorsque les charges sont 
manipulŽes avec le bras en abduction.  
 
Selon la revue systŽmatique de Van Rijn et al  [2010] consacrŽe aux facteurs de risque de TMS de 
lÕŽpaule, le port de charges lourdes est associŽ ˆ une augmentation du risque de tendinopathie de la coiffe 
des rotateurs de lÕŽpaule. Ainsi, les facteurs suivants ont ŽtŽ associŽs aux TCR dans une ou plusieurs 
Žtudes : 
- Force requise supŽrieure ˆ 10 % de la force maximale volontaire ; 
- Port de charges de plus de 20 Kg au moins 10 fois par jour ; 
- Force requise de la main ŽlevŽe pendant au moins 1 heure par jour ; 
- Mouvements rŽpŽtitifs de lÕŽpaule et de la main pendant au moins 2 heures par jour ; 
- Utilisation dÕoutils vibrants pendant au moins deux heures par jour ; 
- Abduction de lÕŽpaule au niveau de lÕhorizontale ou au-delˆ pendant au moins une heure par jour ; 
- Flexion de lÕŽpaule ˆ 45¡ pendant plus de 15 % du temps combinŽe ˆ une rŽpŽtitivitŽ ou une force 
ŽlevŽe. 
 
LÕŽtude prospective dÕun large Žchantillon de la population gŽnŽrale finlandaise (Miranda et al, 2008) non 
prise en compte dans la revue de Van Rijn montre que les cas incidents de tendinopathies de la coiffe des 
rotateurs chroniques diagnostiquŽs cliniquement sont liŽs aux Ç postures inconfortables du tronc (flexion, 
torsion) È (OR = 1,8 [1,1-3,1]) et ˆ certaines caractŽristiques physiques de lÕexposition professionnelle:  
- le Ç port de charges lourdes È (OR = 2,0 [1,2-3,4]),  
- la rŽpŽtitivitŽ des mouvements (OR = 3,6 [1,9-6,7]),  
- les Ç vibrations corps entier ou main Ð bras È (OR = 2,5 [1,2-5,2])  
- la Ç charge physique de travail È modŽrŽe (OR = 3,6 [1,9-6,7]) ou lourde (OR = 3,9 [1,8-8,3]). 
 
De mani•re anecdotique, le nerf thoracique long (nerf grand dentelŽ) peut •tre lŽsŽ par des traumatismes 
rŽpŽtŽs lors de travaux nŽcessitant une utilisation rŽpŽtitive et en force de lÕŽpaule (prŽciser le geste) ou le 
port de charges lourdes sur lÕŽpaule, directement ou par lÕintermŽdiaire de courroies (postiers, 
manutentionnaires, etc..) ou ˆ bout de bras (Pujol, 1993). 
 
Les statistiques dÕindemnisation en maladie professionnelle dans le rŽgime gŽnŽral de la SŽcuritŽ sociale 
au titre du tableau 57 montrent que plus de 90 % des cas de tendinopathies de lÕŽpaule indemnisŽs sont 
concentrŽs sur un faible nombre de professions peu qualifiŽes et exposŽes ˆ de fortes contraintes 
biomŽcaniques (source CNAM-TS): 

- conducteurs de machines et ouvriers de lÕassemblage (17 %), 
- employŽs non qualifiŽs des services et de la vente (15 %), 
- artisans et ouvriers des mŽtiers de lÕextraction et du b‰timent (14 %), 
- autres artisans et ouvriers des mŽtiers de type artisanal (9 %), 
- manÏuvres des mines, du BTP, des industries manufacturi•res et des transports (9 %), 
- personnels des services directs aux particuliers et des services de protection et de sŽcuritŽ (7 %), 
- conducteurs de vŽhicules et dÕengins lourds de levage et de manÏuvre (4 %). 
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2) Manutentions manuelles de charges et risque de cervicalgie 
 
Concernant le lien entre cervicalgie et exposition aux ports de charges, il  a ŽtŽ identifiŽ 1 Žtude 
prospective, 1 Žtude longitudinale et 1 Žtude transversale.  
 
L'Žtude prospective d'…stergren et al (2005) a ŽvaluŽ l'impact des facteurs mŽcaniques et psychosociaux 
liŽs au travail sur les douleurs du cou et de l'Žpaule. L'Žtude a portŽ sur une cohorte de 4 919 travailleurs 
suŽdois randomisŽs, ‰gŽs de 45 ˆ 65 ans. Les douleurs ont ŽtŽ ŽvaluŽes gr‰ce au questionnaire Ç Nordic È. 
Les facteurs mŽcaniques ont ŽtŽ mesurŽs gr‰ce ˆ un auto-questionnaire de 11 items (index d'exposition 
mŽcanique issu de l'Žtude Stockholm MUSIC I) et les facteurs psychosociaux gr‰ce aux questionnaires de 
Karasek et de Theorell. 
  
Les rŽsultats montraient qu'une exposition ˆ de fortes contraintes mŽcaniques Žtait associŽe ˆ une 
augmentation du risque de cervicalgie (OR = 2,17; IC95% [1,65-2,85]) et de scapulalgie (OR = 1,59; 
IC95% [1,22-2,06]) au cours du suivi, apr•s ajustement sur l'‰ge. Ces rŽsultats restaient fortement 
significatifs apr•s ajustement sur les facteurs psychosociaux et sociodŽmographiques. Gr‰ce au dessin 
prospectif de lÕŽtude, au grand nombre de sujets inclus, et malgrŽ un recueil dŽclaratif des donnŽes, les 
auteurs concluaient que les facteurs mŽcaniques jouaient un r™le indŽpendant dans le dŽveloppement de 
cervicalgie et de scapulalgie chez les travailleurs des deux sexes.  
 
Smedley at al (2003) ont publiŽ une Žtude longitudinale aupr•s de 2 200 infirmi•res du sud de 
l'Angleterre. Parmi les 903 sujets indemnes de cervicalgies ˆ l'inclusion, 34% ont prŽsentŽ des cervicalgies 
au cours des 13 mois de suivi. En considŽrant les facteurs biomŽcaniques liŽs au travail, le risque le plus 
ŽlevŽ Žtait liŽ aux manipulations de patients incluant les actions de porter, pousser, tirer (OR jusqu'ˆ 1,7). 
Les auteurs concluaient que les cervicalgies Žtaient frŽquentes chez les infirmi•res et que les manutentions 
de patients Žtaient le facteur de risque biomŽcanique le plus important. A noter que cette Žtude a ŽtŽ 
rŽalisŽe par questionnaires et que le remplissage des questionnaires Žtait parfois incomplet.  
 
L'Žtude de Nimbarte et al, publiŽe en 2010 confirme le lien entre les douleurs cervicales et l'exposition aux 
ports de charges. Cette Žtude a ŽvaluŽ les risques physiques (force et posture) associŽs aux cervicalgies 
chez 15 travailleurs sains du b‰timent (10 hommes et 5 femmes). L'activitŽ des principaux muscles 
cervicaux (trap•zes et sterno-clŽido-masto•diens) a ŽtŽ mesurŽe de mani•re biomŽcanique par 
Žlectromyogramme dans la rŽgion cervicale. Le poids de la charge soulevŽe ainsi que la posture 
influen•aient significativement l'activitŽ musculaire cervicale. Les auteurs concluaient que les actions de 
port et soul•vement de charges augmentaient l'activitŽ des muscles cervicaux et pouvaient •tre source de 
cervicalgies. Cependant, il est ˆ noter que cette Žtude a ŽtŽ rŽalisŽe chez un nombre faible de jeunes 
travailleurs peu expŽrimentŽs, dans des conditions expŽrimentales ne reproduisant pas les autres nuisances 
de l'environnement des chantiers de construction, susceptibles d'ajouter des ŽlŽments de stress ayant un 
impact sur l'activation musculaire. De plus, pour la standardisation de l'Žtude, les participants ont portŽ un 
pourcentage de leur force maximale; le poids ne tenait pas compte des dimensions et forces du corps. 
 
 
3) Manutentions manuelles de charges et risque de dorsalgie 
 
L'essentiel de la littŽrature ŽpidŽmiologique porte sur les lombalgies et cervicalgies en milieu de travail et 
ignore pour une large part, les dorsalgies.  
 
Il n'a ŽtŽ identifiŽ qu'une revue de la littŽrature de Briggs et al traitant de la prŽvalence et des facteurs de 
risque associŽs aux dorsalgies chez les travailleurs (Briggs, 2009). L'objectif de cette revue Žtait de dŽcrire 
la prŽvalence et les facteurs de risque de dorsalgies dans les groupes de travailleurs. Cinquante articles ont 
ŽtŽ retenus sur des crit•res de qualitŽ mŽthodologique, parmi les 1 389 citations des 9 bases de donnŽes 
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interrogŽes de 1990 jusqu'ˆ janvier 2008. Au total, 52 Žtudes dŽcrivant 65 cohortes de travailleurs ont ŽtŽ 
analysŽes. La prŽvalence des dorsalgies ˆ 1 an s'Žtendait de 3 ˆ 55%, selon les groupes de travailleurs et 
les pŽriodes. Les facteurs professionnels gŽnŽraux significativement associŽs aux dorsalgies Žtaient en 
premier lieu la charge ŽlevŽe de travail et l'intensitŽ de travail ŽlevŽe. Le port de charges n'apparaissait pas 
comme significativement associŽ aux dorsalgies.  
 
 
4) Manutentions manuelles de charges et risque de pathologie dŽgŽnŽrative des membres infŽrieurs 
 
Les articulations de la hanche et du genou supportent la totalitŽ du poids du tronc et des charges portŽes. 
Les atteintes arthrosiques des hanches et des genoux sont plus frŽquentes dans les professions ˆ forte 
composante physique comparŽes ˆ leur prŽvalence dans les mŽtiers sŽdentaires (Meyer et al, 2009). Sont 
particuli•rement mis en cause les manutentions lourdes et les positions ˆ genou ou accroupies pour 
l'arthrose du genou et les mŽtiers de l'agriculture pour l'arthrose de hanche.  
 
a) Pathologie dŽgŽnŽrative du genou 
 
Concernant la relation entre l'exposition professionnelle aux manutentions manuelles de charges et le 
risque de gonalgie, la recherche de la littŽrature a permis d'identifier 1 mŽta-analyse, 1 revue systŽmatique, 
1 Žtude transversale, 1 Žtude rŽtrospective, et 1 Žtude cas-tŽmoins.  
 
La mŽta-analyse de McWilliams et al (2011) a ŽtŽ rŽalisŽe ˆ partir d'une revue systŽmatique des Žtudes 
traitant des facteurs professionnels d'arthrose du genou sur diffŽrentes bases de donnŽes entre 1950 et 
2005. Des Žtudes de cohortes, transversales et cas-tŽmoins ont ŽtŽ colligŽes et analysŽes. Au total, 526 343 
sujets issus de 8 Žtudes longitudinales, 25 Žtudes transversales et 18 Žtudes cas-tŽmoins ont ŽtŽ inclus. Les 
rŽsultats montraient une association entre l'arthrose du genou et l'activitŽ professionnelle. Parmi 
l'ensemble des sujets, 11 833 sujets Žtaient exposŽs au soul•vement et/ou port de charges. Ces contraintes 
Žtaient liŽes ˆ l'arthrose du genou avec un odds ratio de 1,58 (IC 95% 1,28-1,94) comparativement aux 
professions sŽdentaires. Cependant, des Žtudes prŽsentaient des biais, notamment les Žtudes transversales 
et les Žtudes cas-tŽmoins (p<0,0001 et p<0,0247 respectivement). De plus, il existait un indice 
d'hŽtŽrogŽnŽitŽ significatif entre les Žtudes (I2=83,6%). Les auteurs concluaient ˆ lÕexistence dÕune 
augmentation du risque d'arthrose du genou liŽ ˆ l'activitŽ professionnelle, mais soulignaient les biais des 
Žtudes et l'hŽtŽrogŽnŽitŽ des publications comme des limites importantes.  
 
La revue de la littŽrature de Reid et al (2010) a rŽpertoriŽ l'ensemble des articles traitant des troubles 
musculo-squelettiques des genoux en lien avec l'activitŽ professionnelle et les facteurs de risque qui y 
Žtaient associŽs. L'analyse a mis en Žvidence que les pathologies du genou rapportŽes Žtaient 
principalement les bursites du genou, les lŽsions mŽniscales et l'arthrose. Les deux principaux facteurs de 
risque identifiŽs Žtaient les positions ˆ genou et accroupie. Les auteurs ont Žgalement mis en Žvidence 
douze autres facteurs de risque personnels et professionnels. Les secteurs d'activitŽs pris en compte Žtaient 
les mines, la construction, le travail en usine et le gardiennage. Les auteurs concluaient que la 
comprŽhension du type d'atteinte du genou, des professions o• ils apparaissent et des facteurs de risque 
professionnels qui y sont reliŽs, permettrait aux ergonomes et aux chercheurs d'amŽliorer la dŽtection et la 
rŽduction des facteurs de risque professionnels des pathologies ostŽoarticulaires du genou liŽes au travail.   
 
Jensen a rŽalisŽ en 2008 une revue systŽmatique de la littŽrature de l'ensemble des Žtudes 
ŽpidŽmiologiques, publiŽes entre 1966 et 2007 dans les diffŽrentes bases de donnŽes, traitant de la relation 
entre la survenue d'arthrose du genou et les exigences physiques du travail (Jensen, 2008). Parmi les 919 
rŽfŽrences rŽpertoriŽes, 25 Žtudes prŽsentant les crit•res de bonne qualitŽ mŽthodologique ont ŽtŽ retenues, 
dont 17 Žtudes traitant du port de charges lourdes (dont 12 Žtudes sur les travaux combinant position ˆ 
genou et port de charges et 4 combinant position ˆ genou/accroupi et port de charges). Parmi les 17 Žtudes 
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sur l'association entre gonarthrose et port de charges, 6 Žtudes Žtaient de tr•s bonne qualitŽ: 1 Žtude 
longitudinale, 4 Žtudes cas-tŽmoins, et 1 Žtude transversale. Les odds ratios rapportŽs Žtaient 
respectivement: 1,88 (IC 95% 0,88-4,0), 2,53 (IC 95% 0,82-7,85), 1,9 (IC 95% 1,0-3,3), 7,1 (IC 95% 3,1-
16,2), 3,0 (IC 95% 1,6-5,5) et 3,0 (IC 95% 1,25-7,5). Parmi les 4 Žtudes traitant de la combinaison du port 
de charges lourdes et position accroupie/ˆ genou, 2 Žtudes prŽsentaient les crit•res de  bonne qualitŽ: 1 
Žtude longitudinale et 1 Žtude cas-tŽmoins. 9 Žtudes sur 17 montraient une augmentation significative du 
risque de gonarthrose chez les sujets exposŽs aux ports de charges lourdes. Pour la combinaison des 
positions ˆ genou et des ports de charges, l'association avec la gonarthrose semblait plus forte que pour le 
port de charges seul, mais il y avait peu d'Žtudes. Le niveau de preuve pour une relation causale Žtait donc 
considŽrŽ comme modŽrŽ.  
 
L'Žtude transversale dÕAmin et al (2008) a examinŽ la relation entre l'exposition professionnelle aux ports 
de charges et la morphologie du cartilage du genou sur l'IRM. 192 hommes ‰gŽs de 69 ± 9 ans en 
moyenne, prŽsentant une gonarthrose symptomatique ont bŽnŽficiŽ d'une IRM du genou. L'exposition 
professionnelle au port de charges et au travail accroupi/ˆ genou Žtait ŽvaluŽe par un questionnaire validŽ. 
40 sujets avaient ŽtŽ exposŽs aux ports de charges seuls dans leur profession. En comparaison avec les 
sujets non exposŽs, le score IRM du cartilage Žtait plus altŽrŽ (plus particuli•rement au niveau de 
l'articulation fŽmoro-patellaire) chez les sujets exposŽs au port de charges, au travail accroupi/ ˆ genou ou 
les deux sans que la diffŽrence ne soit statistiquement significative. Cependant, cette Žtude n'a pas pris en 
compte les expositions extra-professionnelles. De plus, les informations concernant la durŽe et la 
frŽquence des expositions professionnelles Žtaient insuffisantes. Enfin, cette Žtude Žtant transversale, elle 
ne permettait pas d'Žvaluer la progression de l'altŽration du cartilage de mani•re longitudinale.  
 
L'Žtude rŽtrospective de Coggon et al (2000) a ŽvaluŽ le risque d'arthrose du genou associŽ au travail 
accroupi, ˆ genou et aux autres contraintes professionnelles. L'Žtude a comparŽ 518 patients candidats ˆ 
une chirurgie pour arthrose du genou ˆ un groupe de tŽmoins appariŽs selon le sexe et l'‰ge, des trois 
m•mes rŽgions d'Angleterre. Les antŽcŽdents de traumatisme du genou et les contraintes professionnelles 
Žtaient recueillis par questionnaire. Apr•s ajustement de l'indice de masse corporelle et des antŽcŽdents de 
traumatisme du genou, le risque d'arthrose du genou Žtait plus ŽlevŽ chez les sujets qui rapportaient des 
travaux prolongŽs accroupis ou ˆ genou (OR 1,9 [1,3-2-8]), une marche de plus de 2 miles par jour (OR 
1,9 [1,4-2,8]) et le port rŽgulier de charges lourdes de plus de 25 kg (OR 1,7 [1,2-2,6]) sur leur temps de 
travail. Le risque associŽ au travail accroupi ou ˆ genou Žtait plus ŽlevŽ chez les sujets qui rapportaient des 
ports de charges lourdes (OR 3,0 [1,7-5,4]). Les biais liŽs aux erreurs dŽclaratives ont ŽtŽ testŽs en 
excluant les donnŽes incertaines sans changer les rŽsultats. Cependant, il s'agit d'une Žtude rŽtrospective 
sur des sujets souffrant d'une forme ŽvoluŽe de gonarthrose. Cela induit potentiellement un Çeffet 
travailleurs sainsÈ, c'est-ˆ -dire que les sujets ayant commencŽ ˆ souffrir d'arthrose du genou ont pu 
rŽorienter leur activitŽ professionnelle vers des postes moins contraignants physiquement. 
 
Une Žtude cas-tŽmoins de Vrezas et al (2010) a comparŽ l'exposition au port de charges de 295 hommes 
prŽsentant une arthrose symptomatique du genou ˆ 327 tŽmoins asymptomatiques, ‰gŽs de 25 ˆ 70 ans. 
L'exposition professionnelle aux ports de charges Žtait recueillie par questionnaire. Le risque attribuable 
d'arthrose du genou chez les personnes prŽsentant une surcharge pondŽrale associŽe ˆ une exposition 
modŽrŽe ou forte au port de charges Žtait de 7%. Les auteurs concluaient que la prŽvention de l'arthrose du 
genou devrait prendre en compte le port de charges.  
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b) Pathologie dŽgŽnŽrative de la hanche  
 
Concernant la relation entre l'exposition professionnelle aux manutentions manuelles de charges et le 
risque de coxarthrose, la recherche de la littŽrature a permis dÕidentifier 2 revues systŽmatiques et 1 Žtude 
transversale.  
 
La revue systŽmatique de la littŽrature de Jensen (2008) a analysŽ l'ensemble des Žtudes issues de 
plusieurs bases de donnŽes publiŽes entre 1966 et 2007 traitant de la relation entre arthrose de hanche et 
port de charges, montŽe d'escaliers ou la combinaison du travail accroupi/ˆ genou avec le port de charges. 
Parmi les 491 Žtudes identifiŽes, 19 avaient des crit•res de bonne qualitŽ mŽthodologique. Parmi ces 19 
Žtudes, 14 traitaient de l'association entre arthrose de hanche et ports de charges lourdes. Toutes ces Žtudes 
montraient une corrŽlation positive entre port de charges et arthrose de hanche et pour 12 des 14 Žtudes, la 
relation Žtait significative. Parmi les 14 Žtudes retenues, 4 Žtaient de tr•s bon niveau de qualitŽ (1 Žtude 
longitudinale et 3 Žtudes cas-tŽmoins). 
Ces 4 Žtudes montraient une augmentation significative du risque d'arthrose de hanche en lien avec le port 
de charges lourdes avec un risque relatif ou un odds ratio compris entre 2,3 et 3,3 Concernant les 
variations des charges portŽes, plusieurs Žtudes ont montrŽ une relation dose-effet et il semble que les 
ports de charges d'au moins 10 ˆ 25 kg pour une durŽe d'exposition d'au moins 10 ˆ 20 ans soient 
significativement associŽs ˆ une augmentation du risque d'arthrose de hanche. Les principaux biais ˆ 
prendre en compte Žtaient le respect des expositions dans les Žtudes cas-tŽmoins et les biais de sŽlection 
des Žtudes basŽes sur des sujets opŽrŽs. A noter Žgalement le risque de mauvaise classification des patients 
selon l'imagerie. Pour ces raisons, le niveau de preuve pour une association causale entre le port de 
charges lourdes et l'arthrose de hanche Žtait considŽrŽ comme modŽrŽ ˆ fort. Il n'y avait pas d'Žtudes 
concernant la relation entre arthrose de hanche et port de charges combinŽ au travail ˆ genou/accroupi, on 
ne peut donc pas Žtablir si le risque d'arthrose de hanche Žtait plus ŽlevŽ en cas de combinaison de port de 
charges ˆ des positions accroupi/ˆ genou qu'au port de charges seul. 
 
Lievense et al (2001) ont rŽalisŽ une revue systŽmatique de la littŽrature des articles traitant du risque de 
l'arthrose de hanche en lien avec le travail physique lourd. Deux Žtudes prospectives et 14 Žtudes cas-
tŽmoins ont ŽtŽ retenues sur des crit•res de qualitŽ mŽthodologique. Les rŽsultats ont mis en Žvidence une 
association positive mais de niveau de preuve modŽrŽ, avec un odds ratio proche de 3, entre un parcours 
professionnel exposŽ ˆ un travail physique lourd et l'apparition d'une arthrose de hanche. Dans le sous-
groupe des sujets exposŽs ˆ des ports rŽguliers de charges de 25 kg ou plus, une association avec l'arthrose 
de hanche a ŽtŽ retrouvŽe avec un niveau de preuve modŽrŽ.  
 
Kaila-Kangas et al (2011) ont menŽ une Žtude transversale confirmant ces rŽsultats. Cette Žtude nationale 
a ŽtŽ menŽe en Finlande aupr•s de 3 110 hommes et 3 446 femmes ‰gŽs de 30 ˆ 97 ans dans l'objectif 
d'analyser la relation entre arthrose de hanche et le port manuel de charges, selon l'‰ge et l'exposition. Le 
diagnostic d'arthrose de hanche Žtait posŽ cliniquement et l'exposition professionnelle ŽvaluŽe par 
questionnaire. Dans l'ensemble de la population ŽtudiŽe, 1,9% des hommes et 2,1% des femmes 
prŽsentaient une arthrose de hanche. Pr•s de la moitiŽ des hommes et d'un quart des femmes avaient ŽtŽ 
exposŽs au port de charges de mani•re rŽcurrente dans leur parcours professionnel.  
Apr•s prise en compte des facteurs confondants (‰ge, indice de masse corporel, traumatismes, tabagisme), 
les sujets qui avaient portŽ plus de 20 kg, quelle que soit la durŽe, multipliaient par 1,8 le risque de 
dŽvelopper une arthrose de hanche comparativement aux sujets non exposŽs. Les rŽsultats Žtaient 
similaires chez les hommes (OR=2,0; IC 95% [1,0-4,0]) et chez les femmes (OR=1,8; IC 95% [1,1-2,8]). 
Le risque augmentait encore au-delˆ de 12 annŽes et encore apr•s 24 annŽes d'exposition dans les deux 
sexes. Les auteurs concluaient que le risque d'arthrose de hanche Žtait fortement augmentŽ chez les 
travailleurs exposŽs ˆ des ports de charges de plus de 20 kg dans toutes les tranches d'‰ge sauf chez les 
plus jeunes.  
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RESUME : 
 
Le port de charges augmente le risque de troubles musculo-squelettiques, notamment les 
tendinopathies de la coiffe des rotateurs de lÕŽpaule (NP2). 
 
Le port et le soul•vement de charges augmentent l'activitŽ des muscles cervicaux et peuvent •tre un 
facteur de risque indŽpendant de cervicalgie (NP1). 
 
Le port de charges n'appara”t pas comme spŽcifiquement associŽ aux dorsalgies qui sont associŽes 
aux charges de travail/intensitŽ de travail ŽlevŽes de mani•re plus gŽnŽrale (NP3).   
Il existe une augmentation significative du risque dÕarthrose du genou chez les sujets exposŽs au 
port de charges lourdes. Ce risque est augmentŽ en cas de co-exposition au travail agenouillŽ ou 
accroupi (NP2).  
 
Il existe une augmentation significative du risque de tendinopathie de la coiffe des rotateurs de 
lÕŽpaule chez les sujets exposŽs au port de charges lourdes, ainsi que chez les sujets exposŽs ˆ des 
manipulations rŽpŽtitives de charges, m•me de faible poids. 
 
Le risque d'arthrose de hanche est augmentŽ chez les travailleurs exposŽs ˆ des ports de charges 
lourdes. Il existe une relation dose-effet : le risque augmente pour une exposition de plus de 10 ans 
au port des charges de plus de 10 kg et se majore pour des expositions supŽrieures ˆ 20 ou 25 ans 
(NP2).  
  
 
RECOMMANDATION  
 
Il est donc recommandŽ de prendre en considŽration le risque de troubles musculo-squelettiques des 
membres, notamment de lÕŽpaule (grade A), ainsi que le risque de cervicalgie, de gonarthrose et 
coxarthrose chez les travailleurs exposŽs ˆ des manutentions de charges et au travail physique 
lourd.  
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IV. ATTEINTES CARDIO -VASCULAIRES LIEES AUX MAN UTENTIONS MANUELLES DE 
CHARGES 
 
D'apr•s Meyer et al (2009), les professions actuellement les plus dures physiquement sont celles qui 
prŽsentent les taux de pathologies cardiaques les plus ŽlevŽs et ont globalement une espŽrance de vie 
rŽduite.  
 
Les risques cardiovasculaires associŽs aux manutentions de charges proprement dites ont ŽtŽ peu ŽtudiŽs, 
car les donnŽes de la littŽrature concernent principalement Çl'activitŽ physiqueÈ au travail de fa•on 
gŽnŽrale mais ne sont pas centrŽes sur le port de charges en particulier.  
 
Il a ŽtŽ identifiŽ 3 Žtudes prospectives, 2 Žtudes transversales, 1 revue systŽmatique et 1 chapitre 
dÕouvrage physiologique concernant les risques cardiovasculaires en lien avec l'activitŽ professionnelle.  
 
 
1) Pathologies cardio-tensionnelles 
 
Selon Monod et Flandrois (1985), sur le plan physiologique, les rŽactions d'adaptation cardio-circulatoires 
dŽpendent du fait que l'exercice entrepris conduit ou non ˆ un Žpuisement musculaire local en un temps 
relativement bref.  
La mise en jeu d'une force importante et/ou d'une frŽquence de mouvements ŽlevŽe, ou seulement d'une 
force dŽpassant le niveau de la force critique des muscles actifs, lors d'un travail musculaire statique, 
implique la survenue rapide d'un Žpuisement local. Celle-ci est accompagnŽe par des modifications 
ventilatoires et cardio-circulatoires secondaires au blocage thoracique et au blocage de la circulation dans 
le muscle. Il s'ensuit une tachycardie dont l'effet principal est d'Žlever la pression artŽrielle. L'ŽlŽvation de 
la frŽquence cardiaque et de la pression artŽrielle est plus marquŽe pour des Žpreuves ˆ Žpuisement comme 
le port de charges lourdes. 
 
M•me s'il est connu que les efforts physiques intenses tels que les ports de charges lourdes peuvent •tre 
pourvoyeurs d'hŽmorragies intracŽrŽbrales par rupture d'anŽvrysme, ou de dŽfaillance cardio-tensionnelle, 
la littŽrature ŽpidŽmiologique est pauvre dans ces derniers domaines. 
 
L'Žtude prospective de Holtermann et al (2011) a ŽtudiŽ le risque cardiovasculaire chez les travailleurs 
exposŽs ˆ un travail physique lourd en fonction de leurs capacitŽs cardiorespiratoires. Une cohorte de 5 
249 hommes employŽs ˆ Copenhague et ‰gŽs de 40 ˆ 59 ans a ŽtŽ suivie pendant 30 ans. Les sujets 
prŽsentant des antŽcŽdents cardiovasculaires (infarctus du myocarde, angor, artŽriopathie oblitŽrante des 
membres infŽrieurs) ont ŽtŽ exclus (N=274). La capacitŽ cardiovasculaire Žtait ŽvaluŽe gr‰ce ˆ la mesure 
de la consommation maximale en oxyg•ne (VO2max). Les exigences physiques du travail Žtaient ŽvaluŽes 
par auto questionnaire (marche ˆ pied, montŽe d'escaliers, port de charges).  
Apr•s ajustement sur les diffŽrents facteurs de risque cardiovasculaires, les rŽsultats montraient que les 
fortes exigences physiques au travail Žtaient associŽes ˆ une augmentation du risque de mortalitŽ par 
ischŽmie myocardique en cas de capacitŽ cardiorespiratoire faible (hazard ratio (HR) = 2,04; IC95% 
[1,20-3,49]) ou moyenne (HR = 1,75; IC95% [1,24-2,46]) mais pas chez les hommes les plus entra”nŽs 
(VO2max entre 15 et 78%) (HR = 1,08; IC95% [0,52-2,17]).  
Les auteurs concluaient que parmi les travailleurs exposŽs ˆ un travail physique lourd, l'entra”nement 
physique Žtait un protecteur cardiovasculaire indŽpendamment des autres facteurs de risque 
cardiovasculaires. 
 
L'Žtude prospective de Hu et al (2005) a ŽvaluŽ la relation entre les diffŽrents types d'activitŽs physiques et 
les attaques cŽrŽbrales. Cette Žtude prospective a suivi 47 721 suŽdois ‰gŽs de 25 ˆ 64 ans sans antŽcŽdent 
cardiovasculaire ni de cancer, pendant 19 ans. Au total, 2 863 attaques cŽrŽbrales sont survenues durant 
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cette pŽriode. Les rŽsultats montraient une association inverse non significative entre l'activitŽ physique au 
travail et le risque d'attaque cŽrŽbrale pour les deux sexes. Pour les deux sexes, cette association devenait 
significative apr•s ajustement sur les facteurs de risque cardiovasculaires habituels (Hazard Ratio (HR) = 
1 pour une activitŽ faible, HR = 0,9 pour une activitŽ modŽrŽe, HR = 0,87 pour une activitŽ physique 
ŽlevŽe; p=0,007) mais qui ne l'Žtait plus apr•s prise en compte des activitŽs physiques de loisir (p=0,06). 
Les auteurs concluaient que l'activitŽ physique au travail Žtait un facteur protecteur de risque d'attaque 
cŽrŽbrale.  
 
L'Žtude prospective de Kawamura et al (1999), a analysŽ les morts subites non traumatiques survenant 
dans une population de 196 775 employŽs de tous les secteurs dÕactivitŽ de 10 entreprises japonaises entre 
1989 et 1995. Deux cent cinquante et un hommes (21,9/100 000/an) et treize femmes (5,7/100 000/an)  
ont prŽsentŽ une mort subite pendant cette pŽriode. Les rŽsultats montraient que les dŽc•s survenaient plus 
frŽquemment en avril au dŽbut de la reprise Žconomique, sans saisonnalitŽ. L'ensemble des 
caractŽristiques des morts subites analysŽes dans cette population de travailleurs diffŽrait de celles des 
morts subites chez les personnes plus ‰gŽes. Selon les auteurs, ces rŽsultats suggŽraient que les morts 
subites survenant chez les travailleurs Žtaient liŽes au stress professionnel.  
 
L'Žtude de Vitcenda et al (1990) a ŽvaluŽ le retentissement sur le ventricule gauche du port de charges 
maximal isomŽtrique. Chez 14 ouvriers sains ‰gŽs en moyenne de 27 ans, la pression intra-artŽrielle 
brachiale et la fraction d'Žjection du ventricule gauche a ŽtŽ au cours du port de charges maximale 
(104±34kg) pendant 32 secondes. Les rŽsultats montraient une augmentation moyenne de la pression 
artŽrielle de 107±15 ˆ 174±28 mmHg et une chute de la fraction d'Žjection du ventricule gauche de 63±8 ˆ 
51±14% (p<0,02). Les auteurs concluaient que le port de charge maximal isomŽtrique entra”nait une 
augmentation significative de la pression artŽrielle et une baisse correspondante de la fraction d'Žjection 
cardiaque chez les sujets sains. Ces rŽsultats sont cependant ˆ analyser avec prudence du fait du nombre 
limitŽ de sujets et des conditions expŽrimentales de lÕŽtude.   
 
L'Žtude dÕAsfour et al (1986) a ŽvaluŽ l'effet de t‰ches statiques et dynamiques au travail sur le stress 
cardiovasculaire. La frŽquence cardiaque, la consommation d'oxyg•ne et la tension artŽrielle ont ŽtŽ 
mesurŽes au cours du port de charges et de la montŽe d'escaliers. Les rŽsultats montraient que la 
consommation d'oxyg•ne et la frŽquence cardiaque en rŽponse au port de charges Žtaient significativement 
augmentŽes et qu'elles augmentaient encore en cas de frŽquence ŽlevŽe de port de charges.  
 
 
2) Pathologies veineuses pŽriphŽriques 
 
Les pathologies veineuses pŽriphŽriques (jambes lourdes et aggravation de varices) sont plus liŽes aux 
postures debout prolongŽes qu'au travail physique ou au port de charges (Meyer, 2009).  
 
La revue systŽmatique de Sancini et al (2012) a ŽvaluŽ l'Žtiologie et la prŽvalence des pathologies 
veineuses des membres infŽrieurs chez les travailleurs. La revue des articles de bonne qualitŽ 
mŽthodologique parus entre 1964 et 2011 a mis en Žvidence une relation significative entre la position 
debout au travail et l'insuffisance veineuse. Les autres facteurs de risque mis en Žvidence Žtaient la station 
assise prolongŽe, le port/dŽplacement de charges, et l'exposition ˆ des sources de chaleur. Les donnŽes 
suggŽraient que ces facteurs de risque Žtaient moins importants que la station debout. 
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RESUME : 
 
Physiologiquement (NP1) : 
- le port de charges maximal isomŽtrique entra”ne une augmentation de la pression artŽrielle et une 
baisse correspondante de la fraction d'Žjection cardiaque chez les sujets sains.  
- la consommation d'oxyg•ne et la frŽquence cardiaque sont augmentŽes en rŽponse au port de 
charges et augmentent encore en cas de frŽquence ŽlevŽe de port de charges.  
 
Les fortes exigences physiques au travail semblent •tre associŽes ˆ une augmentation du risque de 
mortalitŽ par ischŽmie myocardique en cas de capacitŽ cardiorespiratoire faible ou moyenne mais 
ne le serait pas chez les sujets les plus entra”nŽs (NP3). 
 
Le port/dŽplacement de charges peut •tre un facteur de risque de pathologie veineuse, mais semble 
moins important que la station debout prolongŽe (NP2).  
 
RECOMMANDATION  
 
Il est recommandŽ de prendre en considŽration le risque de pathologies cardio-vasculaires en 
prŽsence d'une exposition au port de charges et/ou de travail physique lourd.   
 
 
V. ATTEINTES ABDOMINALES LIEES AUX MANUTENTIONS MANUEL LES DE CHARGES   
 
Le principal risque abdominal liŽ ˆ l'exposition ˆ des contraintes physiques ŽlevŽes, dont le port de 
charges, est celui d'un surmenage de la paroi abdominale et plus prŽcisŽment du dŽveloppement dÕune 
hernie inguinale.  
 
Des facteurs de risque potentiels de hernie inguinale tels que les antŽcŽdents familiaux de hernie 
inguinale, certaines comorbiditŽs, l'origine ethnique, ou le tabagisme ont ŽtŽ identifiŽs. Le port de charges 
lourdes et la station debout prolongŽe au travail sont Žgalement considŽrŽs comme des facteurs de risque 
de hernie inguinale. De m•me, un ŽvŽnement traumatique peut potentiellement induire une hernie 
inguinale. Cependant, les donnŽes de la littŽrature sont pauvres dans ce domaine.  
 
La stratŽgie de recherche de la littŽrature a permis dÕidentifier 1 revue systŽmatique et 1 Žtude de cohorte 
rŽcentes concernant le risque de hernie inguinale liŽ aux contraintes mŽcaniques professionnelles.  
 
Une revue systŽmatique rŽcente (Svendsen et al, 2012) a ŽvaluŽ les donnŽes ŽpidŽmiologiques de l'effet 
causal des contraintes mŽcaniques professionnelles sur l'incidence de hernie inguinale ainsi que l'effet 
pronostique de ces expositions. Parmi les 1771 Žtudes publiŽes sur le sujet jusqu'en 2011, 23 ont ŽtŽ 
retenues (11 traitant de la relation causale et 12 de l'effet pronostique) pour leur qualitŽ mŽthodologique.  
Un risque accru de hernie inguinale Žtait rapportŽ dans 6 Žtudes, mais avec un probable biais 
inflationniste. Les rŽsultats nŽgatifs de 2 Žtudes pouvaient s'expliquer par des biais liŽs ˆ l'Žvaluation de 
l'exposition. Trois Žtudes portant sur un ŽvŽnement traumatique rapportaient principalement les croyances 
des patients par rapport aux facteurs de risque.  
Concernant le pronostic, les Žtudes utilisaient des donnŽes d'Žvaluation du risque brut (sans prise en 
compte des cofacteurs de risque) et 2 d'entre elles manquaient de puissance. Quatre Žtudes suggŽraient une 
augmentation du risque et 6 Žtudes ayant principalement ŽtudiŽ le niveau de douleur persistante Žtaient 
peu ou pas informatives pour cette revue.   
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Une Žtude de cohorte rŽcente (Vad, 2012) a ŽtudiŽ la relation dose-effet entre les contraintes 
professionnelles cumulŽes et le risque de survenue de hernie inguinale latŽrale et mŽdiane. Une cohorte de 
1 545 987 hommes danois ‰gŽs de 18 ˆ 65 ans ayant travaillŽ ˆ temps plein au moins 1 ans entre 1993 et 
2007 a ŽtŽ inclue. Gr‰ce ˆ la base de donnŽes professionnelles danoise et ˆ la classification internationale, 
les expositions cumulŽes au port de charges, ˆ la station debout prolongŽe et ˆ la marche ont ŽtŽ ŽvaluŽes. 
Au total, 22 926 hernies latŽrales et 15 877 hernies mŽdianes survenues entre 1998 ˆ 2008 dans cette 
population ont ŽtŽ recensŽes.  Les analyses de corrŽlation montraient une augmentation du risque de 
hernie inguinale latŽrale avec le port de charges cumulŽ et la frŽquence cumulŽe du port de charges (OR 
1,06 (IC 95% 1,01-1,12) ˆ 1,77 (IC 95% 1,54-2,03) selon la frŽquence) ainsi quÕavec la station debout 
prolongŽe cumulŽe.  
Les auteurs concluaient que le risque de hernie inguinale Žtait augmentŽ par lÕexposition aux contraintes 
professionnelles et que la fraction Žvitable par la prŽvention pourrait •tre de 15%.  
 
 
 
RESUME : 
 
Les Žtudes ŽpidŽmiologiques portant sur les liens entre hernie inguinale et exposition professionnelle 
(ou plus prŽcisŽment efforts physiques au travail) sont peu nombreuses et de qualitŽ inŽgale.  
 
Les donnŽes disponibles sont insuffisantes pour conclure ˆ une relation causale entre MMC et 
hernie inguinale, bien quÕil existe des arguments de plausibilitŽ biologique.  
 
RECOMMANDATION  
 
Par consŽquent, il est recommandŽ de porter une attention particuli•re au risque de hernie 
inguinale en prŽsence d'une exposition au port de charges lourdes.  
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VI . CONCLUSION - SYNTHESE POUR LES RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES 
PRINCIPAUX RISQUES POUR LA SANTE DES TRAVAILLEURS EXPOSES A DES 
MANIPULATIONS DE CHARGES   
 
 
 
Les risques pour la santŽ auxquels sont exposŽs les travailleurs manipulant des charges sont 
multiples :  
- lŽsions accidentelles (plaies, coupures, contusions, etc.), 
- troubles musculo-squelettiques des membres (TMS),  notamment les TMS de lÕŽpaule, 
- atteintes rachidiennes cervicales, dorsales et lombaires, 
- atteintes dŽgŽnŽratives des articulations portantes (hanche, genou), 
- atteintes cardio-vasculaires, 
- atteintes de la paroi abdominale, 
- risques psychosociaux liŽs au contenu des t‰ches de manutention. 
 
 
Concernant le risque rachidien lombaire :  
 
Le port de charges au travail est un facteur de risque de lombalgie et de lombo-radiculalgie, sans 
quÕil soit possible de faire la part des diffŽrentes sous-t‰ches de manutention (se pencher, pivoter, 
soulever, pousser, ou tirer frŽquemment), avec le travail rŽpŽtitif, le maintien de postures, le travail 
physique lourd et les facteurs de risque psychosociaux ÔNP1). 
 
La quantification de la relation dose-effet entre lÕintensitŽ et la frŽquence de la manutention de 
charges et le risque de lombalgie reste imprŽcise (NP2). 
 
Il existe une relation entre l'exposition professionnelle aux manutentions manuelles de charges et la 
dŽgŽnŽrescence discale visualisŽe par lÕimagerie (NP2).  
 
La majoritŽ des hernies discales appara”t sans Žv•nement dŽclenchant spŽcifique (accident de 
travail). Un antŽcŽdent d'Žv•nement dŽclenchant n'est pas associŽ ˆ une prŽsentation clinique plus 
sŽv•re (NP3).  
 
 
RECOMMANDATION  
 
Par consŽquent, il est recommandŽ de prendre en considŽration le risque de lombalgie chez les 
travailleurs exposŽs ˆ des manutentions de charges.  
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CHAPITRE II . QUESTION : Ç CONCERNANT LE RISQUE RACHIDIEN 
LOMBA IRE, QUELS SONT LES PARAMETRES DE LA SITUATION DE 
TRAVAIL A PRENDRE EN COMPTE, CHEZ LES TRAVAILLEURS 
EXPOSES A DES MANIPULATIONS DE CHARGES ? È  
 
 
I. INTRODUCTION  
 
1) Une activitŽ ubiquitaire 
 
Les activitŽs de manipulation de charges sont tr•s rŽpandues chez les travailleurs, puisque, dÕapr•s la 
Fondation europŽenne pour lÕamŽlioration des conditions de travail (2012), pr•s du tiers des travailleurs 
des 27 Žtats membres de lÕUnion europŽenne portent des charges lourdes pendant au moins le quart de leur 
temps de travail. DÕapr•s lÕenqu•te SUMER 2003 (Arnaudo et al, 2005), pr•s de quatre salariŽs sur dix 
manipulent au moins Žpisodiquement (2 heures par semaine ou plus) des charges dans le cadre de leur 
travail et 7,5 % tr•s rŽguli•rement (pendant plus de 20 heures par semaine, soit en moyenne 4 heures par 
jour).  
 
La MMC est ubiquitaire et aucun secteur dÕactivitŽ particulier nÕest caractŽristique de ce type de t‰che. 
Elle concerne de nombreuses catŽgories professionnelles, en premier lieu les catŽgories ouvri•res, puisque 
la moitiŽ des ouvriers et le tiers des ouvri•res sont exposŽs au port de charges (Arnaudo et al, 2005). Dans 
de nombreux secteurs les travailleurs sont exposŽs ˆ un cumul de contraintes associant manutention 
manuelle, postures inconfortables et vibrations corps entier. CÕest particuli•rement le cas des ouvriers du 
b‰timent et des ouvriers agricoles.  
 
2) Une activitŽ complexe 
 
Les manutentions manuelles sont des t‰ches diversifiŽes et variŽes, comme le montrent les Žtudes 
ergonomiques recensŽes par Denis et al (2011). Il est nŽcessaire de parler dÕactivitŽs de 
manutention manuelle de charges plut™t que de manutention manuelle de charges pour prendre en 
considŽration les exigences variables quÕelles requi•rent :  
- manipuler des charges variŽes (ex. en termes de poids, de volume et de forme),  
- dans des contextes de travail diversifiŽs (ex. hauteurs de prise/dŽp™t variables, contraintes dÕespace), 
- et changeants (ex. livraison chez divers clients, prŽparation de commandes variŽes, conditions 
climatiques lors du travail ˆ lÕextŽrieur) (Denis et al, 2011) [analyse bibliographique en  annexe 2]. 
 
Les activitŽs de manutention sont des t‰ches plus complexes que communŽment admis (Denis et al, 2011), 
ce qui est un ŽlŽment important pour lÕŽvaluation des risques et la prŽvention. Ainsi, la revue non 
systŽmatique de la littŽrature de Lortie (2002) montre que les MMC comportent non seulement une t‰che 
manuelle ˆ forte composante physique compte tenu des efforts ˆ dŽployer mais aussi une composante 
cognitive non nŽgligeable. Le manutentionnaire doit planifier son travail, anticiper les caractŽristiques des 
charges ˆ soulever et dŽvelopper constamment des stratŽgies pour tenir compte des caractŽristiques 
variables des charges et de lÕenvironnement physique. Ces activitŽs cognitives nŽcessitent la prise 
dÕinformations pertinentes afin dÕorganiser son travail, de prendre les meilleures dŽcisions, dÕanticiper les 
imprŽvus et de rŽguler son activitŽ en fonction de la variabilitŽ de la t‰che ou de son environnement.  
 
Monique Lortie (2002) souligne la variabilitŽ des conditions de rŽalisation des t‰ches de MMC. Alors que 
la diversitŽ correspond aux diffŽrences entre des t‰ches de manutention, la variabilitŽ est une 
caractŽristique interne ˆ une m•me t‰che de manutention et qui renvoie aux conditions de rŽalisation. La 
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variabilitŽ interpelle la capacitŽ du manutentionnaire ˆ prŽlever de lÕinformation sur le contexte de 
mani•re ˆ sÕy adapter (Denis et al, 2011).  
 
Les activitŽs de manutention dites de routine sont souvent ŽmaillŽes dÕincidents / imprŽvus (Lortie, 2002 ; 
Denis et al, 2011) susceptibles dÕentra”ner des surcharges biomŽcaniques tissulaires ˆ lÕorigine de lŽsions 
musculo-squelettiques ou des modifications comportementales conduisant ˆ des prises de risque (ex. se 
pencher pour rattraper un objet avec perte dÕŽquilibre secondairement). En effet, la variabilitŽ est parfois 
prŽvisible, mais elle peut aussi •tre accidentelle. Un bagagiste dans un aŽroport va manutentionner des 
charges variables, tout comme le fera un Žboueur : les charges sont un facteur important de variabilitŽ en 
manutention. Il en va de m•me pour les amŽnagements physiques (hauteurs et distances de prise et de 
dŽp™t, contraintes dÕespace, etc.). LÕensemble des dŽterminants en manutention est susceptible de 
prŽsenter un caract•re changeant qui sera plus ou moins important en fonction du mŽtier : la variabilitŽ est 
plus importante chez les Žboueurs et les dŽmŽnageurs que chez les prŽparateurs de commandes.  
 
Les MMC sont souvent des activitŽs collectives de travail nŽcessitant de construire des coopŽrations et des 
stratŽgies de rŽgulations collectives de la charge de travail afin de se rŽpartir les t‰ches, planifier qui fait 
quoi, ˆ quel moment, Žtablir des prioritŽs, etc. (Denis et al, 2011). Il sÕagit dÕun point important pour la 
prŽvention puisque toute modification du comportement dÕun manutentionnaire, par exemple apr•s 
formation, nŽcessitera de sÕinsŽrer dans les pratiques et savoir-faire de mŽtier du collectif de travail. 
 
 
RESUME : 
 
Les activitŽs de manipulations de charges ne doivent pas •tre considŽrŽes comme des activitŽs manuelles 
simples mais comme des activitŽs complexes et diversifiŽes mettant en jeu des mŽcanismes perceptivo-
moteurs et cognitifs complexes, et le dŽveloppement de compŽtences et de savoirs-faire de mŽtier 
individuels et collectifs (absence de preuves). 
 
 
 
 
II. MODELES DÕANALYSE DES SITUATIONS DE TRAVAI L NECESSITANT DES 
MANIPULATIONS DE CHAR GES 
 
Il nÕa pas ŽtŽ identifiŽ de revues systŽmatiques des mod•les dÕanalyse des param•tres des situations de 
travail nŽcessitant des MMC. NŽanmoins, dans un chapitre de lÕouvrage de biomŽcanique professionnelle 
ŽditŽ par Shrawan Kumar faisant rŽfŽrence en ergonomie, Woldstad et al (2008) ont rŽalisŽ une revue (non 
systŽmatique) des mod•les des activitŽs de MMC. Ils classent les mod•les selon les catŽgories suivantes : 
mod•les biomŽcaniques, mod•les physiologiques et mod•les psychophysiques. Leur synth•se de la 
littŽrature rŽfŽren•ait 117 publications relatives sans expliciter la stratŽgie de recherche bibliographique. Il 
sÕagissait principalement dÕapproches expŽrimentales des MMC ou physiologiques de faible niveau de 
preuve.  
 
Les rapports de lÕinstitut Robert SauvŽ en SantŽ SŽcuritŽ du Travail du QuŽbec (IRSST) (site Web IRSST, 
dossier Ç manutention È) et de lÕInstitut national de recherche et de sŽcuritŽ pour la prŽvention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles (INRS) (MŽthode gŽnŽrale dÕanalyse des 
manutentions manuelles, ED 776) ont adoptŽ cette m•me classification des mod•les dÕanalyse des 
situations de manutention manuelle dans leur documentation. 
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1) Mod•les biomŽcaniques des MMC 
 
 
a) Principes de la modŽlisation biomŽcanique lombaire 
 
On peut dŽfinir le terme biomŽcanique par lÕensemble des rŽactions du corps mises en jeu pour rŽaliser 
une action mŽcanique externe (Woldstat et al, 2008). Ainsi, la manutention manuelle lors des actions 
consistant ˆ pousser / tirer des charges ou ˆ lever, dŽposer ou transporter des charges (forces externes) 
gŽn•rent des forces internes de compression, de cisaillement et de torsion des structures vertŽbrales et 
intervertŽbrales tr•s importantes. Les forces internes sont gŽnŽrŽes activement par les contractions 
musculaires para-vertŽbrales et passivement par les structures conjonctives para-vertŽbrales.  
 
LÕŽvaluation directe des forces internes nÕest pas possible techniquement hormis dÕexceptionnelles Žtudes 
expŽrimentales des pressions intra-discales (Chaffin et al, 2006). En pratique, il est nŽcessaire de recourir 
ˆ la modŽlisation biomŽcanique pour les estimer en fonction de la charge externe manipulŽe, de la posture 
de travail et des conditions de rŽalisation de la t‰che. La charge biomŽcanique lors des activitŽs ˆ 
prŽdominance physique comme les manipulations de charges est dŽcrite selon au moins trois dimensions : 
lÕintensitŽ des efforts ou des forces mises en Ïuvre pour rŽaliser la t‰che de manutention, la rŽpŽtitivitŽ 
des efforts de manutention et la durŽe (cumulŽe) de la t‰che de manutention. 
 
LÕobjectif de la modŽlisation biomŽcanique consiste ˆ estimer la charge mŽcanique rachidienne (Ç applied 
load È) lors des MMC et ˆ la comparer au seuil de rŽsistance thŽorique des structures rachidiennes 
lombaires (Ç failure load È). Celui-ci peut •tre dŽpassŽ brusquement lors dÕefforts de manutention de 
charges tr•s lourdes brefs ou de secousses mŽcaniques transmises au rachis lombaire (par exemple, la 
conduite dÕaŽronefs), ou bien progressivement lors dÕefforts de manutention de charges de poids modŽrŽs 
mais rŽpŽtŽs sur de longues pŽriodes en milieu industriel. 
 
Les crit•res biomŽcaniques de rŽfŽrence les plus couramment utilisŽs sont les forces de compression et de 
cisaillement appliquŽes sur les segments vertŽbraux lombaires (gŽnŽralement le segment L5/S1), ainsi que 
les moments des forces externes (la charge manipulŽe) et internes transmises aux diffŽrentes articulations 
des membres et du rachis. Les forces internes sont beaucoup plus ŽlevŽes que les forces externes (poids de 
la charge manipulŽe, par exemple) en raison du dŽsavantage mŽcanique.  
 
Un mod•le biomŽcanique statique simple ˆ deux dimensions, comme celui prŽsentŽ ˆ la figure 2-1 extraite 
de lÕexpertise collective de lÕINSERM (1995), montre que lÕaugmentation de la pression intra-discale 
varie en fonction des conditions de manutention : (ˆ gauche) le port dÕune charge de 30 kg ˆ 40 cm en 
avant de lÕabdomen (soit 60 cm en avant du centre du disque intervertŽbral considŽrŽ) par un 
manutentionnaire et (ˆ droite) le port dÕune charge (quartier de viande) de 105 kg sur lÕŽpaule par un 
livreur de viande. Pour le manutentionnaire, lÕŽquilibre statique des forces requiert que les para-
vertŽbraux, dont le bras de levier est de 5 cm,  dŽveloppent une force de 360 kg entra”nant une 
augmentation de la pression sur le disque intervertŽbral de 390 Kg (soit 360 + 30 kg). Dans le cas du 
livreur de viande, lÕŽquilibre sera assurŽ par les muscles abdominaux bŽnŽficiant dÕun meilleur bras de 
levier permettant dÕatteindre lÕŽquilibre mŽcanique par une augmentation de la pression intra-discale de 
210 Kg (soit 105 + 105 kg).  
 
La modŽlisation biomŽcanique des t‰ches de manutention est complexe compte tenu de la gŽomŽtrie 
corporelle et du grand nombre de param•tres influant sur les forces internes. Ainsi, lors des t‰ches 
consistant ˆ lever ou ˆ abaisser des charges, il a ŽtŽ montrŽ que la phase de descente de la charge gŽn•re 
les forces de compression les plus ŽlevŽes. Au cours de cette phase, les muscles para-vertŽbraux exercent 
dÕune part une force plus importante que lors de la phase de lever et dÕautre part travaillent en excentrique, 
ce qui explique quÕabaisser une charge expose ˆ des contraintes biomŽcaniques et ˆ un risque de lŽsions 
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musculo-squelettiques plus importants que le lever de charges. Les efforts de traction de chariots ou de 
transpalettes entra”nent des compressions discales importantes, puisquÕil a ŽtŽ calculŽ des forces de 
compression comprises entre 300 et 800 kg pour des forces de traction de 200 N. Lors de la poussŽe du 
chariot, dans les m•mes conditions, la force de compression est moindre et toujours infŽrieure ˆ 300 kg. 
 
Fig. 2-1. Mod•le biomŽcanique schŽmatisŽ pour le calcul de la compression du disque intervertŽbral lombaire 

(Expertise collective INSERM, 1995) 
 

 
 
Le ratio de la Ç charge appliquŽe et du seuil de rŽsistance thŽorique È, qui est appelŽ Ç facteur de risque È, 
a ŽtŽ popularisŽ par lÕŽquation de lÕInstitut amŽricain de prŽvention des risques professionnels, le National 
Institute for Occupational Health (NIOSH), depuis les annŽes 80. Le seuil de rŽfŽrence concerne les forces 
en compression et a ŽtŽ Žtabli ˆ 3,4 kilonewtons (soit 340 Kg) ˆ partir de donnŽes biomŽcaniques, 
physiologiques et psychophysiques recensŽes par les chercheurs du NIOSH et pŽriodiquement rŽvisŽes. 
Les efforts de traction de chariots ou de transpalettes peuvent entra”ner des compressions discales qui 
dŽpassent la limite de 340 kg. Dans le b‰timent, la manutention et la pose des panneaux de pl‰tre peuvent 
entra”ner des contraintes lombaires dŽpassant la limite de 340 kg pour des panneaux de 30 kg environ. 
Lorsque des panneaux de 50 kg sont utilisŽs, la compression du disque peut •tre deux fois supŽrieure ˆ la 
valeur limite proposŽe par le NIOSH (Expertise collective INSERM, 1995). 

 
 

b) Mod•les fondŽs sur lÕŽquation rŽvisŽe du NIOSH 
 
De nombreux mod•les biomŽcaniques de complexitŽ variable ont ŽtŽ recensŽs dans la littŽrature (Chaffin 
et al, 2006 ; Woldstad et al, 2008) :  
- mod•les statiques ˆ deux ou trois dimensions relativement simples, tel que les mod•les statiques de 
prŽdiction des forces ˆ deux de lÕUniversitŽ du Michigan (University of Michigan Static Strength 
Prediction Program) ; 
- mod•les dynamiques plus complexes (Woldstad et al, 2008) en situation expŽrimentale ou rŽelle (Marras 
et al, 2010). 
 
Des travaux rŽcents font appels ˆ des techniques de rŽalitŽ virtuelle. Des techniques semi-expŽrimentales 
permettent dÕestimer en continu les charges appliquŽes sur les segments vertŽbraux (Woldstad et al, 2008; 
Holmes et al, 2010 ; Hodder et al, 2010). 
 
Parmi les mod•les simples, le mod•le du lever de charges proposŽ par le NIOSH pour identifier les  
situations de MMC ˆ risque pour la santŽ est largement diffusŽ dans le monde entier. En effet, il a ŽtŽ 
dŽclinŽ sous la forme dÕune Žquation simplifiŽe, dite Žquation rŽvisŽe du NIOSH pour le lever de charges 
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(Ç revised NIOSH lifting equation È), utilisable par les prŽventeurs dÕentreprise pour lÕŽvaluation des 
risques professionnels. Il sÕagit dÕune procŽdure d'analyse des situations de travail impliquant le lever 
dÕune charge et permettant de calculer la charge maximale admissible en fonction dÕune valeur de 
rŽfŽrence de la masse maximale (fixŽe ˆ 23 kg) et de six param•tres de la manutention (posture, cadence, 
etc.). Certains de ces facteurs sont Žtablis ˆ partir de calculs simples effectuŽs sur des param•tres de la 
t‰che ou sont proposŽs sous forme de tables. Le rŽsultat final est exprimŽ par une Ç masse limite 
recommandŽe È pour la situation ˆ lÕŽtude.  
 
Ce mod•le prŽsente plusieurs limites, car lÕŽquation nÕest pas valide pour le lever dÕune charge avec une 
seule main, d'objets tr•s chauds ou tr•s froids et en cas de risque de chute ou de glissade. Il existe une 
version fran•aise du mod•le adaptŽe aux prŽventeurs des services de santŽ au travail francophones au sein 
du rapport INRS publiŽ en 1995 sur la charge maximale admissible de lever de charges selon l'Žquation 
rŽvisŽe du NIOSH (Aptel et Dronsart, 1995). La mise en Ïuvre  et lÕinterprŽtation de lÕŽquation ne 
nŽcessitent pas de compŽtences biomŽcaniques importantes. Par contre, des compŽtences ergonomiques 
sont requises pour insŽrer judicieusement ce mod•le dans une dŽmarche dÕŽvaluation des risques (voir 
chapitre 3). 
 
 
c) Programme informatique du Center for Ergonomics de lÕuniversitŽ du Michigan 
 
Les mod•les les plus complexes (mod•les 3D statiques ou dynamiques), dŽcrit Woldstadt et al (2008) 
permettent dÕobtenir les estimations les plus fiables mais restent du domaine de lÕexpŽrimentation. La 
plupart nŽcessitent des connaissances biomŽcaniques pour calculer les forces appliquŽes sur le rachis ainsi 
que les forces internes gŽnŽrŽes par la manipulation de charges externes. Ils rel•vent du champ de 
lÕexpertise scientifique et technique, exceptŽ les mod•les statiques ˆ trois dimensions proposŽs de 
lÕUniversitŽ du Michigan.  
 
Ce programme informatique proposŽ par le Center for Ergonomics de lÕuniversitŽ amŽricaine du Michigan 
(University of Michigan three-dimensional static strength prediction program) permet de calculer de 
mani•re relativement simple le niveau de force de compression L5/S1 estimŽ en fonction de la posture de 
travail du manutentionnaire et du pourcentage de la population capable de rŽaliser la t‰che. Sa mise en 
Ïuvre et lÕinterprŽtation des rŽsultats nŽcessitent cependant des compŽtences ergonomiques et 
biomŽcaniques importantes, si bien que ce type de mod•le ne peut pas •tre utilisŽ en routine pour 
lÕŽvaluation des risques. 
 
 
d) Mod•les dynamiques et mixtes 
 
Des mod•les dynamiques et des mod•les mixtes physiologiques et biomŽcaniques plus complexes 
(biologically assisted biomechanical models) que ceux dŽcrits par Woldstat et al (2008) permettent 
dÕestimer en continu les charges appliquŽes sur les segments vertŽbraux et de restituer les contraintes 
rachidiennes au cours de t‰ches de manutention en situation semi-rŽaliste. Ces mod•les, dont les plus 
rŽcents utilisent des techniques de rŽalitŽ virtuelle, sont du domaine de lÕexpertise de haut niveau 
scientifique et ne sont pas utilisables actuellement pour lÕŽvaluation des risques en entreprises, hormis le 
cadre spŽcifique dÕŽtudes ŽpidŽmiologiques de grande ampleur.  
 
Ainsi, lÕŽtude de Marras et al (2010), analysŽe au chapitre 1, rŽalisŽe de mani•re prospective aupr•s de 
888 manutentionnaires de 19 centres de distribution amŽricains a mis en Ïuvre des analyses 
biomŽcaniques dynamiques en temps rŽel ˆ lÕinclusion pour 193 dÕentre eux reprŽsentatifs des principales 
situations de travail (339 mesures) de manutention dans la distribution. Les analyses pour les 40 classes de 
situations de travail ont permis  de montrer une relation entre lÕaltŽration des capacitŽs rachidiennes et les 
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param•tres biomŽcaniques dynamiques (vitesse dÕinclinaison latŽrale du tronc, moment dynamique des 
forces asymŽtriques, moment dynamique des forces de flexion du tronc) lors des situations de MMC. 
Cette Žtude montre que lÕutilisation de techniques biomŽcaniques dynamiques en temps rŽel permet de 
mettre en Žvidence une relation entre lÕexposition biomŽcanique et lÕaltŽration des capacitŽs fonctionnelles 
rachidiennes indicatives de lombalgies. 
 
Les connaissances biomŽcaniques sur les contraintes rachidiennes gŽnŽrŽes en situation rŽelle ou rŽaliste 
de travail apportent un substrat biologique aux donnŽes ŽpidŽmiologiques sur les risques rachidiens liŽes 
aux activitŽs de MMC dŽcrites au chapitre 1, m•me si les preuves ŽpidŽmiologiques restent parcellaires 
comme le montre la revue systŽmatique de Nelson et Hughes (2009) sur les Žtudes ŽpidŽmiologiques 
basŽes sur des mesures objectives biomŽcaniques des contraintes rachidiennes.  
 
 
e) IntŽr•ts et limites des mod•les biomŽcaniques 
 
Pour Woldstad et al (2008), la modŽlisation biomŽcanique est principalement adaptŽe aux manipulations 
peu frŽquentes. La  modŽlisation basŽe sur un seuil de rŽsistance thŽorique des segments vertŽbraux a fait 
lÕobjet de nombreuses critiques dÕordre biomŽcanique. Sur le plan thŽorique, il est en effet difficile de  
fixer une limite acceptable de chargement ou de poids ˆ manipuler ˆ partir des seules forces en 
compression appliquŽes sur les corps vertŽbraux en nŽgligeant les effets sur les muscles, les forces de 
cisaillement et les caractŽristiques individuelles des opŽrateurs telles que lÕ‰ge ou les savoirs-faire de 
mŽtier.  
 
DÕapr•s lÕINRS( Site Web INRS, Ç prŽvention des risques liŽs aux manutentions manuelles È, 2011), les 
mod•les biomŽcaniques prŽsentent des limites liŽes ˆ leur technicitŽ et ne sont pas dÕusage courant en 
milieu de travail en France, exceptŽ lÕŽquation du NIOSH, compte tenu de la lourdeur de leur mise en 
Ïuvre qui nŽcessite au minimum lÕobservation des postures au poste de travail (en temps rŽel ou diffŽrŽ) 
prŽalablement aux mesures. Des mod•les simplifiŽs pourraient •tre plus faciles ˆ utiliser ˆ lÕavenir tout en 
permettant des estimations suffisamment fiables pour la prŽvention des risques rachidiens liŽs aux MMC.   
 
 
 
 
RESUME 
 
Les mod•les biomŽcaniques des situations de MMC sont utiles pour Žvaluer les risques de lŽsions 
musculo-squelettiques en laboratoire ou en situation de travail semi-rŽalistes, mais restent peu utilisŽs en 
pratique compte tenu de leur technicitŽ.  
 
Cependant, lÕutilisation dÕoutils biomŽcaniques simples, comme lÕŽquation du NIOSH pour le lever de 
charges, peut •tre souhaitable pour lÕŽvaluation de la contrainte de t‰ches de manutention relativement 
simples lorsque des mŽthodes observationnelles simples sont insuffisantes (voir chapitre 3).  
 
Par contre, les manutentions manuelles complexes comportant des t‰ches extr•mement variŽes sont 
difficiles ˆ modŽliser biomŽcaniquement. Dans ce cas, dÕautres mod•les plus globaux peuvent •tre utilisŽs, 
comme les mod•les physiologiques, psychophysiques ou ergonomiques. 
 
 
 
 
 



Argumentaire scientifique - version finale 

Surveillance mŽdico-professionnelle du risque rachidien chez les travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de charges 

 
63 

 
2) Mod•les physiologiques des MMC 
 
a) Mod•les physiologiques basŽs sur la dŽpense ŽnergŽtique 
 
Sur le plan physiologique, les manutentions de charges reprŽsentent des contraintes physiques 
(musculaires, posturales, etc.) auxquelles l'organisme rŽpond par des manifestations biologiques 
(tachycardie, sudation, etc.) et psychophysiques (perceptives ou cognitives), qui tŽmoignent des effets de 
l'adaptation au travail et ˆ son environnement. 
 
DÕapr•s la revue de la littŽrature de Woldstad et al (2008),  la modŽlisation physiologique des situations de 
manutention est plus adaptŽe aux t‰ches rŽpŽtitives lorsque la charge est adaptŽe aux caractŽristiques 
biomŽcaniques (niveau de force) des travailleurs. Dans ce cas, la capacitŽ de travail est principalement 
limitŽe par les adaptations cardio-respiratoires ˆ lÕeffort. Les param•tres physiologiques ˆ lÕeffort pris en 
compte dans les mod•les physiologiques sont le cožt mŽtabolique, la ventilation pulmonaire, la 
consommation dÕoxyg•ne et lÕŽlŽvation de la frŽquence cardiaque, de la pression artŽrielle, du taux 
dÕacide lactique sanguin, etc.  Ils dŽpendent du type dÕeffort exercŽ (dynamique ou statique), du nombre 
de muscles sollicitŽs par lÕactivitŽ, de lÕintensitŽ et de la durŽe de lÕeffort lors de la manutention de 
charges. 
 
Les principaux mod•les rŽfŽrencŽs par Woldstat et ses coll•gues concernent la prŽdiction de la 
consommation dÕoxyg•ne (VO2) lors des t‰ches de manutention. Ainsi, les activitŽs de manutention de 
charges peuvent •tre classŽes en fonction de la dŽpense ŽnergŽtique requise en multiples de lÕactivitŽ 
mŽtabolique de repos (exprimŽe en Met, avec 1 met = 58 W/m2). DÕapr•s la documentation de lÕIRSST 
sur la manutention (site Web IRSST, dossier Ç manutention È, 2012), lÕŽvaluation directe ou indirecte de 
la dŽpense ŽnergŽtique lors de la manutention de charges est cependant une mŽthode difficile ˆ mettre en 
Ïuvre en situation rŽelle de travail et peu applicable en pratique.  
 
Les tables dÕŽquivalence ŽnergŽtique dÕactivitŽs de travail (telles celles prŽsentŽes dans la norme EN ISO 
8996 :2004 F) permettant de classer a priori les situations de travail en fonction de la pŽnibilitŽ des t‰ches 
de manutention ne sont pas recommandŽes par lÕInstitut quŽbŽcois pour Žvaluer les risques en raison de 
lÕimprŽcision de la mŽthode et du nombre de param•tres de la dŽpense ŽnergŽtique non contr™lŽs. 
 
 
b) Mod•les physiologiques basŽs sur les adaptations cardio-vasculaires 
 
Il nÕa pas ŽtŽ identifiŽ de revue systŽmatique de lÕutilisation de la frŽquence cardiaque pour lÕŽvaluation 
des risques liŽs ˆ la MMC. Cependant, la revue (non systŽmatique) des risques liŽs ˆ la manutention 
conduite par lÕIRSST citŽ plus haut (dossier manutention, 2012) dŽcrit lÕexistence de mod•le 
physiologique des situations de manutention de charges basŽ sur lÕŽlŽvation de la frŽquence cardiaque au 
cours des t‰ches de transport de charges.  
 
Pour lÕINRS (dossier web Ç Lombalgies È, 2010), la simplicitŽ des mesures de la frŽquence cardiaque 
comparativement aux mesures de la dŽpense ŽnergŽtique fait que lÕŽvaluation de la charge de travail ˆ 
lÕaide de la mesure de la frŽquence cardiaque est la mŽthode physiologique de rŽfŽrence pour Žvaluer la 
charge physique de travail lors des manutentions rŽpŽtitives. Il a ŽtŽ montrŽ, depuis des dŽcennies, que la 
frŽquence cardiaque augmente linŽairement avec la charge soulevŽe ou transportŽe, quelle que soit la 
frŽquence des dŽplacements, et avec leur frŽquence, quelle que soit la charge. Elle augmente Žgalement de 
fa•on linŽaire avec le tonnage transportŽ.  
 



Argumentaire scientifique - version finale 

Surveillance mŽdico-professionnelle du risque rachidien chez les travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de charges 

 
64 

Pour lÕINRS (ED 6087, 2011), il est admis que lÕaugmentation de la frŽquence cardiaque au-dessus des 
valeurs au repos (ou cožt cardiaque absolu) ne devrait pas dŽpasser de 30 ˆ 35 battements/minute,  
 
Toutefois, lÕŽvolution de la frŽquence cardiaque nÕest pas un marqueur spŽcifique du travail musculaire 
puisquÕelle peut varier en fonction dÕautres facteurs tels que lÕŽtat de stress au travail ou lÕambiance 
thermique. 
 
 MalgrŽ ces limites, la mesure ambulatoire de frŽquence cardiaque est le moyen recommandŽ pour Žvaluer 
la charge physiologique de travail lorsque la manutention des charges est rŽpŽtitive et lorsque les charges 
nÕexc•dent pas les limites biomŽcaniques recommandŽes. Par contre, cette mŽthode nÕest pas 
recommandŽe pour les manutentions intermittentes ou occasionnelles pour lesquelles les mŽthodes 
biomŽcaniques sont prŽfŽrables (Meyer et al, 2009).  
 
 
3) Mod•les psychophysiques des MMC 
 
a) Mod•les psychophysiques dÕefforts acceptables pour le lever, dŽpose et transport de charges et le 
pousser et tirer de charges 
 
La revue de la littŽrature de Woldstad et al (2008) identifie des mod•les psychophysiques des t‰ches de 
manutention de charges basŽs sur la perception quÕont les travailleurs des efforts rŽalisŽs. Plusieurs 
mod•les dÕefforts acceptables pour le lever, dŽpose, transport, pousser et le tirer de charges ont ŽtŽ 
dŽveloppŽs ˆ partir de crit•res anthropomŽtriques, physiologiques et psychophysiques.  
 
Les mod•les les plus simples sont basŽs sur les travaux de deux chercheurs, Stover Snook et Vincent 
Ciriello, qui ont cherchŽ ˆ Žtablir ˆ la fin des annŽes 70 des limites acceptables de port de charges dans un 
objectif dÕaide ˆ la conception de t‰ches de travail per•ues comme Ç acceptables È pour une majoritŽ de 
travailleurs. Les sujets recevaient comme consigne dÕajuster les param•tres dÕun travail de manutention 
(poids de la charge et frŽquence de la manipulation) jusquÕˆ atteindre la limite maximale quÕils pouvaient 
endurer sans ressentir de douleur ou dÕinconfort et sans ressentir de fatigue excessive, de faiblesse ou 
dÕessoufflement. Ces sujets devaient imaginer quÕils Žtaient payŽs selon leur productivitŽ, sur une durŽe de 
huit heures par jour, et quÕils ne devaient pas •tre extŽnuŽs ˆ la fin de leur pŽriode de travail. Sur la base 
de nombreuses expŽriences de ce type, les tables psychophysiques ont ŽtŽ ŽlaborŽes afin de fournir des 
valeurs limites acceptables pour 90 % des travailleurs et 75 % des travailleuses lorsque la frŽquence est en 
de•ˆ de 6 levages/minute (tableau 2-1).  
 
Les mod•les psychophysiques les plus simples sont applicables en milieu de travail sous la forme de 
tables de limites dÕefforts acceptables pour le lever, dŽpose et transport de charges et le pousser et tirer 
de charges. Ainsi, le Liberty Mutual Research Center amŽricain en charge de la prŽvention des risques 
professionnels propose des tables prŽsentant le pourcentage de travailleurs (hommes ou femmes) capables 
de rŽaliser les t‰ches de manutention de charges en fonction des principaux param•tres de la situation de 
travail (poids de la charge, distance de transport, hauteur de la prise manuelle, frŽquence de levage, etc.) 
(Tableau 2-1).  
 
La principale limite de ces mod•les et tables psychophysiques dÕefforts acceptables est le manque de prise 
en compte des effets de la frŽquence de manutention qui agit de mani•re non linŽaire sur la perception 
dÕune charge. Ainsi, une augmentation du poids de la charge aura plus dÕeffet sur la perception de lÕeffort 
quÕune augmentation Žquivalente de la frŽquence de manutention. Ces tables sont adaptŽes ˆ la conception 
des situations de travail mais peu utilisŽes en pratique pour lÕŽvaluation des situations de travail.  
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La plupart des autres mod•les psychophysiques prŽsentŽs par Woldstad et ses collaborateurs sont tr•s 
sophistiquŽs et rel•vent du champ de la recherche. Ils ne peuvent pas •tre appliquŽs lors de lÕŽvaluation 
pratique des situations de travail nŽcessitant des manipulations de charges.  
 
Woldstad et ses collaborateurs (2008) soulignent les divergences de valeurs de rŽfŽrence recommandŽes 
pour le lever de charges du sol au niveau de lÕŽpaule en fonction de la frŽquence de lever selon le mod•le 
utilisŽ. Les mod•les biomŽcaniques tendent ˆ recommander des limites de poids relativement ŽlevŽes pour 
les t‰ches ˆ cadence rapide de lever contrairement aux mod•les physiologiques.  
 
 

Tableau 2.1. Tables psychophysiques de pourcentage de temps de travail pour lÕŽvaluation des risques 
rachidiens liŽs ˆ la manipulation des charges copyright 

 

 Principes et restriction dÕusage 

 
 
 
 
Tables 
psychophysiques 
de Snook et 
Ciriello (1993) È  

Tables Žtablissant un poids maximal acceptable pour des pourcentages prŽdŽterminŽs de la 
population, en fonction de la distance entre le corps du manutentionnaire et lÕobjet ˆ lever, la 
distance verticale de dŽplacement de lÕobjet, la zone de dŽplacement et la frŽquence de la 
manutention.  
Ë partir de ces donnŽes, les tables donnent le poids maximal acceptable pour les pourcentages 
suivants dÕune population industrielle : 10 %, 25 %, 50 %, 75 % et 90 %. Il existe des tables 
pour les hommes et pour les femmes, pour lever et abaisser, et pour pousser et tirer une charge. 
Limites des tables: Il est recommandŽ de rŽduire de 15 % le poids maximal acceptable si lÕobjet 
manutentionnŽ nÕoffre pas une bonne prise (pas de poignŽes, par exemple) et de 50 % si la 
manutention se fait ˆ la limite des zones dÕatteinte. Il faut Žgalement •tre prudent lorsque la 
frŽquence de manutention dŽpasse 6 levages/min. 
Langue : anglais 
RŽf :Snook, S.H. et Ciriello, V.M. Ç The design of manual handling tasks : revised tables of 
maximum acceptable weights and forces. È Ergonomics, vol. 34, no. 9, 1991. 

 
 
Tables 
psychophysiques 
du Liberty 
Mutual Institute  

Tables Žtablissant le pourcentage de la population amŽricaine de travailleurs industriels, 
masculins ou fŽminins, en mesure de faire une t‰che de manutention en fonction de la masse 
de l'objet, de la distance verticale de dŽplacement de l'objet, de la hauteur finale du dŽp™t de 
l'objet et de la distance de l'objet par rapport au corps ainsi que de la frŽquence de l'activitŽ.  
Onze tables avec distinction entre lever une charge, la dŽposer ou la transporter. 
Limites des tables : ne prennent pas en compte les t‰ches nŽcessitant une flexion ou torsion 
prononcŽe du dos ou des manutentions dÕune seule main. 
Langue : anglais 
Ref.http://libertymmhtables.libertymutual.com/CM_LMTablesWeb/pdf/LibertyMutualTables.pdf 

 
 
 
b) Mod•les et Žchelles subjectives de perception de lÕeffort de Borg (Ç RPE-scale È) 
 
Le principe des Žchelles de perception de lÕeffort repose sur lÕintŽgration par le sujet des diverses 
astreintes biomŽcaniques et physiologiques gŽnŽrŽes par les contraintes des activitŽs de MMC sous la 
forme des sensations per•ues dÕeffort (par exemple lÕaccŽlŽration de la frŽquence cardiaque ou lÕŽlŽvation 
de la tension artŽrielle donnŽes sont associŽes ˆ un niveau dÕeffort donnŽ). Il ne sÕagit donc pas stricto 
sensu dÕune Žvaluation de lÕexposition aux contraintes musculo-squelettiques, mais dÕune Žvaluation des 
effets psychophysiologiques, cÕest ˆ dire dÕune Žvaluation infra clinique de lÕastreinte musculo-
squelettique.  
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Dans le cas de t‰ches ˆ prŽdominance physique comme la MMC, ces Žchelles permettent de quantifier 
lÕastreinte et de donner une valeur directement en rapport avec les capacitŽs des personnes. Des 
validations conduites en laboratoire et en milieu professionnel ont montrŽ la reproductibilitŽ de la mŽthode 
qui est suffisamment simple et acceptable par le salariŽ pour •tre largement utilisŽe en situation rŽelle de 
travail. Les Žchelles subjectives de perception de lÕeffort permettent d'apprŽcier la perception par un ou 
plusieurs salariŽs de la variation de la charge de travail de manutention en fonction des param•tres de la 
situation de travail et de son Žtat de santŽ dans sa globalitŽ, tant local que gŽnŽral. Il est possible dÕutiliser 
deux types dÕŽchelles dÕautoŽvaluation: les Žchelles catŽgorielles, les plus classiques, et les Žchelles 
visuelles analogiques linŽaires. Elles ne nŽcessitent aucun matŽriel particulier et interf•rent peu avec les 
conditions de travail (Meyer et al, 2009).  
 
La dŽmarche dite du Ç cadre vert, qui a ŽtŽ proposŽe par lÕINRS (ED 6087, 2011) pour favoriser le 
maintien dans lÕemploi et le retour au travail des lombalgiques, fournit un cadre dÕanalyse pouvant •tre 
utilisŽ dans une approche structurŽe de la prŽvention des risques rachidiens en milieu de travail. Le guide 
mŽthodologique issu de ce Ç cadre È souligne lÕintŽr•t des Žchelles subjectives de perception de lÕeffort de 
Borg (Borg, 1990 ; Borg, 2001) pour Žvaluer les risques liŽs ˆ la MMC.  
 
Les Žchelles recommandŽes par lÕINRS sont,  
- Echelle subjective de perception de lÕeffort CR-10 (Çcategory rating scale) 
 - graduŽe de Ç0È (pas dÕeffort) ˆ Ç10È (effort le plus important ressenti) 
 - utilisable pour les diffŽrents types dÕefforts et pour chaque zone corporelle  
 
- Echelle subjective de perception de lÕeffort RPE (Ç rating perceived exertion È) 
 - graduŽe de 6 ˆ 20,  
 - utilisable pour Žvaluer la charge physique dÕun travail gŽnŽral comme la MMC (fig. 2-2). 
 
 

Fig. 2-2. Echelles subjectives dÕŽvaluation de lÕeffort CR-10 et RPE (INRS, 2011) 
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RESUME 
 
Dans une optique de prŽvention : 
- les mod•les biomŽcaniques sont plus adaptŽs aux manutentions peu frŽquentes ; 
- les mod•les physiologiques et psychophysiques sont plus adaptŽs aux manutentions ˆ frŽquence ŽlevŽe 
de lever de charges.  
 
Pour Woldstad et al (2008), la stratŽgie la plus adaptŽe consiste ˆ combiner les mod•les et les valeurs 
seuils recommandŽes.  
 
 
 
4) Mod•les ergonomiques des situations de MMC 
 
Les synth•ses de la littŽrature sur les t‰ches de manutention rŽalisŽes par les institutions de prŽvention des 
risques professionnels quŽbŽcoise (site Web IRSST, dossier Ç manutention È, 2012) et fran•aise (site Web 
INRS, dossier Ç lombalgies È, 2010) sont basŽes sur des revues non systŽmatiques de la rŽglementation et 
de la littŽrature biomŽcanique, ergonomique, psychologique et sociologique de faible niveau de preuve. 
Elles montrent la complexitŽ des dŽterminants des atteintes rachidiennes lombaires au cours des situations 
de MMC. Celles-ci ne rŽpondent pas seulement ˆ un mod•le biomŽcanique classique mais Žgalement ˆ des 
mod•les de risques complexes, de type biopsychosocial, pour lesquels les facteurs de risque liŽs ˆ 
lÕactivitŽ de travail peuvent agir directement ou indirectement sur lÕastreinte biomŽcanique tissulaire.  
 
Les facteurs directs correspondent aux sollicitations biomŽcaniques rachidiennes tandis que les facteurs 
psychosociaux et organisationnels propres ˆ lÕentreprise et ˆ la situation de travail concernŽe agissent 
comme des dŽterminants indirects des sollicitations biomŽcaniques. LÕIRSST retient deux mod•les bio-
psycho-sociaux des t‰ches de manutention manuelle : celui du National Research Council amŽricain 
(National Research Council, 2001) et celui de Patrick Dempsey (1998). 
 
 
a) Mod•le Ç macroergonomique È du National Research Council (2001) 
 
Le mod•le Ç macro-ergonomique È 3du National Research Council amŽricain est citŽ par plusieurs 
institutions en charge de la prŽvention des risques professionnels (site Web IRSST, dossier 
Ç manutention È, 2012). Les chapitres consacrŽs spŽcifiquement ˆ la modŽlisation du risque sont basŽs sur 
une revue non systŽmatique de la littŽrature biomŽcanique, ergonomique, psychologique et sociologique 
de faible niveau de preuve.  
 
Ce mod•le int•gre des dimensions proprement biomŽcaniques classiques de la manipulation de charges 
mais aussi des param•tres liŽs ˆ la situation de travail et des facteurs individuels. Il sÕagit dÕun mod•le 
systŽmique dŽclinant la situation de travail en trois composantes interdŽpendantes (fig. 2-3):  
- les charges externes gŽnŽrŽes par la t‰che, 

                                                
3 Ce mod•le parfois dŽnommŽ Ç psychosocial È dans la littŽrature a ŽtŽ appelŽ Ç macro-ergonomique È pour Žviter les 
confusions avec le mod•le bio-psycho-social de la lombalgie chronique de Waddell  
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- lÕorganisation du travail 
- le contexte social.  
Ainsi, le rythme de travail qui est dŽterminŽ par lÕorganisation du travail a un effet sur les charges externes 
manipulŽes par les travailleurs. De m•me, lÕexistence de facteurs de stress au travail peut avoir des 
consŽquences ˆ la fois psychologiques et physiologiques sur les individus.  
 
Le mod•le int•gre des param•tres liŽs ˆ lÕindividu concernŽ qui doit composer avec ses capacitŽs 
fonctionnelles pour faire face aux contraintes biomŽcaniques et psychosociales de la t‰che de MMC. Le 
mod•le identifie ainsi plusieurs variables individuelles entrant alors en jeu dans la rŽsistance des tissus 
(‰ge, sexe, force, endurance, prŽdispositions gŽnŽtiques).  
Dans le cas o• les charges exc•dent les capacitŽs dÕun individu ou lÕhabiletŽ de ce dernier ˆ sÕadapter, il y 
aura selon le mod•le risque de rupture ou fatigue des tissus, ce qui rŽsultera en douleur et inconfort, et 
ultimement en incapacitŽ. 
 
 
 
Fig. 2-3. Mod•le conceptuel des facteurs de risque de lombalgies, dÕapr•s le National Research Council (NRC, 

2001) 

 
   
 
 
 
b) Mod•le de l' Žquilibre entre les exigences du travail et la capacitŽ du travailleur 
 
Il a Žgalement ŽtŽ identifiŽ plusieurs mod•les (INRS,  ED957, 2011 ; Dempsey, 1998) faisant rŽfŽrence 
aux rapports entre les exigences de la t‰che et aux capacitŽs des travailleurs.  
 
Le mod•le de Dempsey (1998) est un mod•le ergonomique systŽmique classique reposant  sur 
lÕŽvaluation dÕun ratio Ç exigences du travail / capacitŽs du travailleur È au cours des t‰ches de 
manutention manuelles de charges. Il est basŽ sur une revue narrative de la littŽrature biomŽcanique, 
ergonomique, psychologique et sociologique de faible niveau de preuve. Il int•gre les consŽquences pour 
la production de biens ou de services en termes dÕefficacitŽ de performance et/ou de qualitŽ des produits et 
des services, mais aussi pour le(s) travailleur(s) en termes de fatigue, dÕinconfort et de lŽsions (fig. 2-4).  
 
Les param•tres liŽs au travail du mod•le Ç exigences du travail / capacitŽs du travailleur È recoupent ceux 
du mod•le Ç macro ergonomique È du National Research Council (2001). Les param•tres professionnels 
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correspondent aux caractŽristiques de la t‰che, ˆ lÕorganisation matŽrielle de la situation de travail, ˆ 
lÕenvironnement de travail et ˆ lÕorganisation du travail, mais pas ˆ la dimension sociale du travail 
contrairement au prŽcŽdent.  
 
Les param•tres individuels regroupent des facteurs de susceptibilitŽ biologique, les capacitŽs 
fonctionnelles physiologiques, biomŽcaniques, psychomotrices et des capacitŽs psychosociales.  
 
Les limites de ces mod•les ont ŽtŽ soulevŽes par des ergonomes en raison de la vision trop  ŽpurŽe et 
statique des situations de travail et de lÕactivitŽ dŽployŽe par les opŽrateurs. La revue non systŽmatique de 
Roquelaure et al (2012) souligne que la modŽlisation nÕapprŽhende pas assez la complexitŽ et la 
dynamique des situations de travail, ainsi que le contexte social, technologique et Žconomique des 
entreprises. De plus, ces mod•les sous-estiment le r™le actif des travailleurs face aux contraintes de leur 
situation de travail, leur expŽrience et leurs savoirs-faire de mŽtier. Pourtant, il a ŽtŽ montrŽ que des 
manutentionnaires dÕexpŽrience, reconnus par leurs coll•gues comme Žtant des experts, ont dŽveloppŽ des 
fa•ons de faire diffŽrentes des novices qui pourraient •tre ˆ la fois sŽcuritaires et avantageuses en termes 
de production (Denis et al, 2011). 
 

Fig. 2-4. Mod•le de l'Žquilibre entre les exigences du travail et la capacitŽ du travailleur (Dempsey, 1998) 
 

 

 
  
 
 
c) Mod•le organisationnel des troubles musculo-squelettiques 
 
La complexitŽ et la variabilitŽ des situations de manipulation de charges a conduit dans les annŽes 2000 ˆ 
lÕŽlaboration dÕun mod•le organisationnel des troubles musculo-squelettiques extrapolable aux situations 
de MMC (figure 2-5 et 2-6).  
 
Le mod•le organisationnel reprend ˆ son compte des concepts clŽ de lÕergonomie, comme la variabilitŽ 
des situations de travail, la rŽgulation individuelle et collective de lÕactivitŽ et la marge de manÏuvre. La 
marge de manÏuvre est un concept particuli•rement important, dŽfini par la possibilitŽ (ou libertŽ) dont 
dispose un travailleur (et quÕil utilise) pour Žlaborer diffŽrentes fa•ons de travailler afin de rencontrer les 
objectifs de production, et ce, sans effet dŽfavorable. Il existe deux types de marge de manÏuvre : celles 
donnŽes par lÕorganisation du travail et celles crŽŽes par lÕopŽrateur ou par les collectifs de travail 
[Daniellou et al, 2008]. Les marges de manÏuvre peuvent donc •tre de diffŽrentes natures dans 
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lÕentreprise : organisationnelles, spatiales, temporelles, collectives. Leur caract•re prŽventif dŽpend non 
seulement de leur existence effective (objective, constatable), mais aussi de la capacitŽ des travailleurs ˆ 
sÕen saisir opportunŽment en situation. Ceci introduit dans lÕŽvaluation des situations de MMC la question 
du dŽveloppement des capacitŽs des travailleurs dans leur connaissance du milieu professionnel et leur 
expertise ˆ percevoir en direct les variations discriminantes des situations de travail, supposant des 
ajustements opŽratoires rŽguliers [Daniellou et al, 2008]. 
 
Le concept de marge de manÏuvre nÕest pas Žquivalent ˆ celui dÕautonomie dŽcisionnelle ou de latitude 
dŽcisionnelle des mod•les de stress au travail. LÕapproche organisationnelle des TMS-MS insiste plus 
nettement sur le caract•re singulier des situations de travail, c'est-ˆ -dire sur lÕengagement du corps de 
lÕopŽrateur et de sa subjectivitŽ dans lÕactivitŽ. LÕapproche ergonomique des activitŽs de MMC ne se 
contente donc pas seulement dÕune vision statique des perceptions subjectives des facteurs 
organisationnels du travail, comme dans le mod•le bio-psycho-social, mais envisage une perspective 
dynamique prenant en compte les variabilitŽs de lÕŽtat du travailleur [Durand et al, 2008]  
 
 

Fig. 2-5. Interrelation des param•tres des activitŽs de manutention manuelle de charges (modifiŽ dÕapr•s 
Loisel (1996)) 

 

 
 
 
 
 
En rŽfŽrence au cadre thŽorique de lÕergonomie de lÕactivitŽ, lÕAgence nationale pour lÕamŽlioration des 
conditions de travail propose une Žvaluation beaucoup plus globale des param•tres des situations de 
travail. Reposant sur une approche systŽmique organisationnelle des situations de manutention ou 
gŽnŽratrice des TMS. Cette approche organisationnelle des param•tres des situations de manutention 
repose sur plusieurs niveaux dÕanalyse des situations de travail allant de lÕatelier ˆ lÕentreprise et ˆ son 
environnement socio-Žconomique. Comme le montre la figure 2-6, les efforts (par exemple, lÕintensitŽ et 
la frŽquence des manutentions) que doit rŽaliser un travailleur pour rŽaliser sa t‰che (ensemble blanc N¡ 1) 
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sont dŽterminŽes par les conditions matŽrielles et organisationnelles de la t‰che qui dŽpendent dÕun 
faisceau de contraintes organisationnelles de lÕentreprise (ensemble bleu foncŽ N¡ 2), lesquelles 
sÕinscrivent dans la rŽalitŽ socio-Žconomique de lÕentreprise et du territoire (ensemble bleu clair N¡ 3).  

 
 
 

Fig. 2-6. Mod•le organisationnel des situations gŽnŽratrices de TMS 
(AdaptŽ de lÕANACT par Coutarel in Roquelaure et al. (2012)) 

 
 
 

 
 
 
 
RESUME 
 
Selon lÕapproche organisationnelle des situations gŽnŽratrices de TMS, il est nŽcessaire que lÕanalyse du 
travail ne se focalise pas uniquement sur le(s) poste(s) de travail mais explore lÕentreprise de mani•re 
systŽmique en Žlargissant le pŽrim•tre dÕanalyse au Ç rŽseau dÕexigences et de contraintes È dans lequel 
elle se trouve : clients, fournisseurs, population de travailleurs, rŽglementation, implantation locale, 
contexte Žconomique et concurrentiel, etc. [Daniellou et al, 1998].  
 
Cette approche systŽmique permet de dŽpasser lÕŽvaluation des facteurs de risque directs, sur lesquels il 
est difficile dÕagir en prŽvention, et dÕidentifier les mŽcanismes et facteurs indirects ˆ lÕorigine des 
facteurs de risques directs de TMS, et sur lesquels les possibilitŽs dÕintervention sont plus larges.  
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d) Approche multidimensionnelle hiŽrarchisŽe des situations de travail (mŽthode SOBANE) 
 
La stratŽgie SOBANE a ŽtŽ mise au point par des chercheurs belges et le Service public fŽdŽral Emploi, 
Travail belge en 2007 (Malchaire et al, 2007) [annexe 3] et repose sur les principes du mod•le 
organisationnel de lÕANACT (Bourgeois et al, 2006) selon lequel les param•tres de la situation de travail ˆ 
prendre en compte dans lÕŽvaluation des risques ne peuvent •tre limitŽs aux t‰ches de manutention 
proprement dites, mais doivent intŽgrer lÕensemble de la situation de travail et de lÕactivitŽ de travail dans 
toutes ses dimensions.  
 
Elle propose une dŽmarche compl•te, structurŽe et sŽquentielle dÕanalyse des risques professionnels en 
gŽnŽral et des risques liŽs aux gestes rŽpŽtitifs et aux manutentions manuelles. Il sÕagit dÕune stratŽgie 
pragmatique dÕŽvaluation des risques  de toute nature (physiques, organisationnels et psychosociaux) 
directement orientŽe vers la prŽvention et utilisable par les prŽventeurs des entreprises et des services de 
santŽ au travail, mais aussi les travailleurs eux-m•mes, en concertation avec les superviseurs et 
lÕencadrement. Elle comprend quatre niveaux de technicitŽ croissante permettant de hiŽrarchiser 
lÕŽvaluation du risque, de choisir les mŽthodes adaptŽes aux objectifs et dÕorganiser les stratŽgies de 
prŽvention en fonction du niveau de risque et du nombre de situations de travail identifiŽes (tableau 2-2).  
 
 
Tableau 2-2 Les quatre niveaux de la stratŽgie SOBANE-DEPARIS. DÕapr•s Malchaire et al. (2007)  
 

 
Niveau 1 
DŽpistage 

 

Niveau 2 
Observation 

Niveau 3 
Analyse 

Niveau 4 
Expertise 

Quand ? Tous les cas Si probl•me Cas difficile Cas complexe 

Comment ? 
Observations 

simples 
Observations 
qualitatives 

Observations 
quantitatives 

Mesurages 
spŽcialisŽs 

Cožt ? 
Faible 

10 minutes 
Faible 

2 heures 
Moyen 
2 jours 

ElevŽ 
2 semaines 

Par qui ? 
Personnes de 
lÕentreprise 

Personnes de 
lÕentreprise 

Personnes de 
lÕentreprise 

+ PrŽventeurs 

Personnes de 
lÕentreprise 

+ PrŽventeurs 
+ Experts 

CompŽtence 
- sur le travail* 
- en ergonomie 

 
ElevŽe 
Faible 

 
ElevŽe 

Moyenne 
 

 
Moyenne 
ElevŽe 

 
Faible 

SpŽcialisŽe 

* il sÕagit de lÕactivitŽ de travail dans lÕentreprise considŽrŽe. 
 
 
Le premier niveau, appelŽ Ç DŽpistage È, consiste ˆ identifier, au moyen du guide  DEPARIS (DŽpistage 
participatif des risques) (Malchaire et al, 2007) et au cours d'une rŽunion de concertation rŽunissant 
certains travailleurs et leurs superviseurs directs, tous les aspects de leurs conditions de travail (et donc 
notamment les aspects musculo-squelettiques) susceptibles d'interfŽrer avec leur sŽcuritŽ, leur santŽ et leur 
bien-•tre. 
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Il permet de situer ce probl•me dans le contexte gŽnŽral de la situation de travail et Žventuellement 
dÕapporter les premi•res corrections immŽdiates. LÕesprit de la stratŽgie SOBANE est que lÕŽvaluation 
systŽmatique du risque ˆ lÕŽchelle de lÕentreprise ou dÕune unitŽ de production soit assurŽe de mani•re 
autonome par la hiŽrarchie intermŽdiaire (la ma”trise) et les travailleurs concernŽs ˆ lÕaide du guide de 
DŽpistage participatif des risques DEPARIS en se basant sur leur connaissance concr•te des diffŽrentes 
activitŽs de travail aux postes de travail.  
 
Le deuxi•me niveau, appelŽ Ç Observation È, intervient d•s quÕun probl•me est dŽpistŽ au stade prŽcŽdent 
afin dÕorganiser une observation systŽmatisŽe du poste de travail considŽrŽ.  
 
Pour ce faire, le groupe de travail se rŽunit ˆ nouveau et, en s'appuyant sur un guide comprenant 20 
rubriques,  rŽflŽchit sur les solutions susceptibles dÕŽliminer ou de rŽduire le probl•me et pouvant •tre 
facilement mises en place. Il peut sÕagir de solutions techniques, organisationnelles ou relatives ˆ la 
formation des opŽrateurs par exemple.  En fin de rŽunion, un document reprend les solutions proposŽes 
(Qui fait Quoi et Quand ?) et la liste des aspects nŽcessitant une Žtude plus approfondie au niveau 3 
suivant, Ç Analyse È. 
 
Le troisi•me niveau, dit Ç dÕAnalyse È, nŽcessite le recours ˆ un prŽventeur pour rŽaliser une analyse 
ergonomique du travail approfondie. Il peut sÕagir, en France, des Žquipes pluridisciplinaires des services 
de santŽ au travail, de consultants en ergonomie, de chargŽs de mission des actions rŽgionales de lÕAgence 
Nationale pour lÕAmŽlioration des Conditions de Travail (rŽseau ARACT de lÕANACT) ou dÕingŽnieurs 
des services de prŽvention de lÕAssurance Maladie (CARSAT).  
 
Un quatri•me niveau dÕanalyse, dit Ç Expertise È, peut •tre nŽcessaire dans les rares cas o• un mesurage 
des contraintes biomŽcaniques sÕimpose. Il est alors nŽcessaire de faire appel ˆ des Žquipes ressources 
disposant des compŽtences techniques et scientifiques en biomŽcanique des activitŽs professionnelles. 
 
La stratŽgie SOBANE fournit des fiches rep•res pour chaque domaine de risque ŽvaluŽ et situe le r™le des 
diffŽrents intervenants : les personnes des entreprises pour mener les niveaux de DŽpistage et 
d'Observation, et le recours ˆ une aide gŽnŽralement externe, lÕŽquipe pluridisciplinaire de santŽ au travail 
ou des prŽventeurs externes, pour le niveau d'Analyse, et Žventuellement un expert externe pour le niveau 
d'Expertise.  
 
 
 
5)  IntŽr•ts et limites des principaux mod•les des situations de travail nŽcessitant des manipulations 
manuelles de charges 

 
Les mod•les biomŽcaniques, physiologiques et psychophysiques sont orientŽs vers la quantification des 
contraintes biomŽcaniques et de lÕastreinte physiologique qui en rŽsulte, tandis que les mod•les 
biopsychosociaux et ergonomiques sont orientŽs vers lÕŽvaluation globale des situations de travail et 
lÕintervention de prŽvention. Ces mod•les sont donc complŽmentaires et mobilisables successivement lors 
des phases dÕŽvaluation des risques et dÕintervention ergonomique pour ma”triser le risque (tableau 2-3).  
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Tableau 2-3. IntŽr•ts et limites des principaux mod•les des situations de travail nŽcessitant des manipulations 
manuelles de charges 

 

MODELES INTERET  LIMITES  INDICATIONS  

BiomŽcaniques simples 
- ˆ 2 dimensions 
- Equation du NIOSH  

Quantification des 
contraintes 
Relative simplicitŽ  
  

Applicable au lever de 
charges 
Lourdeur de mise en Ïuvre 
si taches multiples de 
manutention 

Manutentions peu rŽpŽtitives 
Evaluation des risques par 
prŽventeur spŽcialisŽ (IPRP, 
ergonome)  

BiomŽcaniques 
complexes  
- statiques ˆ 3dimensions 
- dynamiques 

Quantification fine des 
contraintes 
  
  

ComplexitŽ 
Lourdeur mise en Ïuvre 
Non adapte a taches 
variables 

Recherche 
A rŽserver aux Žvaluations 
des risques nŽcessitant une 
expertise importante 

Physiologique :  
 
- dŽpense ŽnergŽtique 

Classification des 
professions (tables) 

ImprŽcision Non recommandŽ 

Physiologique :  
 
 
- frŽquence cardiaque 

Evaluation de la charge 
de travail physique 
Adaptes aux taches 
variables  

Indicateur dÕeffet 
Non spŽcificitŽ 
Lourdeur de mise en Ïuvre 
des enregistrements 
continus 

Manutentions rŽpŽtitives 
Evaluation de lÕastreinte 
physiologique liŽe aux 
manutentions 
Evaluation des risques par 
prŽventeur spŽcialisŽ (IPRP, 
ergonome) et le mŽdecin du 
travail 

Psychophysique  
-tables de donnŽes 

Evaluation a priori de la 
charge de travail 
physique 

ImprŽcision 
Conception des situations de 
travail 
(ingŽnieur, prŽventeur) 

Psychophysique (Žchelle 
subjective de perception 
de lÕeffort) 
 - RPE 
- CR-10 

Evaluation charge de 
travail physique 
SimplicitŽ dÕusage 

Indicateur dÕeffet  
  
  

Evaluation des risques et des 
effets infra-cliniques lies aux 
manutentions 

Macro-ergonomique 
 
- NRC (2001) 
- Dempsey (1998) 

Multidimensionnels 
Prise en compte des 
facteurs de risques 
psychologiques et 
sociaux 

Peu applicables ˆ  
lÕŽvaluation des risques en 
pratiques 

Conception des situations 
Analyse des risques 
Recherche  

Ergonomiques 
organisationnels  
 
- ANACT  
- SOBANE 

Multidimensionnels 
Prise en compte des 
facteurs de risques 
psychologiques, sociaux 
et organisationnels 
Recherche des 
dŽterminants Ç macro È 
des facteurs de risques 

Relative complexitŽ 
Lourdeur de mise en Ïuvre 
  

Analyse des risques lors des 
interventions de prŽvention 
par expert (ergonome, IPRP) 

 
NIOSH : National Institute for Occupational Safety and Health; CR-10 : Category rating scale, RPE : Rating perceived exertion ; NRC: 
National Research Council ; ANACT : Agence nationale pour lÕamŽlioration des conditions de travail ; SOBANE : stratŽgie  
Ç SOBANE-gestion des risques professionnels È ; IPRP : intervenants en prŽvention des risques professionnels 
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III. PARAMETRES DÕANALYSE DES SITUATIONS DE TRAVAIL NECESSITA NT DES MMC 
 
1) RŽglementation et normalisation 
 
La normalisation AFNOR NX 35-109  d'octobre 2011, intitulŽe ÇManutention manuelle de charge pour 
soulever, dŽplacer et pousser/tirerÈ prend en considŽration un certain nombre de param•tres pouvant 
constituer un support ŽlŽmentaire d'Žvaluation des risques professionnels pour des populations chargŽes 
des activitŽs de manutention manuelle, avec ou sans utilisation d'aide ˆ la manutention. Il sÕagit des 
param•tres suivants : 
- CaractŽristiques de la situation de travail : masse transportŽe (masse unitaire, tonnage), soul•vement de 
charges, pousser/tirer dÕengins ŽquipŽs de roues, frŽquence du transport,  de la distance parcourue, 
facteurs de contraintes ou conditions matŽrielles, physiques et organisationnelles qui augmentent la 
contrainte et donnent lieu ˆ un risque accru ; 
- CaractŽristiques physiques de la charge : absence de prise, prise asymŽtrique, difficultŽs de prŽhension, 
niveau de rigiditŽ de la charge, encombrement ou volume de la charge, charge mobile, charge avec car•ne 
liquide, charge excentrique, etc. ; 
- Environnement de la t‰che : ambiance thermique, vibrations, Žclairage, bruit, port dÕŽquipements de 
protection individuelle, obstacles sur le parcours, accessibilitŽ, sol glissant, produits toxiques, poussi•res, 
etc... 
- Organisation de la t‰che : contraintes de temps, marges de manÏuvre, contexte, exigences de qualitŽ, 
caractŽristiques autres du travail (travail postŽ, travail isolŽ, horaires atypiques de travail, t‰ches non 
programmŽes, etc.) ;  
 
 
2) Analyse de la littŽrature 
 
Bien que la prŽsente recommandation ne concerne que les risques rachidiens liŽs aux MMC, sur la base de 
la littŽrature prŽcŽdemment analysŽe, les param•tres de la situation de travail ˆ prendre en compte dans 
lÕŽvaluation des risques ne peuvent •tre limitŽs aux t‰ches de manutention proprement dites (site Web 
IRSST, dossier Ç manutention È, 2012 ; Site Web INRS, dossier Ç lombalgies È, 2010 ; ouvrage collectif 
de lÕAgence nationale pour lÕamŽlioration des conditions de travail (Bourgeois et al, 2006)).Ils doivent 
intŽgrer lÕensemble des param•tres de la situation de travail et de lÕactivitŽ de travail dans toutes ses 
dimensions permettant de replacer les activitŽs de manutention de charges dans le contexte 
organisationnel, rŽglementaire et socio-Žconomique de lÕentreprise  

 
Des listes de param•tres des situations de travail nŽcessitant des MMC sont proposŽes par les principales 
institutions en charge de la prŽvention des risques professionnels. Ces listes ont lÕavantage de prŽciser les 
principaux param•tres ˆ Žtudier lors de lÕŽvaluation des risques liŽs aux MMC. NŽanmoins, selon les 
recommandations de bonne pratique pour la prise en charge de la lombalgie en mŽdecine du travail en 
Belgique (2008), elle ne dispense pas dÕune analyse du travail pour identifier au prŽalable les principaux 
facteurs de risque de lombalgies lors de lÕŽvaluation des situations de travail.  
 
Cela rejoint les recommandations de selon laquelle les param•tres de la situation de travail ˆ prendre en  
Des listes de param•tres des situations de travail en gŽnŽral sont disponibles dans les ouvrages rŽcents 
francophones dÕergonomie (St-Vincent M et al, 2011; GuŽrin F et al, 2006). Des listes spŽcifiques aux 
situations de MMC sont disponibles aupr•s des institutions en charge de la prŽvention des risques 
professionnels, telles que le National Institute for Occupational Health and Safety (NIOSH, 2007, 
Publication No. 2007-131). 
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Sur la base des mod•les Ç macro-ergonomiques È du NRC (2001) et Çexigences du travail / capacitŽs du 
travailleur È de Dempsey (1998) (voir plus haut), les param•tres individuels et liŽs ˆ la t‰che de MMC 
peuvent •tre classŽs selon deux catŽgories : 
- Param•tres liŽs ˆ la t‰che : caractŽristiques du matŽriel, caractŽristiques de la t‰che, organisation du 
travail et caractŽristiques environnementales 
- Param•tres liŽs ˆ lÕindividu : caractŽristiques personnelles, capacitŽs fonctionnelles et capacitŽs 
psychologiques 
 
Aucune revue systŽmatique rŽfŽren•ant les param•tres des situations de manutention de charges nÕa ŽtŽ 
identifiŽe. 
 
 La documentation des principaux instituts en charge de la prŽvention des risques professionnels (Site 
Web IRSST, dossier Ç manutention È, 2012 ; site Web INRS, dossiers Ç PrŽvention des risques liŽs aux 
manutentions manuelles, INRS, 2011 et dossier Ç lombalgies È, 2010), proposent de regrouper les 
param•tres des situations de MMC ˆ prendre en compte (Tableau 2-4) selon quÕils sont liŽs : 
- ˆ lÕindividu (caractŽristiques physiques, capacitŽs physiques, capacitŽs psychologiques, capacitŽs 
psychomotrices, information cognitive) 
- ˆ la t‰che de manutention manuelle (type de travail, en lÕoccurrence de manutention,, organisation du 
travail, amŽnagement des postes de travail, Žquipements utilisŽs, matŽriel ˆ manipuler, caractŽristiques des 
mouvements type flexion-torsion, intensitŽ, rŽpŽtition, vibrations, etc.). 
 
Le coll•ge dÕexpertise sur le suivi statistique des risques psychosociaux au travail missionnŽ par le 
Minist•re du travail fran•ais a retenu ˆ titre provisoire six dimensions de risques ˆ caract•re psychosocial : 
les exigences du travail, la charge Žmotionnelle, lÕautonomie et les marges de manÏuvre, les rapports 
sociaux et relations de travail, les conflits de valeur et lÕinsŽcuritŽ socio-Žconomique. 
 
LÕAgence nationale de sŽcuritŽ sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail  (ANSES), le 
RŽseau national de vigilance et de prŽvention des pathologies professionnelles (RnV3P) et le Centre 
Interservices de SantŽ et de MŽdecine du travail en Entreprise (CISME) ont mis au point, par la mŽthode 
de consensus dÕexpert, un thŽsaurus des facteurs psychosociaux et organisationnels des situations de 
travail relatifs au  contexte organisationnel, relationnel et Žthique du travail (FORE). Le thŽsaurus propose 
cinq dimensions dŽclinŽes en arborisations secondaires (tableau 2-5). 
 
 
RECOMMANDATIONS  
 
1) Les param•tres de la situation de travail ˆ prendre en compte chez les travailleurs exposŽs ˆ des 
manipulations de charges doivent intŽgrer ceux plus gŽnŽraux des situations de travail dans leur globalitŽ 
et variabilitŽ. 
 
2) Les param•tres de la situation de travail ˆ prendre en compte chez les travailleurs exposŽs ˆ des 
manipulations de charges ne peuvent se limiter aux caractŽristiques biomŽcaniques des t‰ches de 
manutention dŽcrites dans la norme X35-109, mais doivent prendre en considŽration Žgalement les 
caractŽristiques de la charge, les facteurs de contrainte, et ceux relatifs ˆ lÕenvironnement et ˆ 
lÕorganisation de la t‰che mentionnŽs dans la dite norme.  
 
3) Les param•tres des t‰ches de manutention doivent prendre en considŽration la variabilitŽ des capacitŽs 
individuelles et les Žventuelles incapacitŽs des travailleurs concernŽs. 
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Tableau 2-4. Param•tres des activitŽs de manutention manuelle de charges, dÕapr•s les institutions de 
prŽvention des risques professionnels.  

 
Param•tres individuels Param•tres liŽs ˆ la t‰che 

CaractŽristiques physiques : 
Sexe (1) 
åge (1) 
Corpulence (1) (obŽsitŽ ou maigreur) (2) 
Taille (1) 
ƒtat de santŽ (1) (antŽcŽdent de lombalgies ou 
traumatisme) (2) 
Grossesse (2) 
GŽnŽtique (1) 
Habitudes de vie (1,2) 

Organisation du travail : 
RŽpartition du personnel (travail dÕŽquipe) (1) 
Nombre de travailleurs (1) 
Organisation du temps de travail (horaire, pauses) (1) 
Modulateurs (intensitŽ, frŽquence, durŽe) (1) 
Gestion des stocks (1) 
Distance ˆ parcourir (1) 
 

CapacitŽs physiques : 
Force (1) 
Endurance (1) 
VO2 (1) 
 

AmŽnagement des postes : 
CaractŽristiques physiques (position du poste de travail 
par rapport au travailleur, distance, encombrement, 
posture statique, station debout) (1) 
Entreposage (1) 
Disposition des produits (1) 
CaractŽristiques environnementales (tempŽrature, 
humiditŽ, intŽrieur ou extŽrieur, vitesse des vents, 
pollution, poussi•re, bruit, luminositŽ) (1) 
ƒtat du sol (sec ou mouillŽ, glissant, lisse, avec 
obstacles, dŽnivellation) (1) 
Vibrations (1) 
 

CapacitŽs psychologiques : 
PersonnalitŽ (1) 
Motivation (1) 
 

ƒquipement utilisŽ : 
ƒtat (1) 
DisponibilitŽ (1) 
Conception ergonomique (1) 
Encombrement causŽ par la protection individuelle 
(v•tement, chaussures, casque, lunettes) (1) 
Poids de lÕŽquipement dÕappoint (1) 
 

Information cognitive : 
Formation (1) 
ExpŽrience (1) 
CompŽtence (1) 

MatŽriel ˆ manipuler  : 
Objet inanimŽ ou personne (1) 
CaractŽristiques physiques (poids, volume, distribution 
de la charge, prise, poignŽe, forme avec ar•tes vives ou 
dissymŽtrie) (1) 
CaractŽristiques de la surface extŽrieure (rigiditŽ, 
adhŽrence, stabilitŽ, propretŽ, bordures lisses ou 
tranchantes, tempŽrature, matŽriau, aspect, couleur) (1) 
Obstruction visuelle (1) 
 

Facteurs psychologiques : 
DŽpression (1) 
DŽtresse psychologique (1) 
AnxiŽtŽ (1) 
Peur (1) 
Faible satisfaction au travail (1) 
Stress ŽlevŽ (1) 

Absence de culture de prŽvention dans l'entreprise (2)  
Monotonie (1) 
Exigences ŽlevŽes (1) 
Faible latitude (1) 

 

Faible soutien social 

1. IRSST (Dossier Web Ç manutention È, 2012); 2. INRS (dossier Web Ç les lombalgies È, 2010 
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Tableau 2.5. Param•tres des situations de travail relatifs aux Facteurs Organisationnels, Relationnel et 
Ethiques au travail  : Ç thŽsaurus FORE È (Source CISME, site Web du CISME, 2013) 

 
X0 Exigences inhŽrentes ˆ l'activitŽ 
X00 Horaires de travail 
X01 DŽplacements professionnels 
X02 Autres modalitŽs particuli•res imposŽes de travail 
X03 CaractŽristiques propres ˆ l'activitŽ 
X09  Autres exigences gŽnŽrales inhŽrentes ˆ l'activitŽ pouvant gŽnŽrer une nuisance 
X1 Organisation fonctionnelle de l'activitŽ (management) 
X10 Changements dans l'organisation et modalitŽs particuli•res de management 
X11 Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 
X12  ProcŽdures et contr™les excessifs 
X13 Faible latitude de dŽcision dans l'organisation de son travail 
X14   Peu de possibilitŽs d'apprendre ou de dŽvelopper ses compŽtences 
X15   DŽficit de reconnaissance (encouragements, fŽlicitations...) ou de rŽcompense (ex: salaires, promotion, 

entretien annuel d'Žvaluation) X16 Insuffisance de moyens 
X17 Dysfonctionnement des prescriptions de la hiŽrarchie 
X18  Mutation sur autre poste ou autre site (ou annonce faite dans les 3 mois prŽcŽdent les premiers signes) 
X19 Autres modalitŽs gŽnŽrales dÕorganisation fonctionnelle de l'activitŽ pouvant gŽnŽrer une nuisance 
X2 Relations au travail et violence 
X20 QualitŽ des relations au travail 
X21  Violence extŽrieure (personnes extŽrieures ˆ l'Žtablissement) 
X22 Violence interne (personnes internes ˆ l'entreprise) 
X29 Autres modalitŽs gŽnŽrales des relations au travail pouvant gŽnŽrer une nuisance 
X3 Ethique personnelle - conflit de valeur 
X30 Faire des actes allant ˆ l'encontre de ses principes (vente abusive, rŽaliser des licenciements) 
X31 Etre tŽmoin impuissant d'actes allant ˆ l'encontre de ses principes  
X32 Manquer de moyens ou de temps pour faire un travail de qualitŽ 
X39 Autres conflits de valeur du fait de lÕŽthique personnelle 
X4 Ethique de l'entreprise 
X40 Niveau gŽnŽral de sŽcuritŽ ou culture de sŽcuritŽ faible 
X41 Niveau gŽnŽral d'hygi•ne ou culture d'hygi•ne faible 
X42 Manque de moyens de protection collective 
X43 Manque de moyens de protection individuelle 
X44 Manque de respect dans la communication verbale 
X49 Autres manques ˆ l'Žthique de l'entreprise pouvant gŽnŽrer une nuisance 
X5 Autres facteurs de majoration 
X50   Statut mŽdical ou social particulier pouvant modifier les relations 
X51 Revendication de droits (congŽs, formation, prime non re•ue, paiement d'heures supplŽmentaires, etc.) 

X52 Prise de position ou acte individuel mettant en cause l'entreprise 
X53 ModalitŽs particuli•res choisies de travail 
X54 Facteurs de majoration liŽs ˆ l'entreprise (contexte social - contexte Žconomique) 
X59 Autres modalitŽs gŽnŽrales constituant facteur de majoration  

 
 
 
 
 



Argumentaire scientifique - version finale 

Surveillance mŽdico-professionnelle du risque rachidien chez les travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de charges 

 
79 

IV. CONCLUSION - SYNTHESE POUR LES RECOMMANDATIONS : SUR LES 
PARAMETRES DE LA SITUATION DE TRAVAIL A PRENDRE EN COMPTE, CONCERNANT 
LE RISQUE RACHIDIEN LOMBAIRE, CHEZ LES TRAVAILLEURS EXPOSES A DES 
MANIPULATIONS  DE CHARGES ?  
 
 
 
 
1) Les activitŽs de manipulations de charges ne doivent pas •tre considŽrŽes comme des activitŽs 
manuelles simples mais comme des activitŽs complexes et diversifiŽes exposant ˆ un cumul de 
contraintes.  
 
2) La variabilitŽ des activitŽs de manipulations de charges, les compŽtences et les savoirs-faire de 
mŽtiers, les dimensions collectives Žventuelles, doivent •tre pris en considŽration dans la 
caractŽrisation des situations de travail. 
 
3) Parmi les mod•les dÕanalyse de l'exposition ˆ des MMC applicables en milieu de travail, les 
mod•les biomŽcaniques et physiologiques utilisŽs seuls sont insuffisants pour apprŽhender la 
complexitŽ des activitŽs de manipulation de charges (cf. tableau 2-3). 
 
4) Il est recommandŽ de recourir ˆ des mod•les ergonomiques des situations de manutention de 
charges (par exemple le mod•le macro-ergonomique du National Research Council amŽricain 
(2001) ou le mod•le organisationnel proposŽ par  l'Agence Nationale pour lÕAmŽlioration des 
Conditions de Travail). (cf. fig. 2-6) 
 
5) Les param•tres de la situation de travail ˆ prendre en considŽration chez les travailleurs exposŽs 
ˆ des manipulations de charges doivent intŽgrer les param•tres gŽnŽraux, dont les caractŽristiques 
psychosociales et organisationnelles des situations de travail, dans leur globalitŽ (cf. tableau 2-4).  
 
6) Ils ne peuvent se limiter aux caractŽristiques biomŽcaniques des t‰ches de manutention dŽcrites 
dans la norme AFNOR X35-109  (masses unitaires et tonnages cumulŽs, durŽe et distances de 
manutention, transport de charges, pousser/tirer de charges, postures), mais doivent Žgalement 
tenir compte des caractŽristiques de la charge, des facteurs de contrainte, et des facteurs liŽs ˆ 
lÕenvironnement et ˆ lÕorganisation de la t‰che (*) .  
 
 (* ) CaractŽristiques mentionnŽes dans la norme X35-109 : organisation de la t‰che : contraintes de temps, marges de 
manÏuvre, contexte, exigence de qualitŽ; environnement de la t‰che : ambiance thermique, vibrations, Žclairage, 
bruit, port d'Žquipements de protection individuelle, obstacles sur le parcours, accessibilitŽ, sol glissant, produits 
toxiques, poussi•res; caractŽristiques de la charges : absence de prises, difficultŽs de prŽhension, 
encombrement/volume de la charge, charge mobile. 
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CHAPITRE III  : QUESTIONS : Ç CONCERNANT LE RISQUE 
RACHIDIEN  LOMBAIRE , QUELS SONT LES METHODES ET OUTILS 
D'EVALUATION DE L'EXPOSITION A DES MANIPULATIONS DE 
CHARGES, APPLICABLES  EN MILIEU DE TRAVAIL?  È  
 
Ç PEUT-ON PROPOSER UNE CLASSIFICATION DES NIVEAUX 
D'EXPOSITION?  È 
 
 
I. INTR ODUCTION  
 
La surveillance mŽdico-professionnelle des travailleurs exposŽs ˆ des manipulations de charges sÕinscrit 
dans une dŽmarche de prŽvention globale de la santŽ au travail. Dans ce cadre, lÕŽvaluation des risques 
professionnels liŽs aux manutentions manuelles de charges (MMC) joue un r™le central pour dŽvelopper la 
prŽvention dite Ç primaire È, qui consiste ˆ Žviter le risque ou tout du moins ˆ le rŽduire. Ainsi, 
lÕemployeur a lÕobligation lŽgale dÕŽviter le recours ˆ la MMC lorsque celle-ci comporte des risques 
dorso-lombaires en mettant en Ïuvre des mesures d'organisation de travail ou d'utilisation d'Žquipements 
mŽcaniques (C. Trav., Art. R4541-3 ˆ R4541-5). Lorsque la manutention manuelle ne peut •tre ŽvitŽe, la 
rŽglementation du travail impose ˆ l'employeur de procŽder ˆ l'Žvaluation prŽalable des risques entra”nŽs 
par les opŽrations de manutention et d'organiser les postes de travail de fa•on ˆ Žviter ou au moins ˆ 
rŽduire les risques, notamment dorso-lombaires (C. Trav., Art. R. 4541-5 et R4145-6).  
 
La littŽrature scientifique dŽcrite aux chapitres 1 et 2 montre que les risques rachidiens liŽs aux situations 
de MMC ne se limitent pas aux facteurs biomŽcaniques relatifs ˆ la posture de travail, aux forces externes 
et internes exercŽes, ˆ la rŽpŽtition et ˆ la durŽe des efforts de manutention, mais incluent Žgalement les 
facteurs relatifs ˆ lÕorganisation du travail et aux aspects psycho-sociaux de la situation du travail (contenu 
du travail, relations, responsabilitŽs, erreurs,É). En consŽquence, les risques d'accident ou d'altŽrations de 
la santŽ des travailleurs exposŽs ˆ des MMC doivent •tre apprŽhendŽs selon une Žvaluation globale des 
conditions de travail.  
 
 
II. METHODES DÕEVALUATION DE LÕEXPOSITION A DES MANIPULATIONS DE 
CHARGES 
 
1) DŽmarche dÕŽvaluation des risques rachidiens pour la santŽ et la sŽcuritŽ des travailleurs 
 
a) RŽglementation  
 
Evaluation des risques professionnels : la dŽmarche dÕŽvaluation des risques pour la santŽ et la sŽcuritŽ 
des travailleurs exposŽs ˆ la MMC dŽcoule de la dŽmarche rŽglementaire gŽnŽrale dÕŽvaluation des 
risques professionnels (EvRP) qui est une obligation ˆ la charge de lÕemployeur. Elle constitue la premi•re 
Žtape de  la dŽmarche de prŽvention4 des risques professionnels dont la logique sous-jacente est, quÕau-
delˆ de la nŽcessaire conformitŽ au droit, il faut veiller ˆ ce que le travail soit adaptŽ ˆ lÕhomme et 
modifier lÕorganisation du travail en consŽquence (C. trav., Art. L4121-2). 
                                                
4 Principes gŽnŽraux de prŽvention dŽclinŽs dans le code du travail (art L. 4221-1 ˆ L. 4122-2). 
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LÕEvRP des situations de MMC est une approche structurŽe consistant ˆ identifier, classer et hiŽrarchiser 
les risques des unitŽs de travail (poste, atelier, Žtablissement, etc.) en vue de mettre en place des actions de 
prŽvention pertinentes. Les rŽsultats de lÕŽvaluation des risques et la liste des solutions ˆ mettre en Ïuvre 
doivent •tre transcrits dans un Ç document unique È (DU) mis ˆ jour (au minimum) annuellement (DŽcret 
n¡ 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant crŽation dÕun document relatif ˆ lÕŽvaluation des risques pour 
la santŽ et la sŽcuritŽ des travailleurs, articles L. 4121-2 et L. 4121-3 du Code du travail).  
 
Certains aspects mŽthodologiques de lÕŽvaluation des MMC sont ŽvoquŽs dans la rŽglementation. Ainsi, 
lÕarticle R4541-6 du code du travail stipule que pour l'Žvaluation des risques (et l'organisation des postes 
de travail), l'employeur doit tenir compte : 
- des caractŽristiques de la charge, de l'effort physique requis,  
- des caractŽristiques du milieu de travail, 
- des exigences de l'activitŽ,  
- des facteurs individuels de risque.  
LÕemployeur doit veiller ˆ ce que les travailleurs re•oivent des indications estimatives et, chaque fois que 
possible, des informations prŽcises sur le poids de la charge et sur la position de son centre de gravitŽ ou 
de son c™tŽ le plus lourd lorsque la charge est placŽe de fa•on excentrŽe dans un emballage (C. trav., Art. 
R4541-7). Pour cela, il est nŽcessaire que lÕentreprise dispose dÕune Žvaluation assez fine des risques liŽs ˆ 
la manutention. 
 
La circulaire N¡ 6 DRT du 18 avril 2002 du Minist•re du travail rappelle que la dŽmarche de prŽvention 
des risques professionnels sÕinscrit dans un processus dynamique tenant compte des Žvolutions des 
entreprises et des changements organisationnels et techniques ayant un impact sur les conditions de 
travail, selon le schŽma suivant :  
- 1. PrŽparation de la dŽmarche,  
- 2. Evaluation des risques,  
- 3. Elaboration dÕun programme dÕactions,  
- 4. Mise en Ïuvre des actions,  
- 5. RŽŽvaluation des risques, etc.  
Elle dŽfinit la notion dÕunitŽ de travail qui nÕest pas nŽcessairement un poste de travail, une fonction, une 
activitŽ, un processus mais bien une situation de travail dans laquelle est (sont) un ou des salariŽs, avec 
une ou des fonctions diffŽrentes et en charge dÕactivitŽs diffŽrentes, est (sont) exposŽ(s) ˆ un m•me 
danger. 
 
La circulaire insiste sur lÕintŽr•t dÕune approche pluridisciplinaire de lÕEvRP associant des connaissances 
dÕordre mŽdical, technique et organisationnel, tant au stade de lÕŽvaluation des risques que de celui de 
lÕŽlaboration dÕune stratŽgie de prŽvention et sur la prise en compte des situations concr•tes de travail (dit 
Ç travail rŽel È) qui se diffŽrencient des procŽdures prescrites par lÕentreprise. Ainsi, lÕactivitŽ exercŽe par 
le travailleur, pour rŽaliser les objectifs qui lui sont assignŽs, gŽn•re des prises de risque pour gŽrer les 
alŽas ou les dysfonctionnements qui surviennent pendant le travail. De ce fait, lÕanalyse des risques a pour 
objet dÕŽtudier les contraintes rachidiennes subies par les travailleurs et les marges de manÏuvre dont 
ceux-ci disposent, dans lÕexercice de leur activitŽ. LÕassociation des travailleurs et lÕapport de leur 
connaissance des risques ainsi que de leur expŽrience sÕav•rent ˆ cet Žgard indispensables.  
 
La circulaire prŽconise lÕassociation des acteurs internes ˆ lÕentreprise pour assurer la qualitŽ de 
lÕŽvaluation des risques et dŽvelopper la culture de la prŽvention dans lÕentreprise :  
- les travailleurs eux-m•mes,  
- les instances reprŽsentatives du personnel (CHSCT et dŽlŽguŽs du personnel),  
- les personnels ayant des compŽtences dÕordre technique et organisationnel (services de sŽcuritŽ, des 
mŽthodes, des ressources humaines, etc.).  
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Le mŽdecin du travail, en qualitŽ de conseiller de lÕentreprise (salariŽs et employeur), apporte sa 
compŽtence mŽdicale ˆ lÕŽvaluation des risques et ˆ la dŽmarche de prŽvention, en exploitant les donnŽes 
recueillies pour lÕŽtablissement de la fiche dÕentreprise ou lors de la surveillance mŽdicale particuli•re des 
travailleurs.  
 
. Evaluation des facteurs de pŽnibilitŽ au travail : la loi portant sur la rŽforme des retraites du 9 novembre 
2010 a instaurŽ une obligation gŽnŽrale de prŽvention de la pŽnibilitŽ au travail au sein de lÕentreprise 
(article 60 de la loi 2010-1330 du 9 novembre 2010). Elle impose aux employeurs dÕŽvaluer les facteurs 
de pŽnibilitŽ au travail et de les mentionner dans une fiche individuelle Ç pour chaque travailleur exposŽ ˆ 
un ou plusieurs facteurs de risque professionnels, dŽterminŽs par dŽcret et liŽs ˆ des contraintes physiques 
marquŽes, ˆ un environnement physique agressif ou ˆ certains rythmes de travail susceptibles de laisser 
des traces durables, identifiables et irrŽversibles sur sa santŽ È. LÕŽvaluation mentionnera les Ç conditions 
de pŽnibilitŽ auxquelles le travailleur est exposŽ, la pŽriode au cours de laquelle cette exposition est 
survenue, ainsi que les mesures de prŽvention mises en Ïuvre par lÕemployeur pour faire dispara”tre ou 
rŽduire ces facteurs pendant cette pŽriode È (C. trav., Art.  L 4121-3-1).  
 
LÕŽvaluation doit •tre cohŽrente avec la dŽmarche gŽnŽrale dÕEvRP (C.trav., Art. L. 4121-3). LÕemployeur 
doit dŽterminer la proportion des salariŽs exposŽs aux facteurs de pŽnibilitŽ, lÕactualiser chaque fois que 
nŽcessaire et la consigner en annexe du document unique dÕŽvaluation des risques (Code SŽc Soc, Art. R. 
138-32). Parmi les dix facteurs de pŽnibilitŽ au travail rŽglementairement dŽfinis (C. trav., Art. D. 4121-5) 
(tableau 3-1) figurent les MMC au titre des contraintes physiques marquŽes, ainsi que des param•tres 
associŽs aux situations de MMC : les postures pŽnibles (dŽfinies comme positions forcŽes des 
articulations), les vibrations mŽcaniques et le travail rŽpŽtitif caractŽrisŽ par la rŽpŽtition dÕun m•me geste 
ˆ une cadence contrainte, imposŽe ou non par le dŽplacement automatique dÕune pi•ce ou par la 
rŽmunŽration ˆ la pi•ce avec un taux de cycle dŽfini.  
 
Les facteurs de pŽnibilitŽ sont avant tout des risques professionnels et, ˆ ce titre, lÕemployeur doit 
respecter les principes gŽnŽraux dÕŽvaluation des risques et les mesures gŽnŽrales de prŽvention tels que 
prŽvus par le code du travail. La loi du 9 novembre 2010 donne une nouvelle attribution au ComitŽ 
dÕHygi•ne, de SŽcuritŽ et des Conditions de Travail (CHS-CT) en le chargeant Ç dÕanalyser lÕexposition 
des salariŽs ˆ des risques de pŽnibilitŽ È (C. trav., Art. L 4612-2). Cette analyse des expositions ˆ des 
facteurs de pŽnibilitŽ menŽe par le CHS-CT est diffŽrente de celle qui doit •tre menŽe par lÕemployeur, 
dans le but de dŽterminer lÕeffectif des salariŽs exposŽs ˆ des facteurs de pŽnibilitŽ. Toutefois, lÕemployeur 
peut prendre en compte les ŽlŽments de cette analyse dans le cadre de lÕaccord ou du plan dÕaction en 
faveur de la prŽvention de la pŽnibilitŽ. 
 
LÕŽvaluation de lÕexposition des salariŽs aux diffŽrents facteurs de pŽnibilitŽ fixŽs ˆ lÕarticle D.4121-5 du 
Code du travail sÕinscrit dans la dŽmarche gŽnŽrale de prŽvention de la pŽnibilitŽ au travail. Dans les 
entreprises de plus de 50 salariŽs, lÕemployeur doit conclure un accord ou Žlaborer un plan de prŽvention 
sur ce th•me lorsque lÕŽvaluation fait appara”tre quÕau moins 50% des salariŽs sont exposŽs ˆ au moins un 
facteur de pŽnibilitŽ.  
 
La loi fait obligation que soit assurŽe une tra•abilitŽ de lÕexposition professionnelle, ˆ la fois dans le 
dossier mŽdical en santŽ au travail (C. trav., Art. L4624-2), dans le respect du secret mŽdical et dans une 
fiche individuelle de suivi dÕexposition rempli par lÕemployeur et communiquŽe au service de santŽ au 
travail (C. trav., Art.  L4121-3-1).  
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Tableau 3-1. DŽfinition rŽglementaire des facteurs de pŽnibilitŽ devant •tre ŽvaluŽs par lÕemployeur (Code du 
travail, art D 4121-5). 

 
Facteurs de risques ƒlŽments du risque 

Contraintes physiques 
marquŽes 

-  les manutentions manuelles de charges dŽfinies ˆ lÕarticle R. 4541-2 
-  les postures pŽnibles dŽfinies comme position forcŽe des articulations 
-  les vibrations mŽcaniques mentionnŽes ˆ lÕarticle R.4441-1 

Environnement physique 
agressif 

-  les agents chimiques dangereux mentionnŽes aux articles R.4412-3 et R.4412-
60, y compris les poussi•res et les fumŽes 
-  les activitŽs exercŽes en milieu hyperbare dŽfinies ˆ lÕarticle R.4461-1 
-  les tempŽratures extr•mes 
-  le bruit mentionnŽ ˆ lÕarticle R.4431-1 

Contraintes liŽes aux 
rythmes de travail 

-  le travail  de nuit  dans les conditions fixŽes aux articles L.3122-29 ˆ  
L.3122-31 
-  le travail en Žquipes successives alternantes  
-  le travail rŽpŽtitif caractŽrisŽ par la rŽpŽtition dÕun m•me geste, ˆ une  
cadence ŽlevŽe, imposŽ ou non par le dŽplacement automatique dÕune  
pi•ce, avec un temps de cycle dŽfini 

 
  
b) Principes de la dŽmarche dÕŽvaluation des risques rachidiens 
 

Premi•re Žtape : identification des dangers  
 

La premi•re Žtape de lÕEvRP, dÕapr•s le guide mŽthodologique de lÕEvRP ŽditŽ par lÕANACT (Mercieca 
et Pinatel, 2009) [annexe 3], est lÕidentification des dangers (dŽfinis comme les Žv•nements ou situations 
susceptibles dÕentra”ner des consŽquences nŽgatives ou dommages ˆ(aux) lÕhomme(s)).  
 
Cela consiste ˆ repŽrer les propriŽtŽs ou les capacitŽs intrins•ques dÕun Žquipement (ex : tron•onneuse), 
dÕune substance (ex : chlore) ou dÕune mŽthode ou organisation de travail (ex : travaux en hauteur), dÕune 
situation particuli•re (ex : sol glissant), susceptible de provoquer une atteinte ˆ la santŽ des travailleurs 
(ou dommage).  
 

Deuxi•me Žtape : analyse des risques 
 
La deuxi•me Žtape est lÕanalyse des risques (dŽfinis par la possibilitŽ quÕun danger entra”ne effectivement 
des dommages dans des conditions dŽterminŽes) qui consiste ˆ analyser le couple ÇprobabilitŽ 
dÕoccurrence / gravitŽ des consŽquencesÈ appliquŽ ˆ un ŽvŽnement non souhaitŽ des situations de MMC.  
 
Il sÕagit donc dÕŽtudier les conditions dÕexposition du personnel ˆ ces dangers et la gravitŽ des dommages 
potentiels.  
 
LÕidentification des risques repose sur lÕanalyse des documents internes, lÕanalyse des postes et des 
situations de travail, ainsi que sur une dŽmarche participative des travailleurs et de leurs reprŽsentants. 
 
Elle doit aussi prendre en compte les risques temporaires liŽs ˆ certaines activitŽs ponctuelles comme 
lÕinventaire ou le nettoyage technique effectuŽ par la maintenance lors de lÕarr•t de lÕactivitŽ. Les Žcarts 
possibles entre le travail prescrit et le travail rŽel doivent •tre considŽrŽs selon les principes de lÕanalyse 
ergonomique du travail.  
LÕANACT prŽconise que lÕidentification des risques passe aussi par le repŽrage des dŽficits des 
rŽgulations prŽvues par lÕorganisation pour une bonne rŽalisation du travail : temps dÕŽchanges, prise en 
compte des remarques des opŽrateurs sur les conditions de travail (Mercieca et Pinatel, 2009).  
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Troisi•me Žtape : hiŽrarchisation des risques 

 
La troisi•me Žtape est la hiŽrarchisation des risques. Les risques identifiŽs sont classŽs en fonction de la 
probabilitŽ dÕoccurrence, de la gravitŽ ou de la frŽquence des dommages, du nombre de personnes 
concernŽes. Le classement doit •tre rŽalisŽ par les acteurs de lÕentreprise selon une dŽmarche participative 
afin de mettre en commun les diverses approches (mŽdicale, technique, organisationnelle).  
 
La classification des risques permet dÕŽtablir les prioritŽs et de planifier les actions de prŽvention. Des 
propositions dÕactions de prŽvention doivent •tre ensuite proposŽes. Elles sÕappuient sur la comprŽhension 
des situations de travail ˆ risque et sur les rŽsultats de lÕŽvaluation. Apr•s avis des reprŽsentants du 
personnel, le choix des actions, qui sont de la responsabilitŽ du chef dÕentreprise, est formalisŽ. 
 
 
Selon le guide mŽthodologique de lÕEvRP ŽditŽ par lÕINRS (ED 840, 2011) [annexe 3], lÕŽvaluation des 
risques des situations de MMC ne peut •tre centrŽe uniquement sur les t‰ches de manutention proprement 
dites compte tenu de la diversitŽ des risques engendrŽs et de la complexitŽ des situations de travail. Elle ne 
doit pas •tre dissociŽe dans un premier temps de lÕŽvaluation des autres risques auxquels peuvent •tre 
exposŽs les travailleurs dans chaque unitŽ de travail.  
 
Il est nŽcessaire de considŽrer, outre les risques liŽs ˆ la manutention manuelle proprement dite, ceux liŽs : 
- ˆ lÕactivitŽ physique (TMS, blessures liŽes aux efforts physiquesÉ) et aux risques de chute (accident de 
plain-pied, chute de hauteur, etc.), 
- aux manutentions mŽcaniques (utilisation dÕappareils ou matŽriels de levage fixes ou mobiles) ˆ lÕorigine 
dÕaccidents graves (surcharge des appareils de levage, dŽfaut de maintenance ou dÕutilisation ou de 
mouvements non contr™lŽs des charges, prŽsence de personnes sous ou sur les charges ou proximitŽ de 
personnes lors des manÏuvres), 
- aux Žquipements de travail (machines, syst•mes, appareils ˆ pression, etc.), 
- ˆ la circulation routi•re Žventuelle (ˆ lÕextŽrieur et ˆ lÕintŽrieur de lÕentreprise), 
- aux  interventions dÕentreprises extŽrieures Žventuellement, 
- aux risques psychosociaux (stress, harc•lement, agressions et violences physiques ou verbales, etc.).   
 
Les organismes de prŽvention de la SŽcuritŽ sociale (CNAM-TS, CARSAT, CGSS et INRS) ont ŽlaborŽ 
en 2008 un guide pratique rappelant les principes et pratiques recommandŽs pour lÕŽvaluation des risques 
professionnels [annexe 3]. Ce guide rappelle que lÕentreprise doit choisir des outils dÕŽvaluation des 
risques adaptŽs ˆ sa situation (organisation, taille, nature des activitŽs, nature des risques, etc.) et associer 
les salariŽs ˆ lÕEvRP des situations de MMC. Pour cela, des Žchanges avec le personnel doivent •tre 
organisŽs en procŽdant ˆ une analyse de leur poste et de leur situation de travail. Ces Žchanges permettent 
de croiser les savoirs et les savoir-faire professionnels des salariŽs et ceux des experts. La participation des 
travailleurs peut se dŽcliner sous diffŽrentes formes : 
- des entretiens au poste de travail, 
- des groupes de travail pour lÕanalyse des donnŽes recueillies, 
- des groupes de travail pour le classement des risques, 
- la crŽation de relations entre les diffŽrents acteurs de lÕentreprise : employeur, salariŽs, reprŽsentants des 
salariŽs (CHS-CT, DP), mŽdecins du travail, intervenants extŽrieurs privŽs ou institutionnels.  
 
Les outils recommandŽs pour lÕidentification des risques sont : 
- lÕanalyse de la documentation disponible (statistiques des accidents du travail/maladies professionnelles, 
analyse des dysfonctionnements, etc.), 
- les entretiens avec les opŽrateurs, 
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- lÕanalyse ergonomique du travail avec observation des situations de travail, analyse des Žcarts entre 
travail prescrit et travail rŽel, Žcoute des travailleurs, de leur ressenti de la situation, etc. 
 
RESUME  
 
La dŽmarche dÕŽvaluation des risques des situations nŽcessitant des manipulations de charges est rŽalisŽe 
en deux Žtapes successives:  
- une dŽmarche gŽnŽrique des risques propres ˆ lÕentreprise concernŽe, 
- une dŽmarche spŽcifique ˆ la MMC en tenant compte de la durŽe dÕexposition ˆ la manutention, de son 
intensitŽ et de sa frŽquence dÕoccurrence. 
 
RECOMMANDATIONS  
 
LÕŽvaluation des situations de MMC doit adopter une dŽmarche globale et hiŽrarchisŽe de la situation de 
travail et de lÕactivitŽ de travail dans toutes ses dimensions afin de replacer les activitŽs de manutention de 
charges dans le contexte organisationnel, rŽglementaire et socio-Žconomique de lÕentreprise (*). 
 
LÕŽvaluation des situations de MMC doit sÕinscrire dans le cadre dÕune dŽmarche ergonomique 
participative, afin de favoriser une approche globale des risques et la cohŽrence de la prŽvention des 
risques professionnels dans lÕentreprise.  
 
Les modalitŽs de la dŽmarche dÕŽvaluation des risques liŽs aux MMC, dŽcrites ci-apr•s, doivent •tre 
adaptŽes aux spŽcificitŽs et ˆ la taille de lÕentreprise. 
(* ) voir par exemple la mŽthode SOBANE 
 
c) Documents de synth•se de lÕŽvaluation des risques et des facteurs de pŽnibilitŽ 
 
LÕŽvaluation collective et individuelle des risques lombaires des situations de MMC doit appara”tre 
r•glementairement dans les documents : 
- rŽdigŽs par lÕemployeur : document unique dÕŽvaluation des risques et fiche de prŽvention des 
expositions ˆ certains facteurs de risque professionnels rŽglementairement dŽfinis,  
- plans de prŽvention de la pŽnibilitŽ, 
- rŽdigŽs par lÕŽquipe pluridisciplinaire : fiche dÕentreprise, 
- constituŽs par le mŽdecin du travail : dossier mŽdical en santŽ au travail afin dÕassurer la tra•abilitŽ des 
expositions professionnelles.  
 
Le Document Unique (DU) transcrit les rŽsultats de lÕŽvaluation collective des risques, notamment 
rachidiens, et liste les solutions ˆ mettre en Ïuvre (C. trav., Art. R. 230-1). Ce document obligatoire est un 
outil essentiel pour lancer une dŽmarche de prŽvention des risques liŽs aux MMC dans lÕentreprise et la 
pŽrenniser. Le DU doit •tre mis ˆ jour au minimum chaque annŽe.  
 
La fiche dÕentreprise ou dÕŽtablissement comprend un volet relatif ˆ lÕapprŽciation collective des risques 
dans lÕentreprise et une partie qui rŽcapitule les actions tendant ˆ la rŽduction des risques. Les mŽdecins 
du travail ou lÕŽquipe pluridisciplinaire de santŽ au travail sous la responsabilitŽ du mŽdecin du travail 
doivent Žtablir une fiche dÕentreprise ou dÕŽtablissement, y compris pour les entreprises ou Žtablissements 
occupant moins de 11 salariŽs (C. trav., Art.  D. 4624-37). 
 
La Çfiche de prŽvention des expositions aux facteurs de pŽnibilitŽÈ  (arr•tŽ du 30 janvier 2012 relatif au 
mod•le de fiche prŽvue ˆ lÕarticle L. 4121-3-1 du code du travail) doit mentionner les conditions 
habituelles dÕexposition aux MMC, les ŽvŽnements particuliers survenus ayant eu pour effet d'augmenter 
l'exposition et dÕen faire un facteur de pŽnibilitŽ et la pŽriode au cours de laquelle cette exposition est 
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survenue. Elle doit Žgalement mentionner les mesures de prŽvention (organisationnelles, collectives ou 
individuelles) mises en Ïuvre pour faire dispara”tre ou rŽduire les facteurs de risques durant cette pŽriode. 
Cette fiche est mise ˆ jour lors de toute modification des conditions d'exposition pouvant avoir un impact 
sur la santŽ du travailleur. La fiche mise ˆ jour est communiquŽe au service de santŽ au travail. Elle est par 
ailleurs tenue ˆ tout moment ˆ la disposition du travailleur. 
 
Le dossier mŽdical en santŽ au travail (DMST), constituŽ par le mŽdecin du travail, retrace dans le respect 
du secret mŽdical les informations relatives ˆ lÕŽtat de santŽ du travailleur, aux expositions (aux 
manutentions manuelles) auxquelles il a ŽtŽ soumis, ainsi que les avis et propositions du mŽdecin du 
travail. Cet impŽratif de tra•abilitŽ des expositions professionnelles rŽpond Žgalement aux 
recommandations de la HAS  relatives au  dossier mŽdical de santŽ au travail.  
 
Plusieurs autres documents peuvent Žgalement •tre utiles pour Žvaluer les risques liŽs aux MMC :  
- Surveillance mŽdicale particuli•re assurŽe par le mŽdecin du travail aupr•s des salariŽs affectŽs ˆ certains 
travaux ou ˆ des risques spŽciaux (C. trav., Art. R.241-50). 
- DŽclaration ˆ la caisse primaire dÕassurance maladie (Code Sec. Soc., Art. L. 461-4) : elle doit •tre 
effectuŽe par lÕemployeur lorsque ce dernier utilise des procŽdŽs de travail susceptibles de provoquer des 
maladies professionnelles. 
- Liste des postes de travail prŽsentant des risques particuliers (C.. trav., Art.  L. 231-3-1), notamment en 
ce qui concerne les risques portant sur la santŽ ou la sŽcuritŽ des salariŽs temporaires (CDD ou intŽrim), 
relevŽs par lÕemployeur, apr•s avis du mŽdecin du travail et du CHSCT ou ˆ dŽfaut des dŽlŽguŽs du 
personnel. 
 
e) Conclusion 
LÕŽvaluation des risques rachidiens liŽs ˆ la MMC sÕint•gre dans lÕŽvaluation gŽnŽrale des risques 
professionnels et des facteurs de pŽnibilitŽ au travail. Celle-ci rel•ve rŽglementairement de la 
responsabilitŽ de lÕemployeur et rŽpond ̂ lÕobligation gŽnŽrale de lÕemployeur de veiller ˆ la santŽ et ˆ la 
sŽcuritŽ des travailleurs et de mettre en Ïuvre une politique de prŽvention.  
 
RECOMMANDATION S : 
 
1) Il est recommandŽ que lÕŽvaluation des risques lombaires liŽs ˆ la manipulation de charges 
prenne en compte la globalitŽ des situations de travail (y compris les caractŽristiques psychosociales 
et organisationnelles) et des risques (postures, vibrations, etc.), en raison de la pluralitŽ des 
expositions professionnelles.  
 
2) Les mŽthodes dÕŽvaluation doivent •tre adaptŽes aux spŽcificitŽs et ˆ la taille de lÕentreprise.  
 
3) Il est recommandŽ que les Žquipes pluridisciplinaires de santŽ au travail accompagnent les TPE 
dans leur dŽmarche dÕŽvaluation des risques rachidiens liŽs ˆ la manipulation de charges.  
 
4) Il est recommandŽ de faire figurer les rŽsultats de lÕŽvaluation collective des risques rachidiens 
liŽs ˆ la manipulation de charges dans le document unique, la fiche dÕentreprise et la fiche de 
prŽvention des expositions ˆ certains facteurs de risques professionnels (pŽnibilitŽ), 
rŽglementairement dŽfinis.  
 
5) Il est recommandŽ de faire figurer lÕŽvaluation individuelle des risques rachidiens liŽs ˆ la 
manipulation de charges dans le dossier mŽdical en santŽ au travail afin dÕassurer la tra•abilitŽ des 
expositions professionnelles. Elle doit •tre confrontŽe par le mŽdecin du travail avec les donnŽes de 
la surveillance mŽdicale des travailleurs exposŽs ˆ la manipulation de charges. 
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2) MŽthodes dÕŽvaluation des risques rachidiens lombaire liŽs aux MMC 
 
2-1) RŽglementation / normalisation  
 
Les normes relatives ˆ la manutention manuelle de charges (EN 1005-2 :2003+A1 :2008, ISO 11228-
2 :2007) et la norme AFNOR NF X 35-109 (2011) prŽsentent des mŽthodes dÕŽvaluation des risques lors 
de manutentions de charges relativement techniques. 
 
La normalisation relative ˆ la manutention manuelle de charges EN 1005-2 :2003+A1 : 2008 prŽsente 
une mŽthode ŽchelonnŽe dÕapprŽciation du risque afin de fournir des recommandations pour la conception 
de machines et dÕŽlŽments de machines impliquant une manutention manuelle. Il sÕagit dÕune mŽthode 
relativement complexe ˆ utiliser pour la conception des situations de travail.  
 
Les param•tres pris en considŽration sont les objets manipulŽs (masse, rŽpartition de la masse/stabilitŽ, 
taille, prise/poignŽes), lÕinterface opŽrateur/machine (position horizontale et distance, position verticale et 
dŽplacement, frŽquence de lÕopŽration, posture de travail, transport manuel de charges, manutention dÕune 
seule main, manutention par deux personnes, manutention comprenant la rotation de lÕobjet, efforts 
physiques additionnels, zones de contacts) et les facteurs liŽs ˆ lÕenvironnement.    
 
Le mod•le dÕapprŽciation du risque est composŽ de trois mŽthodes/niveaux de complexitŽ croissante ˆ 
mettre en Ïuvre successivement si la mŽthode prŽcŽdente montre lÕexistence de risques:  
- MŽthode 1 : une mŽthode dÕanalyse rapide ˆ lÕaide des valeurs critiques pour dŽterminer la masse de 
rŽfŽrence en fonction de la population dÕutilisateurs prŽvus, comprise entre 5 et 40 Kg, 
- MŽthode 2 : une mŽthode relativement simple basŽe sur des tableaux de valeurs de rŽfŽrences et de 
coefficients multiplicateurs pour le calcul de la masse limite recommandŽe, 
- MŽthode 3 : une mŽthode dŽtaillŽe basŽe sur des calculs relativement complexes. 
 
La norme AFNOR NF X 35-109 (2011) prŽsente une mŽthode dÕŽvaluation des risques lors des 
manutentions manuelles de charges par une personne permettant le classement en trois zones de risque 
(inacceptable ou rouge, sous conditions ou jaune et acceptable ou vert) en fonction de valeurs seuils de 
rŽfŽrence pour la masse unitaire, le tonnage ou le pousser/tirer, et de coefficients de correction tenant 
compte des conditions de rŽalisation de la t‰che (hauteur prise/dŽpose, dŽplacement, autres conditions 
dÕexŽcution de la t‰che, conditions dÕenvironnement et conditions dÕorganisation de la t‰che). Cette 
mŽthode relativement technique peut •tre mise en Ïuvre par des techniciens en hygi•ne et sŽcuritŽ, des 
ergonomes ou des intervenants en prŽvention des risques professionnels (IPRP) lors de lÕEvRP.  
 
Des mŽthodes complŽmentaires nŽcessitant une expertise technique indŽniable sont dŽcrites pour la 
manutention manuelle et les actions de pousser et de tirer en mobilisant lÕensemble impliquant tout le 
corps (norme NF ISO 11228-2 :2007). Les mŽthodes dŽcrites dans la norme NF ISO 11228-3 :2007 
concernent les manipulations de charges faibles ˆ frŽquence de rŽpŽtition ŽlevŽe qui ne sont pas dans le 
champ de la prŽsente recommandation. 
 
 
2-2) Analyse de la littŽrature 
 
La revue systŽmatique de la littŽrature de David (2005) [annexe 3] consacrŽe aux mŽthodes dÕŽvaluation 
des facteurs de risques musculo-squelettiques en entreprise a ŽtŽ rŽalisŽe ˆ partir des bases de donnŽes 
biomŽdicales et de santŽ et sŽcuritŽ du travail (NIOSHTIC, HSELINE, MHIDAS, RIOLSH, CISDOC). 
Les contenus de confŽrences rŽcentes en santŽ et sŽcuritŽ du travail ont Žgalement ŽtŽ analysŽs. LÕauteur 
(qui ne prŽcise pas le nombre total dÕarticles identifiŽs) a analysŽ 70 publications. Il sÕagit principalement 
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de revues systŽmatiques et dÕŽtudes de cas dÕŽvaluation en entreprise ou en laboratoire et dÕŽtudes 
expŽrimentales apportant des niveaux de preuve limitŽs.  
 
David, qui sÕappuie sur lÕexpŽrience dÕun important centre de recherche anglais en ergonomie, classe les 
mŽthodes dÕŽvaluation en cinq grandes catŽgories de technicitŽ variŽe et rŽpondant ˆ des objectifs 
dÕŽvaluation diffŽrents : 
a) les mŽthodes dÕauto-Žvaluation des risques, 
b) les mŽthodes observationnelles simples et les mŽthodes observationnelle avancŽes, 
c) les mŽthodes instrumentŽes, 
d) les mŽthodes ergonomiques participatives. 
 
Deux autres mŽthodes dÕŽvaluation, bien que non citŽes par David, sont dŽcrites par les institutions de 
prŽvention des risques professionnels (site Web IRSST, dossier Ç manutention È, 2012 ; Site Web INRS, 
dossier Ç lombalgies È, 2010) 
- les mŽthodes ŽpidŽmiologiques dÕŽvaluation du risque rachidien 
- les syst•mes intŽgrŽs dÕŽvaluation et de prŽvention des risques rachidiens liŽs aux MMC 
 
 
a) les mŽthodes dÕauto-Žvaluation des  risques des situations de MMC  

 
DÕapr•s David (2005), lÕauto-Žvaluation des risques peut •tre rŽalisŽe par les travailleurs au moyen 
dÕagenda, de journal de bord, de questionnaires et dÕinterview pour collecter des donnŽes sur lÕexposition 
professionnelle aux param•tres physiques et psychosociaux des situations de travail. En pratique, il sÕagit 
le plus souvent de questionnaires papier ou plus rŽcemment de questionnaires informatiques saisis en 
ligne.  
 
Les questionnaires peuvent inclure des Žchelles visuelles analogiques ou catŽgorielles de perception de 
lÕeffort (dŽcrite au chapitre 2), de type Žchelle de Borg CR-10 (Žvaluation de lÕeffort en 10 niveaux) pour 
le travail rŽpŽtitif des membres supŽrieurs ou Borg RPE (Žvaluation de lÕeffort per•u graduŽe de 6 ˆ 20) 
pour Žvaluer la charge physique lors de la manutention manuelle de charges. 
 
Barrero et al (2009) ont rŽalisŽ une revue systŽmatique des Žtudes de validitŽ des auto-Žvaluations des 
exigences physiques au travail. Quarante Žtudes rŽpondaient aux crit•res de sŽlection des auteurs (au 
moins un test statistique de comparaison avec une mŽthode de rŽfŽrence). Les outils dÕauto-Žvaluation des 
exigences physiques au cours dÕactivitŽs professionnelles variŽes (dont des MMC) sont principalement 
des autoquestionnaires, plus rarement des agendas ou journaux de bord ou bien des interviews. Les auteurs 
concluent quÕil reste difficile dÕŽvaluer la validitŽ des auto-Žvaluations des exigences physiques sur la 
base de la documentation existante.  
 
Bien que les donnŽes disponibles ne permettent pas de recommander un questionnaire en particulier, il est 
prŽfŽrable dÕutiliser un des questionnaires pour lesquels on dispose de donnŽes de rŽfŽrence fran•aises. 
Les questionnaires suivants sont proposŽs par les institutions en charge de la sŽcuritŽ et de la santŽ au 
travail:  
- le questionnaire Ç Nordic È et ses dŽrivŽs (Descatha et al, 2007);  
- les questionnaires Ç TMS È de lÕINRS (INRS, 2000); 
- le questionnaire de lÕenqu•te SUMER 2009 disponible sur le site du minist•re du travail ; 
- les autoquestionnaires de lÕInstitut de veille sanitaire (InVS) pour la surveillance des TMS dans les Pays 
de la Loire, disponible sur le site Web de lÕInVS ;  
- le questionnaire EVREST 2012, disponible sur le site du dispositif EVREST observatoire en santŽ au 
travail.  
 
































































































































































































































































































































































































































